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1- Objet et domaine d’application 

Les procédures de Formation sont présentées par un document du système de gestion de la qualité 

interne des Écoles Nationales Supérieures. Le présent document a pour objet de définir un processus 

unifié de formation en définissant les procédures et la répartition des responsabilités. Les procédures 

constituent un soutien méthodologique incontournable afin de créer les conditions favorables à l’acte 

pédagogique tout en veillant au respect de la réglementation en vigueur.  

 
Ces procédures visent la mise à jour des offres de formation et la révision des enseignements à travers 

l’instauration d’outils d’évaluation ciblant une amélioration pédagogique continue. Le contrôle des 

connaissances et des apprentissages des étudiants fait également l’objet de procédures. 

 

La procédure de l’orientation ainsi que celle de l’insertion professionnelle sont établies selon les textes 

réglementaires du MESRS.   

 

La procédure de fonctionnement de la formation doctorale et la formation continue est inspirée des 

directives du MESRS via la DGRSDT régies par les lois en vigueur.  

 
L’assurance qualité pendant le processus de formation est déterminée par le système d’assurance 

qualité des études et d’auto-évaluation internes approuvé par le conseil d’administration de l’école. 

L’amélioration et la mise à jour des programmes d’études ont pour objectif d’accroître la compétitivité 

des programmes d’études en les rendant plus attractifs et en essayant de répondre le mieux possible 

aux demandes croissantes des étudiants et du secteur socioéconomique en terme d’employabilité. 

 

La description des procédures est faite selon les champs suivants en concordance avec le Référentiel 

National (ci-après RN) : 

 
Champ : F1 - La définition de l’offre de formation et son pilotage ; 

Champ : F2 - L’accompagnement de l’étudiant dans sa formation ;  

Champ : F3 - L’évaluation et la révision des enseignements ; 

Champ : F4 - Le contrôle des connaissances et des apprentissages des étudiants ; 
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Champ : F5 - L’orientation et l’insertion professionnelle ; 

Champ : F6 - La formation doctorale ; 

Champ : F7 - La formation continue. 

 

2- Références 

� Référentiel National de la CIAQUES version 2016. 

� Guide du LMD. Version 2011. MESRS 

� Le règlement intérieur de l’établissement. 

� Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure 

� Arrêté interministériel du 25 février 2018 JO N° 17 du 18 mars 2018 fixant l'organisation 

administrative de l'école supérieure et la nature des services techniques et leur organisation. 

� Arrêté n° 1654 du 05 octobre 2016 portant sur la création, composition et attributions du 

CPNE. 

� Arrêté n°12 du 08 Janvier 2017 fixant l’organisation de la formation et le régime d’évaluation 

et de progression dans l’école supérieure.   

�  Arrêté n°13 du 08 Janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, 

orientation et réorientation dans l’école supérieure. 

� Arrêté n°371 du 11 Janvier 2014 correspondant et portant création, composition, et 

fonctionnement des conseils de discipline au sein des établissements d’enseignement 

supérieur. 

� Rapports (rapports semestriels d’activité de recherche, rapport d’auto-évaluation). 

� Loi d’orientation sur la recherche scientifique et développement technologique article 7 : Loi 

15-21. 

� Décret exécutif n° 13-109 du 17/03/2013 JO N° 16 du 20 mars 2016 fixant les modalités de 

création et de fonctionnement de l’équipe de recherche. 

� Décret exécutif n° 19-231 du 13 août 2019 JO N° 51 du 21 aout 2019 fixant les modalités de 

création, d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de recherche. 

� Décret exécutif n° 98-254 du 17/08/1998 du JO. N° 60 du 19/08/1998. 

� Décret exécutif n° 01-295 du 01/10/2001 JO N° 57 du 3 octobre 2001 modifiant le décret 86-

53 du 18 mars 1986, modifié, relatif à la rémunération des chercheurs associés.  

� Décret n° 08-130 du 03/05/2008 J.O. N° 23 du 04/05/2008 portant statut particulier de 

l’enseignant chercheur. 
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� Arrêté n°547 du 02 06 2016 fixant les modalités d’organisation de la formation 3eme cycle. 

� Arrêté n° 704 du 16.06.2016 fixant les procédures et les modalités d’organisation de cotutelle 

internationale d’une thèse de doctorat. 

� Arrêté n° 127 du 1er janvier 2015 portant sur le suivi des doctorants. 

 
3- Définitions, abréviations et lexicographie 

Dans cette description les termes suivants sont utilisés : 

La description de la procédure : est le document du système de management de la qualité d’Ecole 

définissant les procédures de gestion des processus spécifiques. 

Le programme d’études : est l’ensemble de contenus, méthodes et ressources matérielles, ainsi que 

du personnel académique et professionnel d’un domaine d’étude spécifique et leur description. 

L'amélioration du programme d'études : est un processus lorsque les modifications ne dépassent 

pas les 20% du contenu total. 

La mise à jour du programme d’études : est un processus enclenché lorsqu’il y a nécessité de 

modifier le contenu d’un programme du domaine d’étude principal à plus de 20% ou que deux 

programmes ou plus sont appelés à être fusionnés. 

Les partenaires sociaux : sont les étudiants, les diplômés (Alumni), les enseignants, les représentants 

des employeurs (recruteurs des diplômés de l’école) et des organisations professionnelles et civiques. 

L’évaluation et la révision des enseignements : est un processus qui concerne la mise à jour des 

enseignements, le suivi et l’évaluation des formations afin d’améliorer l’acte pédagogique.  

Le contrôle des connaissances et des apprentissages des étudiants : est le processus qui permet de 

mesurer et valider les résultats de la formation par le biais d’évaluations continues approuvées par les 

comités pédagogiques et les jurys de délibération qui valident les connaissances et les apprentissages 

tout au long des parcours de formation.�

Processus d’amélioration de la pédagogie : est l’ensemble des étapes visant à apporter des 

modifications mineures de façon continue ou des modifications majeures circonstancielles (comme 

l’adoption de nouveaux masters) ; en plus de l’amélioration des moyens pédagogiques, des règles de 

dispense de cours, de méthodologies pédagogiques et des préoccupations modernes comme les 

nouvelles technologies (E. learning, TICE, etc.). L'efficience, la praticabilité et la flexibilité des 

processus ayant un impact sur l’étudiant et son apprentissage sont constamment évaluées et 

améliorées. 

L’orientation et l’insertion professionnelle : représentent le processus de mise en place des 

mécanismes facilitant l’orientation et l’insertion professionnelles des diplômés par le biais des 
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relations de coopération entre l’établissement d’enseignement supérieur et le secteur socioéconomique 

afin de garantir la bonne employabilité des diplômés. 

L’employabilité des diplômés est l'aptitude des diplômés de l’école à répondre aux profils recherchés 

par le marché de l’emploi afin de faciliter leur insertion professionnelle et leur adaptation aux dictats 

évolutifs des professions disponibles, dans l’objectif de permettre un épanouissement dans leurs 

carrières et un usage opérant des acquis pédagogiques dans le secteur professionnel.  

 

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 

ATH: Agence Thématique de Recherche. 

CA : Conseil d’Administration. 

CAE : Comité d’Auto-Evaluation. 

CAQ : Cellule d’Assurance Qualité. 

CD : Chef du Département. 

CDir : Conseil de Direction. 

CEP : Chef de l’Equipe Pédagogique. 

CFD : Comité de Formation Doctorale. 

CIAQES : Commission d'Implémentation d'un système d'Assurance Qualité dans les Etablissements 

d'Enseignement Supérieur. 

CIO : Cellule d’Information et d’Orientation. 

CL : Conseil de Laboratoire. 

CP : Comité Pédagogique. 

CPM : Conseil Pédagogique modulaire. 

CPNE : Comité Pédagogiques National des Ecoles. 

CSD : Comité Scientifique de Département. 

CSE : Conseil Scientifique de l’Ecole. 

CSR : Centre des Systèmes et Réseau. 

D : Département. 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation Continue. 

DAFDR : Direction Ajointe de la Formation Doctorale et de la Recherche. 

DGRSDT : Direction Générale de la Recherche Scientifique et du Développement Technologique. 

DIR : Directeur de l’école. 

DirBi : Directeur de la bibliothèque. 
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ED : Ecoles Doctorales. 

ENSB : Ecole Nationale Supérieure de Biotechnologie. 

EP : Equipe Pédagogique. 

FIE : Formation Ingénieur Entreprendre. 

JO : Journal officiel. 

INAPI : Institut National Algérien de la Propriété Industrielle 

LMD : Système Licence, Master, Doctorat. 

LR : Laboratoire de Recherche. 

ME : Maison d’Entreprenariat. 

MESRS : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

MOODLE: Plateforme de E-learning. 

OE : Observatoire de l’Emploi. 

OA : Organisme d’Accueil. 

PGRH : Plan de Gestion des Ressources Humaines. 

PROGRESS : Plateforme numérique d’enregistrement du MESRS. 

PV : Procès-Verbal. 

RAQ : Responsable Assurance Qualité. 

RCAE : Responsable du Comité d’Auto-Evaluation. 

RELEX : Direction Adjointe chargée des Systèmes d'Information et de Communication et des 

Relations Extérieures. 

RH : Ressources Humaines. 

RIBU : Réseau régional Inter Bibliothèques Universitaires. 

RN : Référentiel National de la CIAQUES. 

SG : Secrétariat général. 

SNDL : Système National de Documentation en Ligne. 

SS : Service des Stages. 

SSE : Secteur Socioéconomique. 

TICE : Technologie de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement. 

 
4- Autorités et responsabilités 

 

Le directeur de l’école (DIR) : 

• Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 
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• Il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du personnel de l’école ; 

• Il est signataire/parapheur de tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la 

réglementation en vigueur ; 

• Il veille à l’application de la législation et de la réglementation en vigueur en matière 

d’enseignement et de scolarité ; 

• Il établit et soumet le projet de budget de l’école au conseil d’administration qui en délibère ; 

• Il est ordonnateur du budget de l’école ; 

• Il donne délégation de signature aux directeurs adjoints, aux directeurs de laboratoires et 

unités de recherche le cas échéant ; 

• Il établit les nominations des personnels de l’école pour lesquels un autre mode de nomination 

n’est pas prévu ou pour palier à un urgent besoin ; 

• Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de l’école ; 

• Il veille au respect du règlement intérieur de l’école dont il élabore le projet qu’il soumet à 

l’adoption du conseil d’administration ; 

• Il est responsable du maintien de l’ordre et de la discipline dans l’enceinte de l’école ; 

• Il délivre, par délégation du ministère chargé de l’enseignement supérieur, les diplômes ; 

• Il veille à la sauvegarde et la conservation des archives, conformément à la règlementation en 

vigueur ; 

• Il porte à la connaissance du conseil d’administration, les avis et les recommandations du 

conseil scientifique et du conseil de direction. 

 

Le Responsable Assurance-Qualité (RAQ) :  

• Il est responsable de l’implémentation du système Qualité ; 

• Il assure le maintien et l’amélioration du système qualité de l’école. 

 

Le Responsable du comité d’autoévaluation (RCAE) : 

• Il supervise l’opération d’auto-évaluation (Collecte de données, analyse et évaluation des 

critères…..). 

 

      Le conseil d’administration (CA) :  

       Il délibère sur : 

• Le projet d’établissement ; 
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• Les plans de développement de l’école ; 

• Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

• Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

• Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

• Les projets de budgets et les comptes financiers (ventilation par chapitres) ; 

• Les projets de plans de gestion des ressources humaines ; 

• Les acceptations, ventes ou locations d’immeubles ; 

• Les emprunts à contracter ; 

• Les projets de création de filiales et les possibilités de participation ; 

• L’état prévisionnel des ressources propres de l’école et les modalités de leur utilisation dans le 

cadre du développement des activités de formation et de recherche ; 

• L’utilisation, dans le cadre du plan de développement de l’école et de la création de filiales, 

des ressources humaines et financières indispensables au développement ; 

• Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

• Le règlement intérieur de l’école ; 

• Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 

�

Le conseil scientifique de l’école (CSE) : 

Le CSE est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

• Le projet d’établissement ; 

• Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche ; 

• Les projets de création, de modification ou de dissolution de départements et, le cas échéant, 

d’unités et de laboratoires de recherche ; 

• Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et internationaux ; 

• Les bilans de formation et de recherche ; 

• Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques ; 

• Les programmes des manifestations scientifiques ; 

• Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et technique ; 

• Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat ; 
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• Les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage ; 

• Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de l’enseignement ; 

• Les actions relatives à la mise en place d’un système d’information ; 

• Il propose les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique et 

technique ; 

• Il donne son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique et scientifique qui lui est 

soumise par son président. 

Le comité scientifique de département (CSD) : 

Le CSD est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

• L’organisation et le contenu des enseignements ; 

• Les propositions d’ouverture, de reconduction, et de fermeture des filières ou spécialités de 

formation de second cycle ; 

• Les propositions de programmes de recherche ; 

• L’organisation des travaux de recherche ; 

• Les propositions de création ou de suppression de laboratoires de recherche ; 

• Les propositions d’ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de spécialités de 

la formation doctorale et le nombre de postes à pourvoir ; 

• Les profils et les besoins en enseignants chercheurs ; 

• L’agrément des sujets de recherche de la formation doctorale et la proposition des jurys de 

soutenance ; 

• La proposition des jurys d’habilitation universitaire ; 

• La proposition des programmes d’actions de la formation continue, de perfectionnement et de 

recyclage ; 

• L’examen des bilans d’activités pédagogiques et scientifiques du département qui sont 

transmis au directeur, accompagnés des avis et recommandations du comité ; 

• Il émet son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique qui lui est soumise par le chef de 

département ; 

Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l'innovation et de la promotion de l'entreprenariat (DAFDR) 

Est chargé : 

• D'organiser et suivre le déroulement des formations doctorales et de veiller à l'application de 

la réglementation en vigueur en la matière ; 
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• De participer à la promotion et l’animation de la politique de recherche de l'école ; 

• De suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

• De mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

• De collecter et de diffuser les informations sur les activités de recherche menées par l'école ; 

• D'assurer le suivi des programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage des 

enseignants et de veiller à leur cohérence ; 

• D'assurer le suivi du fonctionnement du conseil scientifique de l'école et de coordonner 

l'action des comités scientifiques des départements ; 

• D'initier des actions de promotion des échanges et de coopération avec d'autres établissements 

d'enseignement supérieur en matière d'enseignement et de recherche ; 

• De répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de recherche 

scientifique et de développement technologique ; 

• D'encourager le développement de l'innovation et de l'entreprenariat. 

 

Le directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de communication et des relations 

extérieures �RELEX��

Est chargé : 

• De concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l'école, sites web etc.) ; 

• De garantir l'intégration des structures de base et des réseaux informatiques et de promouvoir 

le numérique ; 

• De mettre en œuvre les mécanismes et les procédures permettant la collecte, le traitement et la 

diffusion de l'information dans l'école ; 

• De publier toute information en relation avec l'école par les moyens des technologies de 

l'information et de la communication ; 

• De garantir la prestation de service par internet au profit de l'étudiant ; 

• De tenir le fichier statistique de l'école ; 

• De mettre à la disposition des étudiants toute information pouvant les aider dans le choix de 

leur orientation ; 

• D'initier les actions de promotion des échanges et de coopération avec les autres 

établissements de l'enseignement supérieur ; 

• D'encourager l'accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 
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• De promouvoir les relations de l'école avec son environnement socio-économique et d’initier 

des programmes de collaboration et partenariat ; 

• D'assurer le suivi et l'organisation des manifestations scientifiques (colloques, séminaires, 

etc.). 

Le directeur de la bibliothèque (Dir Bi) est chargé de : 

• De proposer les programmes d'acquisition d'ouvrages et documentation universitaires ; 

• De gérer la documentation dans le domaine de spécialisation de l'école ; 

• De tenir le fichier des thèses et mémoires de deuxième et troisième cycles ; 

• D'organiser le fond documentaire de la bibliothèque par l'utilisation des méthodes adéquates 

de traitement et de classement et de tenir à jour son inventaire et son archive ; 

• De mettre en place les conditions appropriées d'utilisation du fond documentaire par les 

étudiants et les enseignants et de les assister dans la recherche bibliographique. 

 

Le chef de département (CD)  

Est chargé :  

• De veiller au bon fonctionnement pédagogique et administratif du département ; 

• De mettre à la disposition des enseignants et des étudiants, les outils didactiques nécessaires à 

la formation ; 

• De planifier et de coordonner les activités du département en tenant des réunions 

pédagogiques et/ou thématiques régulières ; 

• D'assurer le suivi et l'évaluation pédagogique des enseignements ; 

• De veiller à l'assiduité des étudiants et au bon déroulement des enseignements. 

 

Le directeur du laboratoire de recherche 

Est chargé : 

• D'assurer la direction scientifique et le management du laboratoire de recherche ; 

• D'élaborer les états prévisionnels des recettes et des dépenses du laboratoire ; 

• De fixer la destination des crédits alloués au laboratoire de recherche ; 

• De soumettre périodiquement les programmes et les bilans d'activité du laboratoire de 

recherche à l'examen des organes d'évaluation de l'établissement de rattachement  
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• Il est également responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce 

l'autorité hiérarchique sur l'ensemble des équipes de recherche et tout le personnel affecté au 

laboratoire. 

 

Le conseil de laboratoire (CL)  

Est chargé  

• D'élaborer et d'adopter son règlement intérieur, sur la base d'un règlement intérieur-type défini 

par arrêté du ministère chapotant la recherche scientifique ; 

• De contribuer à l'élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses activités ; 

• D'évaluer périodiquement ces programmes et activités de recherche ; 

• D'examiner et approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ; 

• D'adopter les états prévisionnels des recettes et des dépenses présentés par le directeur du 

laboratoire de recherche ; 

• De veiller à l'utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers. 

 

Le responsable de l’équipe recherche  

Est chargé 

• De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés à son équipe ; 

• De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche de son équipe ; 

• D’engager et de réaliser des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux de 

recherche, et ce, par délégation du directeur de l’école.  

 

5- Description  
 

Les principaux participants au processus de la formation, à l’amélioration et à la mise à jour des 

programmes d’études sont les enseignants-chercheurs, les futurs et actuels étudiants de l’école et les 

employeurs potentiels ainsi que toutes autres parties concernées par les retombées de la formation ; au 

même titre que la direction de l'école, la communauté universitaire, le MESRS, la CIAQES et 

l’ensemble des partenaires sociaux économiques.  

Le résultat escompté du processus de formation est que l’enseignement de qualité, dispensé par l’école 

au profit des étudiants, puisse offrir la garantie que les diplômés accumulent les compétences et les 

capacités requises dans le marché du travail, correspondant à la fois aux attentes des apprenants 

diplômés, mais aussi aux aspirations des employeurs et de la communauté. 
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Le processus est décrit conformément à la grille du RN. Sous forme d’un tableau, dans lequel figurent 

les critères décrivant les procédures et les actions (essentiellement inspirés du référentiel) et auxquels 

sont définis les responsables éventuels des actions ainsi que les résultats attendus et les preuves à 

recueillir. A souligner que la même codification du RN a été retenue. 

 

5.1. La définition de l’offre de formation et son pilotage 

L’offre de formation concerne les trois cycles (licence, master et doctorat). Elle évolue en fonction des 

particularités et attentes du secteur socioprofessionnel ; elle est régie par les textes en vigueur (Arrêtés 

N° 12 et 13 du 7 janvier 2017).  

L’offre de formation concerne aussi le secteur socioprofessionnel, elle est mise en place dans le cadre 

de conventions avec d’autres instituts. Les programmes de formation répondent aux besoins  formulés 

par l’organisme socioprofessionnel.  

5.1.1. Une offre des formations en adéquation avec l’environnement politique, scientifique et 

socioprofessionnel de l’école 

L’école définit les grands domaines de formation en relation avec ses compétences, elle entretient des 

relations avec les établissements de l’enseignement secondaire de sa région. 

5.1.2. L’offre de formation est cohérente au regard du projet de l’institution et de ses moyens 

matériels, humains et pédagogiques 

L’offre de formation est élaborée par les structures pédagogiques de l’école, cette dernière se dote de 

moyens humains et matériels appropriés. 

5.1.3. L’offre de formation s’appuie sur des approches pédagogiques adaptées et innovantes 

L’école s’est dotée de démarches avérées de conception de l’offre de formation qui incluent l’usage 

des TICE. 

5.1.4. La visibilité de l’offre de formation 

L’école a mis en œuvre une série d’action afin d’améliorer la visibilité de son offre de formation, 

(Diffusion des guides de l’étudiant, mise en ligne des plans d’études et programmes etc.). 

5.1.5. Développement des structures de pilotage et de mise en œuvre des formations 
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L’école se dote de modalités de coordination pédagogique qui assurent la cohérence des contenus de 

formation. 

Les formations proposées intègrent des stages et projets qui font l’objet d’un encadrement spécifique. 

5.1.6. Des modes de formation variés (à distance, en alternance etc.) 

L’école a mis en place un dispositif de suivi de formations variées. 

5.2. L’accompagnement de l’étudiant dans sa formation 

Nous nous intéresserons dans cette partie à la prise en charge de l’étudiant dans le cadre de son 

orientation tout en lui facilitant l’insertion dans le milieu universitaire. 

5.2.1. L’institution a une politique d’accueil, de suivi et d’aide à la réussite des étudiants 

L’école s’assure au préalable que le bachelier est bien préparé pour son parcours universitaire, et ce, à 

travers une multitude  d’action de communication. 

L’école veille à l’affichage des horaires d’ouverture des services pédago- administratifs, elle veille 

également à mettre au service des étudiants la documentation et toutes les informations en ligne.  

5.2.2. La mobilité interne (passerelles) et externe (nationale, internationale)  

L’école met en ligne des plans d’études afin d’être visible à l’international, pour ses étudiants, elle 

délivre une copie certifiée des plans d’études d’ingéniorat avec le diplôme ainsi qu’une annexe du 

diplôme du Master. 

Le relevé de notes délivré aux ingénieurs précise les crédits obtenus et reflète les contenus et volumes 

des unités pédagogiques dispensées. 

5.2.3.�La politique d’accès à la documentation et à tous supports pédagogiques 

Les bibliothèques de l’école proposent des horaires d’ouverture étendus et permettent le prêt des 

ouvrages aux étudiants. 

Afin de procurer une large documentation à ses étudiants, l’école tisse des relations de coopération 

avec les bibliothèques régionales, nationales et internationales. 

5.3. L’évaluation et la révision des enseignements 
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5.3.1. Révisions et évaluations des enseignements 

Les enseignements dispensés au sein de l’école sont évalués périodiquement et les étudiants 

participent à cette évaluation. 

5.3.2. Développement des processus d’amélioration de la pédagogie 

Des formations sont proposées aux enseignants afin de se perfectionner et des outils de suivi sont mis 

en place. 

5.4. Le contrôle des connaissances et des apprentissages des étudiants 

5.4.1. Validation des connaissances et des apprentissages tout au long des parcours de formation 

L’école met en place un dispositif d’évaluation des connaissances permettant la validation et 

l’évaluation des apprentissages. 

5.4.2. La cohérence des épreuves d’évaluation avec les objectifs d’apprentissage 

L’école a mis en place un dispositif d’évaluation en cohérence avec les objectifs d’apprentissage. 

5.4.3. Les modalités de contrôle des connaissances  

L’école implique ses équipes pédagogiques dans l’élaboration des sujets d’examens, elle veille 

également à ce que les modalités d’examens soient en accord avec les règles en vigueur dans 

l'établissement. 

5.5. L’orientation et l’insertion professionnelle 

Il s’agit de mettre en place des mécanismes facilitant l’orientation et l’insertion professionnelle des 

diplômés par le biais des relations de coopération entre l’université et le secteur socioéconomique tout 

en veillant à la bonne employabilité des diplômés. 

5.5.1. Développement d’un dispositif d’orientation 

L’école dispose d’une cellule d’information et d’orientation et fait participer l’ensemble de son 

personnel à sa politique d’information et d’orientation. 

5.5.2. Développement d’un dispositif d’aide à l’insertion professionnelle 
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L’école veille au développement d’un dispositif d’aide à l’insertion professionnelle, et ce, à travers la 

mise en place d’un observatoire de l’emploi et la création de la Maison de l’entreprenariat au sein de 

l’établissement ; d’autres dispositifs sont insérés au sein du cursus universitaire de l’étudiant.  

5.5.3. Développement des partenariats avec le milieu socioprofessionnel 

L’école a mis en place une stratégie de partenariat avec l’environnement socioprofessionnel. 

5.5.4. Développement d’un suivi de l’employabilité des diplômés 

L’école réalise des enquêtes d’employabilité et communique les résultats des enquêtes au service 

statistique du RELEX.  

L’école veille à établir des conventions de stage dans la perspective d’une employabilité des étudiants, 

en plus de l’organisation de journées d’information et/ou de recrutements et l’installation de la maison 

de l’entrepreneuriat. 

 

5.6. La Formation Doctorale  

5.6.1. La garantie de la qualité des formations doctorales 

Les formations doctorales sont mises en œuvre par la mutualisation des moyens humains et matériels 

afin de garantir la qualité de cette formation. 

5.6.2. Le développement d’un dispositif d’encadrement, de suivi et d’insertion des doctorants 

L’école a défini les dispositifs de soutien de la formation doctorale, il s’agira notamment de présenter 

les procédures de mise en place du CFD et celles relatives au lancement et au suivi de la formation 

doctorale. 

L’école veille à l’insertion de ses doctorants, notamment dans les laboratoires de recherche, dans le 

respect des textes de lois régissant les composantes des équipes de recherche des LR.  

 

5.7. La formation continue (tout au long de la vie) 

5.7.1. La formation continue fait partie intégrante de l’offre de formation 

L’école a développé un dispositif de formation continue pour tous les corps de l’école, elle organise 

également, à la demande du secteur socioprofessionnel, des examens et concours de validation des 

acquis de l’expérience et de promotion en grade.  
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5.7.3. Les formations diplômantes et/ou certifiantes destinées pour des publics du milieu 
socioprofessionnel  

Des formations de PGS (Post-Graduation Spécialisée) sont assurées au niveau de l’école, une grande 

partie de ces formations est assurée à la demande des partenaires socioprofessionnels. 

6- Procédures : 

Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national 

de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves. 

Champ : F1 - La définition de l’offre de formation et son pilotage 

Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

Réf. F11 : l’institution offre des formations en adéquation avec ses environnements politiques, scientifique, 

socioprofessionnel 

F112 L’institution 
définit les grands 
domaines de 
formation en 
relation avec ses 
compétences. 

- Conseil d’administration donne 
les grandes orientations de la 
formation de l’établissement. 

- Les orientations sont traduites 
sous forme de mise à jour ou 
lancement de nouveaux 
programmes par les instances 
pédagogiques et scientifiques de 
l’école. 

- Envoi des exposés de motifs au 
ministère. 

- Discussion et approbation des 
programmes par le CPNE. 
Elaboration des Arrêtés 
ministériels. 

CA 

D 

EP 

CSD 

CSE 

DAEDFC 

CPNE 

MESRS 

- PVs (CA, EP, CSD, CSE)et 
rapports comprenant : 

- Descriptif des domaines de 
formation concernés. 
Et exposés des motifs. 

- PV du CPNE 
- Arrêtés relatifs aux plans 

d’études. 

F111 L’institution 
entretient des 
relations avec les 
établissements de 
l’enseignement 
secondaire de sa 
région.  

- Accueil conjoncturel des lycées 
demandeurs de visite à l’école 
et/ou présentation. 
 

- Elaboration d’affiches, 
dépliants…etc. par la cellule de 
communication. 
 

- Désignation des personnes 
chargées des visites et 
animations. 
 

- Organisation de journées portes 
ouvertes au profit des futurs 
bacheliers. 

RELEX 

DAEDFC 

 

- Rapports, bilans et PVs 
: 

- Nombre des visites 
dans des lycées.  

- Nombre des visites des 
lycées à l’école. 

- Nombre des 
enseignants participants 
aux visites.  

- Nombre des visiteurs 
lors des journées 
ouvertes. 
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Réf. F12 : l’offre de formation est cohérente au regard du projet de l’institution et de ses moyens matériels, humains 

et pédagogiques. 

F121 L’offre de 
formation est 
élaborée par les 
structures 
pédagogiques de 
l’institution. 

- Le(s) CF donne(nt)des 
recommandations concernant 
l’évolution de l’offre de 
formation. 

- Le CSD traite les 
recommandations des CF et 
peut également émettre 
d’autres propositions de 
formation. 

- Le CSE traite les prescriptions 
des CSD. 

- Préparation de(s) exposé(s) de 
motifs à envoyer au MESRS.  

- Approbation et accréditation 
des programmes proposés. 

 

D 

EP 

 

CSD 

 

CSE 

DAEDFC 

CPNE/MESR
S/Organe 
d’accréditatio
n 

- PVs et rapports des CF, 
CSD et CSE comprenant :  

- Qualités et nombre des 
parties prenantes (étudiants, 
enseignants, administration, 
OE…)  

- Nombre de nouveaux 
programmes ou ceux mis à 
jour.  

- Exposé des motifs. 
- Rapport/ PV du CPNE 

/MESRS/Organe 
d’accréditation 

F122 Les demandes 
d’habilitation des 
formations 
s’inscrivent dans 
les objectifs de 
l’institution. 

- Adoption des grandes 
orientations de la formation 
par le CA. 

- Prise en charge de la stratégie 
de formation par la direction 
dans le cadre du projet 
d’établissement. 

 

CA 

 

Dir 

DAEDFC 

 

- PVs et bilans : 
- Nombre de formations 

habilitées, mais non lancées. 
- Rapport entre le nombre de 

formations réalisées et le 
nombre de formations 
habilitées. 
 

- Projet d’établissement 

F123 L’institution se 
dote de moyens 
humains et 
matériels 
appropriés. 

- S’assurer que : 
- les exigences scientifiques et 

pédagogiques pour 
l’encadrement sont bien 
exprimées et définies par les 
instances pédagogiques et 
scientifiques de l’école. 

- les besoins humains et matériels 
sont traduits sous forme de 
besoins budgétaires 
d’équipement et de recrutement. 

- Les offres de formations lancées 
ou en instance sont tributaires 
des moyens humains et 
matériels. 

- Les salles d’études et des 
laboratoires sont bien équipées 
et sont mis à la disposition des 
équipes de formation. 

DAEDFC 

RELEX 

Dir 

 

 

 

SG 

- Bilans et canevas : 
- Taux d’encadrement. 
- Evolution annuelle du grade 

des enseignants (MAB, 
MAA, MCB, MCA, Pr) 

- L’adéquation des profils des 
intervenants aux missions 
de formation de l’école 

- Taux d’étudiants diplômés 
en ingéniorat. 

- Taux d’étudiants diplômés 
en master. 

- Nombre d’étudiants 
diplômés en doctorat. 

- Capacité d’accueil des salles 
de cours, amphis et 
laboratoires. 

- Niveau  d’équipement des 
salles et laboratoires 

- Prévisions budgétaires en 
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 termes d’équipement et de 
recrutement. 

 

 

Réf. F13: l’offre de formation s’appuie sur des approches pédagogiques adaptées et innovantes. 

F131 L’institution se 
dote de 
démarches 
avérées de 
conception de 
l’offre de 
formation. 

- Dépouillement des feedback 

student, des fiches de stages et 
des bilans de l’OE. 

- Les CF discutent du 
développement des offres de 
formations sur la base des avis 
des membres et des éléments 
suscités.  

- Adoption d’une démarche 
pédagogique axée sur la 
consolidation de la 
connaissance et l’acquisition 
de la compétence. 

DAEDFC / 
CAQ/CAE/O
E 

EP 

D 

 

 

 

- Rapports d’autoévaluation et 
assurance qualité ainsi les bilans 
de l’OE et le bilan des stages. 

 

- Utilisation d’une démarche 
d’approche par compétences, 
telle que la démarche Tuning. 

 - Indicateurs de mesure de la 
pertinence de la formation. 

 

F132 Les enseignants 
font usage des 
TICE. 

- Utilisation des plateformes de 
E-Learning (ex : Moodle). 

- Utilisation des outils de vidéo 
projection. 

- Utilisation des techniques des  
cours interactifs.  

- Introduction des techniques de 
télé-TP et réalité virtuelle. 

CSR 

 

D 

DAEDFC 

 

- Bilans et PVs des instances 
pédagogiques :  

- Taux de connexion à la 
plateforme de E-learning. 

- Taux de ressources mises sur 
la plateforme par rapport au 
nombre total de cours. 

- Niveau d’équipements des 
espaces de cours. 

- Nombre de télé-TP dispensés. 
- Bilans pédagogiques des 

enseignants.   
Réf. F14: l’institution rend visible son offre de formation. 

F141 La 
présentation 
des parcours 
de formation 
est facilement 
accessible aux 
étudiants. 

- Diffusion des guides de 
l’étudiant. 

- Mise en ligne des plans 
d’études et programmes. 

- Organisation des journées 
d’information destinées aux 
nouveaux étudiants.  

- Mise en place d’une 
plateforme électronique. 

Dir/DAEDFC 

D 

 

RELEX/  

 

CSR 

- Les parcours de formation 
sont disponibles aux 
étudiants sur support 
numérique et papier. 

- Affiches et bilans des 
journées d‘information. 

- Présentation des parcours de 
formation, et  liens d’accès à 
diverses ressources 
électroniques sur le site web. 
 

F142 Les documents 
diffusés  

- Adoption d’une stratégie 
d’information et de 
communication intégrée. 

Dir - Stratégie de communication 
claire dans le projet 
d’établissement. 
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présentent 
clairement les 
objectifs et les 
parcours de 
formation. 

 

- Conception des documents 
et ressources diffusés 
suivant une démarche de 
communication efficace. 
 

 

DAEDFC 

RELEX 

 

- Outils de communication 
(affiches, dépliants, 
ressources électroniques, 
…) 

- Bilans des feedback 
- Objectifs de formations 

compris par toutes les 
parties prenantes ; étudiants, 
enseignants, fonctionnaires, 
… 

Réf. F15 : l’institution développe des structures de pilotage et de mise en œuvre des formations. 

 F151 L’institution se 
dote de modalités 
de coordination 
pédagogique qui 
assurent la 
cohérence des 
contenus. 

- Organisation de CP au 
minimum deux fois par 
semestre. 
- Organisation de réunions 
des EP et CSD qui émettent 
des recommandations 
concernant les programmes. 

 

DAEDFC 

D 

EP 

CSD 

� Décisions et arrêtés de 
nomination des EP et des 
CSD. 

� PV des réunions CP, EP et 
CSD. 

� Ratios des responsables 
pédagogiques et 
enseignants participants. 

 F152 Les stages et 
projets font 
l’objet d’un 
encadrement 
spécifique. 

- Validation des thèmes de 
projets et jurys de 
soutenance. 

- Etablissement des 
conventions de stage avec 
les partenaires 
socioprofessionnels. 

- Encadrement des étudiants 
en stages en milieu 
professionnel par des 
cadres de terrain. 

- Organisation des stages et 
sorties pédagogiques, 
encadrés par des 
enseignants et des 
professionnels 

- Encadrement des étudiants 
dans les projets de fin 
d’étude par des enseignants 
de spécialité. 

Soutenance des stages 
effectués en milieu 
professionnel et des projets. 

DAEDFC 

Enseignants  

EP 

CSD 

 

� Organigramme de 
l’établissement (Service 
scolarité et stages) 

� PV des EP et CSD relatifs à 
la validation des projets et 
des jurys de soutenance. 

� Conventions de stages et 
partenariats avec le milieu 
socioprofessionnel. 

� Livrets de stage. 
� PV de soutenance de stage et 

projets.  

 

Réf. F16: l’institution propose des modes de formation variés (à distance, en alternance,..). 

 F161  Les méthodes 
de formation 
sont distinctes 
dans leur 

- Etude des demandes et 
besoins du milieu 
professionnel, dans le but 
de lancer une formation 
spécifique. 

Dir 

DAEDFC 

- Nombre de formations 
certifiantes 

- Nombre de formations à 
distance 

- Nombre de formations 
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variété. - Elaboration d’un plan 
d’action de lancement des 
formations. 

- Préparation du dossier de 
lancement de formation 
pour approbation et 
délivrance des arrêtes 
relatifs si besoin. 

- Etablissement des 
conventions spécifiques 
avec les concernés. 

RELEX alternées 
- Arrêtes relatifs 
- Conventions de stage. 

 

 

 

Champ : F2 - L’accompagnement de l’étudiant dans sa formation. 

Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

Réf. F21: L’institution a une politique d’accueil, de suivi et d’aide à la réussite des étudiants. 

F211 L’institution, au 
préalable, 
s’assure que le 
bachelier est 
préparé  pour 
son parcours 
universitaire 

- Organisation de journées  
portes ouvertes et 
d’information. 

- Contribution à la 
préparation de la 
circulaire d’orientation. 

- Elaboration de dépliants 
d’information  

DAEDFC 

MESRS 

Dir 

 

� Fichier d’affectation 
des nouveaux 
bacheliers. 

� Documents relatifs aux 
journées de 
sensibilisation et 
d’information sur la vie 
à l’université. 

� Circulaire annuelle 
d’orientation. 

� Dépliants de 
présentation de l’école 
(et ses spécialités, 
cursus, service, 
débouchés, vie 
estudiantine, …) 

 

F212 L’institution a 
mis en place un 
tutorat. 

- Mise en place d’un 
dispositif de tutorat 
destiné aux nouveaux 
étudiants.   
 

DAEDFC 
D 
 

� Ratio des étudiants en 
tutorat  par rapport à 
l’effectif total. 

� Nombre d’étudiants 
par tuteur. 

� Ratio des enseignants 
assurant le tutorat. 

� Planning des séances 
de tutorat. 

� Rapports des tuteurs.   
F213 Les horaires 

d’ouverture des 
- Affichage des emplois du 
temps dans les espaces 

 Dir � Emplois du temps 
� Horaires de travail 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine formation   
 

�

���������

�

	
���


������������

	���������

�

�

services pédago- 
administratifs 
sont clairement 
affichés, et sont 
compatibles 
avec la présence 
des étudiants. 

désignés à cet effet et les 
supports numériques. 

- Affichage des horaires de 
travail et de réception via 
les moyens de 
communication 
disponibles.     

- Coordination avec les 
services des œuvres 
universitaires pour que les 
services soient en 
compatibilité avec la 
présence des étudiants dans 
les locaux de 
l’établissement. 

DAEDFC 

D 

SG 

pédagogique et 
administratif. 

� Nombre d’heures de 
présence des étudiants 
par niveau et par 
semaine. 

� Proportion des 
étudiants n’ayant pas 
de charge pédagogique 
durant les horaires de 
service. 

 

F214 L’institution a 
mis en place un 
espace 
numérique de 
travail (ENT) 
pour héberger 
des 
compléments de 
cours en ligne à 
la disposition 
des étudiants. 

- Mise en place d’une 
plateforme numérique 
(exemple : Moodle). 
-Alimentation de la 
plateforme par des  
ressources pédagogiques. 

D 

 CRS 

Cellule de télé 
enseignement 

Service 
informatique   

� Plateforme E-Learning 
Moodle. 

� Ratio des cours en 
ligne par rapport au 
nombre total. 

�  Ratio des étudiants 
connectés par rapport 
au total. 

� Nombre de connexions 
à la plateforme par 
jour. 

 

Réf. F22: l’institution offre la possibilité d’une mobilité interne (passerelles) et externe (nationale, 

internationale)1. 

F221 L’offre de 
formation est 
suffisamment 
renseignée pour 
un observateur 
étranger. 

- Mise en ligne des 
plans d’études et 
syllabus. 
- Mise en ligne des 
conditions d’accès et 
description du parcours 
universitaire. 

DAEDFC 
 D 
 CRS 

� Publication Web des plans 
d’étude. 

� Publication web de l’offre de 
formation et syllabus suivant 
les standards internationaux  

� Publication des documents 
relatifs à l’offre de formation 
en trois langues (Arabe, 
Français et Anglais) sur les 

�����������������������������������������������������������
����������� ����!�"����������"�����#�$���$������#$�������#��� ����%�"����



�
�

 
 
 

Procédures du domaine formation   
 

�

���������

�

	
���


������������

	���������

�

�

canaux de communication 
utilisés (site WEB, Dépliants 
et guides papier)  

 

F222  L’école élabore 
et délivre à ses 
diplômés de 
manière 
systématique un 
supplément au 
diplôme. 

- Délivrer une copie 
certifiée des plans 
d’études d’ingéniorat 
avec le diplôme. 
- Délivrer l’annexe du 
diplôme du Master. 

 Dir 
 DAEDFC 

� Annexes du Diplôme de 
Master 

� Le guide du système LMD 
comprenant une description 
détaillée de l'annexe. 

� Copies certifiées des plans 
d’étude délivrés. 

F223 L’offre de 
formation est 
élaborée de 
manière à 
faciliter les 
périodes d’études 
à l’étranger. 

- Respect de la 
réglementation relative 
au système LMD qui 
prend en considération 
le  transfert et 
accumulation des crédits 
(normes ECTS). 

-Délivrance de relevés 
de notes avec  les crédits 
obtenus. 

-Délivrance d’annexes 
aux diplômes. 

- Comité de formation 
traite la capitalisation 
des crédits obtenus dans 
un autre établissement 
(national ou étranger) 
suite à une requête. 

-Validation des crédits 
capitalisés par le CSD. 

Dir 

 DAEDFC 

EP 

 CSD 

 CS 

� PV de EP, CS et de CSD 
� Relevés de notes avec les 

crédits obtenus. 
� Annexes des diplômes 

délivrés. 
 

Réf. F23: l’institution a une politique d’accès à la documentation et à tous supports pédagogiques. 

F231 Les bibliothèques 
ont des horaires 
d’ouverture 
étendus. 

-Programmer des heures 
d’ouverture de la 
bibliothèque au-delà des 
heures d’exercice 
pédagogique. 

-Planning d’ouverture de 

DirBi 

Dir 

SG2 

 

� Planning d’ouverture de la 
bibliothèque. 

� Nombre d’heures 
d’ouverture de la 
bibliothèque au-delà des 
heures administratives. 

� Nombre d’heures 
d’ouverture de la 

�����������������������������������������������������������
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la bibliothèque affiché et 
publié sur tout type de 
supports. 

 bibliothèque durant les 
heures administratives. 

� Nombre d’étudiants qui 
fréquentent la 
bibliothèque en dehors des 
heures administratives. 

� Nombre d’étudiants qui 
fréquentent la 
bibliothèque durant les 
heures administratives  

F232 L’institution  
établit des 
relations de 
coopération avec 
les bibliothèques, 
régionales, 
nationales et 
internationales. 

- Raccorder la base de 
données de la 
bibliothèque au réseau 
des bibliothèques 
universitaires 
nationales (Exp : 
RIBU). 

- Mutualisation des 
ressources 
documentaires avec 
celle des bibliothèques 
internationales 
(adhérer aux réseaux 
internationaux de 
bibliothèques) 

- Sensibilisation des 
enseignants et 
doctorants pour 
l’utilisation des 
plateformes de 
documentations 
universitaires 
nationales (SNDL). 

 

Dir 
DirBi 

� Bilan d’activité de la 
bibliothèque : 

� Nombre d’accords conclus 
entre la bibliothèque de 
l’institution et les 
bibliothèques régionales, 
nationales et 
internationales. 

� Nombre de projets 
communs développés par 
la bibliothèque de 
l’institution et les 
bibliothèques régionales, 
nationales et 
internationales. 

� Nombre de comptes 
lecteur ouvert sur les 
plateformes de 
documentation. 

� Nombre de consultations 
effectuées sur ces 
plateformes. 

F233 La bibliothèque 
assure les prêts 
d’ouvrage à ses 
usagers. 

- Inscription des 
étudiants à la 
bibliothèque. 

- Droit au consultation 
et prêt d’ouvrages 
conformément au 
règlement interne de 
l’école 

DirBi Bilans : 
� Nombre mensuel de prêts 

d’ouvrages aux étudiants. 
� Nombre mensuel de prêts 

d’ouvrages aux 
enseignants. 

� Nombre de recherches 
effectuées sur la base de 
données de la 
bibliothèque. 

� Nombre de documents 
prêtés par étudiants et par 
période (année ou 
semestre). 

� Règlement intérieur de 
l’école. 

 

Champ : F3 -L’évaluation et la révision des enseignements 
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Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

Réf. F31 : les enseignements sont soumis à des révisions et à des évaluations particulières. 

F311 Les 
enseignements 
sont évalués 
périodiquement 

 

L’évaluation et la révision des 
enseignements se font à travers : 

-Les évaluations faites par l’équipe 
pédagogique. 

 

-Les évaluations faites par le 
département 

DAEDFC 

D 

CP 

EP 

CAQ/CAE 

 

PVs des CP et EP. 

 

 

 

 

 

F312 Les personnels et 
les étudiants sont 
associés aux 
évaluations des 
enseignements. 

 

L’évaluation et la révision des 
enseignements se font à travers 
quelques sondages : 

-Réalisation d’enquêtes auprès des 
étudiants. 

DAEDFC 

D 

CP 

EP 

CAQ/CAE 

- PVs des CP et EP. 

- Bilans des enquêtes. 

Réf. F32 :l’institution développe des processus d’amélioration de la pédagogie. 

F321 Il existe des 
actions de 
formation 
proposées aux 
enseignants. 

Les formations proposées aux 
enseignants se font comme suit : 

- Proposition des formations par 
les enseignants via un 
formulaire. 

- Discussion et validation des 
propositions de formations 
retenues.  

- Planification et lancement des 
formations validées. 

- Délivrance d’attestations. 

 

 

RELEX 

DAEDFC 

EP 

CS  

PV et bilans : 

- Formulaire de formations 
proposées. 

- Formations retenues 

- Réunions de validation 

- Nombre annuel de 
formations effectuées par 
discipline. 

- Ratio des enseignants 
formés par spécialité 

- Attestations de formation 

F322 Les enseignants 
font preuve de 
professionnalisme 

-Utilisation du matériel 
informatique et audio-visuel pour 
assurer les enseignements. 

- Publication des supports 

DAEDFC 

D 

CRS 

- Bilans d’utilisation de 
TIC par les enseignants. 

� Bilans pédagogiques 
� Planning pédagogiques 
� Feedback student. 
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pédagogiques par le biais de 
plateformes d’E-learning. 

Respect des plannings établis par 
les instances pédagogiques. 

Respect de la réglementation en 
vigueur relative aux déroulements 
des examens. 

Application de l’anonymat de 
correction, si besoin. 

-Consultation des copies par les 
étudiants, en présence de leurs 
enseignants et du corrigé type. 

-Enregistrement et traitement des 
réclamations des étudiants. 

- Etablissement d’un planning de 
consultation des enseignants en 
dehors des heures d’enseignement.  

- Organisation de formations 
spécifiques destinées aux 
enseignants (TIC, 
psychopédagogie etc.). 

ENSG 

 

CP 

 

 

 

� PV de CP  
� Statistiques d’utilisation 

de plateformes E-

learning 

� Affichage des corrigés 
type avec barème, des 
notes, des plannings des 
consultations. 

� Ratio des examens 
organisés avec 
anonymat 

� PVs de consultation de 
copies 

� Contre-correction 
� PVs des délibérations 
� Bilans de formations 

organisées : nombre 
d’enseignants 
participants, nombre de 
thématiques abordées, 
etc.  

 

  

 

Champ : F4 - Le contrôle des connaissances et des apprentissages des étudiants 

Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

Réf. F41 : l’institution valide les connaissances et les apprentissages tout au long des parcours de formation. 

F411 Mise en place 
d’un dispositif 
d’évaluation des 
connaissances. 

 

- Etablir les modes d’évaluation des 
connaissances par les équipes 
pédagogiques des modules. 

- Valider les modes d’évaluation par 
les CP et les départements. 
- Communiquer les modalités 
d’évaluation aux étudiants. 

EP 

CP 

D 

� Planning des activités 
pédagogiques  

� Nombre des évaluations 
programmées et non 
programmées. 

� PV de CP / EP 
� Note interne du 

DAEDFC 
� Communication par 

l’enseignant en début 
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d’enseignement 

F412 Mise en place de 
validation et 
d’évaluation des 
apprentissages. 

 

- Orientation et suivi pratique des 
étudiants stagiaires en milieu 
professionnel par une équipe 
pédagogique. 

- Réalisation de stages pratiques 
obligatoires (d’imprégnation, 
d’insertion et de fin d’études) par 
les étudiants en adéquation avec 
leur domaine de formation. 

 
- Etablissement d’une convention 

de stage entre l’école et 
l’organisme d’accueil.  

 
- Evaluation du stagiaire par 

l’organisme d’accueil. 
 

- Evaluation des rapports de stages 
et mémoires de fin d’étude par un 
jury validé. 

DAEDFC
SS 

 

 

OA 

 

ENSG 

 

EP 

 CSD 

- Conventions de stages 
- Bilan d’évaluation et 

PVs 
- Liste d’affectation des 

stagiaires en OA 
- Composition des jurys et 

encadrant. 
- Fiches d’évaluation de 

l’OA et du jury. 

 

 

- PV de soutenance et bilans 
de session de soutenance.  

Réf. F42 : Les épreuves d’évaluation sont en cohérence avec les objectifs d’apprentissage. 

F421 Mise en place 
d’un dispositif 
d’évaluation. 

- Tient compte de : 
1. La nature de l’enseignement 

(volume horaire, avec/sans TP, 
TD, Sorties) 

2. Les objectifs spécifiques du 
cours 

- Si l’enseignement est assuré 
par plusieurs intervenants, 
une réunion est tenue  pour 
la proposition et la 
validation  du sujet 
d’examen, barème de 
correction ainsi que le 
corrigé type.  

EP 

 

 

- PV de réunion de 
l’équipe pédagogique 
(s’il y a lieu). 

- Le sujet d’examen 
- Le barème 
- Le corrigé type 

Réf. F43: Les modalités de contrôle des connaissances sont objectives, équitables, fiables, publiées et 

communiquées. 

F431 L’institution 
Implique ses 
équipes 
pédagogiques et 
ses jurys 

Elaboration des épreuves par 
l’équipe pédagogique par matière : 

- Réunion des enseignants de 
l’équipe pédagogique par 
matière. 

 

 

 

EP 

- PV de réunion de l’EP, 
CP et CSD. 

- PV des CP. 
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d’évaluation. 

 

- Validation des modalités 
d’examens, devoirs, rapport et 
interrogations par semestre.   

 
- Se référer à la procédure 

décrite dans le critère F322 

CP 

CSD 

 

- Se référer aux preuves 
apportées par la 
procédure décrite dans le 
critère F322. 

F432 Les modalités 
d’examens sont 
en accord avec 
les règles en 
vigueur dans 
l'établissement. 

- Programmation des examens 
sur la base des fiches 
syllabus et le planning 
pédagogique. 

 
-  Affichage et communication 

du planning pédagogique et de 
surveillances.  

 
- Mise sous scellés des sujets 

d’examens  
- Etablissement des PVs de 

surveillance et remise des 
copies au responsable du 
module.  

- L’application de l’anonymat 
ne concerne que les concours 
de passage aux grandes écoles 
le cas échéant. 

- Affichage des notes après 
correction et vérification par le 
responsable du module. 

CSE 

ENSG 

DAEDFC 

D 

 

 

 

 

- PV du CSE 
- Fiche syllabus 
- PV des CP 

 

 

- Affichages et 
Correspondances 

 

- Enveloppes sellées 
- PV des surveillants 

F433 Les étudiants ont 
accès aux 
résultats tout en 
respectant les 
principes de 
confidentialité. 

 
Mise en place de plateforme 
électronique au service des 
étudiants respectant la 
confidentialité. 

CSR  - Lien de la plateforme.  

 

Champ : F5 - L’orientation et l’insertion professionnelle 

Code  
 

Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

 
Réf F51: L’institution développe un dispositif d’orientation. 

 
F511 

L’institution 
dispose d’une 
cellule 
d’information et 
d’orientation. 

-Mise en place d’un service de 
l’information et de la 
communication  
-Installation d’une cellule 
multidisciplinaire d’accueil, 
d’information et d’orientation. 
-  Conception et réalisation de 
supports de communication 

DIR 
 
 
RELEX 
 

- Organigramme 
de 
l’établissement  

 
- PV d’installation 

du service  
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(bulletin de l'école, sites web, ...)  
- Mise en œuvre de mécanismes 
et de procédures permettant la 
collecte, le traitement et la 
diffusion de l'information dans 
l'école ;  
- Publication de toute information 
en relation avec l'école par les 
moyens des technologies de 
l'information et de la 
communication ; 
- Mise à disposition des étudiants 
de toute information pouvant les 
aider dans le choix de leur 
orientation ; 
 

- Décision de 
création de la 
cellule.  

 
- PV de réunion de 

la cellule 
 

- Dépliants 
 

- Site web 

 
F512 

 L’institution fait 
participer 
l’ensemble de son 
personnel à sa 
politique 
d’information et 
d’orientation. 

- Participation de toutes les 
catégories du personnel de 
l’école (ATS et Enseignants). 

- Organisation de Meeting et 
de Briefing au sein des 
différentes directions. 

 - Décision de la 
cellule 
communication 

- Décision cellule 
audio-visuel 

- Décision cellule 
web 

 
Réf F52: l’institution développe un dispositif d’aide à l’insertion professionnelle. 

 
 
F521 

L’institution 
favorise 
l’insertion 
professionnelle.  

- Mise en place d’un 
observatoire de l’emploi 
(interface Ecole- secteur socio-
économique).   

-Création de   la Maison de 
l’entreprenariat au sein de 
l’établissement.  

OE 
RELEX 
ME 

- Décision et 
arrêté de création 
de OE et de la  
Maison de 
l’entreprenariat 

 
 
 
F522 

Des 
enseignements de 
sensibilisation aux 
réalités socio-
économiques sont 
dispensés. 

-Lancement de programmes de 

formation (cours enseigné 

d’entreprenariat, formations 

spécifiques)  

- Organisation de journées 

d’information et de sensibilisation 

sur l’entreprenariat 

DAEDFC 
DAFDR 
ME 
EP 
ENSG 

- Plan d’étude  
- Bilan des 

formations 
complémentaires 
en entreprenariat et 
manifestations et 
sensibilisations aux 
réalités socio-
économiques. 

- Nombre de projets 
concrétisés   

 
 
F523 

 Des stages, 
intégrés aux 
parcours de 
formation, sont 
proposés à 
l'étudiant. 

Accomplissement de stages 
obligatoires par l’étudiant. 

 
DAEDFC 
SS 
 

- Bilan des stages  
- Stage d’initiation. 
 -Stage d’immersion. 
- Stage d’application.  
- Stage de fin 
d’étude. 
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Champ : F6 – La Formation Doctorale  

L’objectif  de ce champ est de définir les dispositifs de soutien de la formation doctorale. 

Code Critère Description des procédures Responsable(s) Résultats/Preuves 

Réf. F61 : Garantir la qualité des formations doctorales à travers leur adossement scientifique et des stratégies 

de coopération nationale et internationale. 

Réf F53: l’institution développe des partenariats avec le milieu socioprofessionnel. 
F531 L’institution a une 

politique de 
partenariat avec 
son 
environnement.  
 

Mise en place d’une stratégie de 

partenariat avec l’environnement 

socio-économique. 

- Développement des 

réseaux de coopération  

avec les secteurs 

socioéconomiques à 

travers des conventions. 

- Analyse des besoins et 

attentes des secteurs 

socioprofessionnels  

- Lancement des projets en 

communs. 

RELEX 
SS 
ME 

- Bilan des 
conventions 
signées  

- Nombre de 
projets 
développés avec 
le secteur socio-
économique. 

- PV de réunions 
avec les 
partenaires  

 

 

Réf F54 : l’institution développe un suivi de l’employabilité des diplômés. 

F541 L’institution 
effectue des 
enquêtes 
d’employabilité.  
 

F542 L’institution 
veille à 
l’orientation des 
étudiants 
concernant 
l'employabilité. 

-Etablissement de conventions de 
stage dans la perspective d’une 
employabilité des étudiants 
- Organisation de journées 
d’information et/ou de 
recrutements  
- Installation de la maison de 
l’entrepreneuriat 

RELEX - Liste des 
conventions 
cadre  

- Liste des 
entreprises 
organisatrice des 
manifestations. 

- Décision 
d’installation 
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F611 Les formations 
doctorales sont 
mises en œuvre 
par la 
mutualisation des 
moyens humains 
et matériels au 
niveau  national 
et international. 

- Création d’écoles doctorales 
- Mutualisation des moyens 

entre laboratoires 
- Elaboration de conventions 

de cotutelle de thèses 

 

- Garantie à la mobilité des 
doctorants.  

DPGR  

DGRSDT 

RELEX 

Les directeurs 
de thèse et des 
LR 

CSD  

CSE 

DIR 

MESRS 

OA 

- Arrêté de création d’ED 

- Plateforme de 

mutualisation de 

ressources de la 

DGRSDT 

-PV CSE et CSD 

- Convention de cotutelle 

- Approbation du MESRS 

- Plan de formation annuel  

- Conventions de stage 

- Ratio des thèses en 

cotutelle 

Réf. F62 : Le développement d’un dispositif d’encadrement, de suivi et d’insertion des doctorants 

F621 L’établissement a 
mis en place un 
CFD 

- Réception d’un appel à 
proposition de la formation 
doctorale pour l’année en 
cours sous forme de 
circulaire. 

- Mise en place des CFD 
chargés  du suivi de la 
formation doctorale 
conformément à l’arrêté 
(en cours) N°345 du 17 
octobre 2012 modifiant et 
complétant l’arrêté N° 191. 

- Proposition de formation 
(s) doctorale (s) : 

• Renseignement par le 
CFD du Canevas 
élaboré par le MESRS 
de formation doctorale. 

•  Approbation par les 
LR et CSE et 
soumission sur la 
plateforme 
PROGRESS. 

• Approbation de la 
formation par le 
ministère   

 
- Organisation des 

Doctoriales (journées 
doctorales)  

MESRS 
 
 
 
 
 
-DIR 
-CSE 
-DPGR 
-CFD 
 
 
 
 
CFD 
 
 
 
 
 
 
 
 
LR 
CSE 
Président du 
CFD 
 
 
 
MESRS 
 

 - La circulaire 
 
 
 
 
 
Décision de création du CFD 
-      Livret du doctorant 
-        Nombre des 
Doctoriales organisées par an 
- PV (CFD, CSE) 
- Annexe de la charte de 

thèse 
 
Canevas formation doctorale 
 
 
 
 
 
Canevas approuvé 
 
 
 
Copie de l’arrêté 
d’habilitation d’offre de 
formation doctorale 
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F622 L’établissement 

encourage 
l’insertion des 

Doctorants 

- Intégration systématique 
des doctorants dans une 
équipe de recherche. 

- Intégration de doctorants 
dans la graduation 

- Possibilité de 
collaboration entre les 
doctorants (à travers le 
laboratoire d’affiliation) 
et le secteur 
économique. 

Directeur de 
LR 

RELEX 
 
OA 

-Liste des membres des 
équipes de recherche  
 

- Ratio des doctorants 
intervenant en graduation 

-Nombre des thésards sous 
convention avec le secteur   
économique 

Champ : F7 - LA FORMATION CONTINUE (TOUT AU LONG DE LA VIE) 

Code Critère Description des procédures Responsables Résultats/preuves 

Réf F71 : La formation continue fait partie intégrante de l’offre de formation. 

R711 L’institution a 
développé un 
dispositif de 
formation continue 
pour tous les corps 
de l’école. 

-Elaboration de la stratégie de 
formation continue  

- Veille relative aux besoins du 
secteur socioprofessionnel  

- Elaboration des plans de 
formation.  

- Elaboration de conventions 
cadre et des programmes de 
formation.  

CA 
DAEDFC 
RELEX 
 
 

      -PV CA 

- Catalogue de l’offre de 
formation 

-Conventions de formation 

- Bilan des formations 

- Attestations de stage 

 

R712 L’institution valide 

les acquis de 

l’expérience. 

Organisation à la demande du 

secteur socioprofessionnel 

d’examens et concours de 

validation des acquis de 

l’expérience : 

• Elaboration des sujets, le 

corrigé type et le barème de 

correction par les 

enseignants de l’école. 

• Déroulement des épreuves 

au sein de l’école. 

• Corrections et délibérations 

• Envoi des résultats du 

concours au (x) demandeur 

SSE 

DAEDFC 

Conventions 

La demande du SSE 

Sujets, corrigés types et 

barèmes 

PV de délibération 
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(x) du SSE. 

Réf F72 : L’accueil des adultes en reprises d’études. 

F721 L’institution a un 

service d’accueil 

des adultes en 

reprise d’études. 

Non applicable  

 

 

 

F722 Les supports 

pédagogiques pour 

formations 

complémentaires 

sont disponibles à 

la bibliothèque. 

Non applicable   

Réf F73 : Les formations diplômantes et/ou certifiantes destinées pour des publics du milieu 

académique et des milieux socioprofessionnels 

F731 Des formations de 

PGS (PG 

spécialisée) sont 

assurées. 

 

- Réception et analyse des 

besoins du secteur 

socioéconomique (en 

termes de formations 

spécialisées) 

- Elaboration du cahier des 

charges relatif à l’offre 

de formation PGS. 

- Réception des arrêtés 

ministériels des 

formations 

MESRS 

DPGR 

-Conventions 

-Cahier des charges 

-Programmes de 

Formations en PG 

 

 

 

Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au premier domaine qui est le domaine de la formation vise à spécifier 

l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les 

objectifs de l’action de formation. Ce manuel n’est pas un document figé, mais dynamique en fonction des 

évolutions réglementaires et des besoins de formation. Ce document est considéré comme un outil 

incontournable dans l’approche assurance qualité et aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties prenantes. 
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1. Objet et domaine d’application  

La présente procédure a pour but de décrire le domaine recherche appliqué à l’Ecole  pour 

répondre aux exigences définies par le référentiel national pour le développement de la 

recherche au sein de l’école.  

La procédure de fonctionnement de l’activité de recherche est inspirée des directives du 

MESRS via la DGRSDT. 

Elle concerne l’ensemble des travaux universitaires menés par les étudiants et les enseignants 

chercheurs dans le cadre des programmes de recherche réalisés au niveau des départements de 

spécialités de l’établissement. 

2. Références 

• Référentiel National de la CIAQUES version 2016 

• Rapports (rapports semestriels d’activité de recherche, rapport d’auto-évaluation). 

• Loi d’orientation sur la recherche scientifique et développement technologique article   

7. Loi 15-21. 

• Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure 
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• Arrêté interministériel du 25 février 2018 JO N° 17 du 18 mars 2018fixant 

l'organisation administrative de l'école supérieure et la nature des services techniques et leur 

organisation. 

• Décret exécutif N° 13-109 du 17/03/2013JO N° 16 du 20 mars 2016 fixant les 

modalités de création et de fonctionnement de l’équipe de recherche. 

• Décret exécutif n° 19-231 du 13 août 2019 JO N° 51 du 21 aout 2019 fixant les 

modalités de création, d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de recherche. 

• Décret exécutif N° 98-254 du 17/08/1998 du JO. N° 60 du 19/08/1998 

• Décret exécutif N° 01-295 du 01/10/2001 JO N° 57 du 3 octobre 2001 modifiant le 

décret 86-53 du 18 mars 1986, modifié, relatif à la rémunération des chercheurs associés. 

• Décret N° 08-130 du 03/05/2008 J.O. N° 23 du 04/05/2008 portant statut particulier de 

l’enseignant chercheur. 

• Arrêté 547 du 02 06 2016 fixant les modalités d’organisation de la formation 3eme 

cycle). 

3. Définitions et abréviations 

Les termes suivants sont utilisés dans ce document : 

Agence thématique de recherche 

Etablissement pilote situé entre l’administration centrale et les entités d’exécution des 

activités de recherche chargé de coordonner et de valoriser la mise en œuvre des programmes 

de recherche relevant de son champ de compétence.  

Evaluation des activités de recherche  

Activité qui s’assure de la pertinence et de l’efficience du système national de recherche. Elle 

intervient à toutes les étapes du processus d’élaboration, de mise en œuvre et de réalisation 

des objectifs de recherche. L’évaluation stratégique porte sur les politiques de recherche, 

tandis que l’évaluation scientifique porte sur les activités de recherche.  

Innovation  
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Mise en œuvre d’un produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement 

amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode 

organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, et l’organisation du lieu de travail ou les 

relations extérieures. L’innovation se distingue donc de l’invention car elle s'inscrit dans une 

perspective applicative. 

Programmation des activités de recherche  

Processus d’identification et de définition des axes de recherche constitués de thèmes de 

recherche génériques qui illustrent parfaitement les objectifs scientifiques et technologiques à 

atteindre. 

Transfert technologique  

Processus de transfert formel à l’industrie de découvertes résultants de la recherche dans le 

but de les commercialiser sous forme de nouveaux produits et /ou services. 

Valorisation de la recherche 

Désigne toute activité permettant de rendre utilisables ou commercialisables les résultats, les 

connaissances et les compétences de la recherche.  

Processus de transfert formel à l’industrie de découvertes résultant de la recherche dans le but 

de les commercialiser sous forme de nouveaux produits et /ou services.  

Veille technologique 

Processus de mise à jour permanent ayant pour objectif l’organisation systématique du recueil 

d’informations sur les acquis scientifiques et techniques relatifs aux produits, procédures, 

méthodes et systèmes d’informations afin d’en déduire les opportunités de développement.  

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 

ATH : Agence thématique de recherche. 

CA : Conseil d’administration 

CIAQUES : Commission pour l’implémentation de l’assurance qualité dans l’enseignement 

supérieur 
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CP : Cellule pédagogique  

CL : Conseil de laboratoire 

CNMA : Caisse Nationale de la Mutualité Agricole. 

CSD : Comité scientifique du département 

CSE : Conseil scientifique de l’école 

CSR : Centre des Systèmes et Réseau. 

DGRSDT : Direction générale de la recherche scientifique et du développement 

technologique 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation Continue. 

DAFDR : Direction Ajointe de la Formation Doctorale et de la Recherche 

DIR : Directeur de l’école. 

EES : Ecole d’enseignement supérieur. 

FIE : Formation ingénieur entreprendre 

JO : Journal officiel 

INAPI : Institut national algérien de la propriété industrielle 

LR : Laboratoire de recherche 

MADRP : Ministère de l’Agriculture, Développement Rural et de la Pêche.  

MESRS. : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 

PGRH : Plan de gestion des ressources humaines 

PGS : Post-Graduation spécialisée 

PRFU : Projet de Recherche Formation-Universitaire 

RAQ : Responsable assurance qualité 

RELEX Direction de la formation continue et des relations externes 

RH : Ressources humaines 

SNTA : Société Nationale du Tabac et Allumette.  

SNDL : Système National de Documentation en Ligne 

TIC : Technologie de l’information et de la communication 



 
 

 
 
 

Procédures du domaine Recherche  
 

 
MQ tome1 
 
PR : 
Révision : 
2  
Page : 5 

 

 

4. Autorités responsabilités 

Le directeur de l’école : 

• Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

• Il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du personnel de l’école ; 

• Il passe tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la réglementation 

en vigueur ; 

• Il veille à l’application de la législation et de la réglementation en vigueur en matière 

d’enseignement et de scolarité ; 

• Il prépare le projet de budget de l’école et le soumet au conseil d’administration qui en 

délibère ; 

• Il est ordonnateur du budget de l’école ; 

• Il donne délégation de signature aux directeurs adjoints et aux directeurs de 

laboratoires et unités de recherche, le cas échéant ; 

• Il nomme les personnels de l’école pour lesquels un autre mode de nomination n’est 

pas prévu ; 

• Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de 

l’école 

• Il veille au respect du règlement intérieur de l’école dont il élabore le projet qu’il 

soumet à l’adoption du conseil d’administration ; 

• Il est responsable du maintien de l’ordre et de la discipline dans l’enceinte de l’école ; 

• Il délivre par délégation du ministère chargé de l’enseignement supérieur les 

diplômes ; 

• Il assure la garde et la conservation des archives, conformément à la règlementation en 

vigueur ; 

• Le directeur porte à la connaissance du conseil d’administration, des avis et les 

recommandations du conseil scientifique. 

Le Responsable Assurance-Qualité RAQ:  

• Coordonne la cellule d´Assurance-Qualité de l´école  
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• Responsable de l’implémentation du système Qualité 

• Maintien et amélioration du système qualité de l’école 

Le conseil d’administration :  

Le CA délibère sur : 

• Le projet d’établissement ; 

• Les plans de développement de l’école ; 

• Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

• Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

• Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

• Les projets de budgets et les comptes financiers ; 

• Les projets de plans de gestion des ressources humaines ; 

• Les acceptations, ventes ou locations d’immeubles ; 

• Les emprunts à contracter ; 

• Les projets de création de filiales et de prises de participation ; 

• L’état prévisionnel des ressources propres de l’école et les modalités de leur utilisation 

dans le cadre du développement des activités de formation et de recherche ; 

• L’utilisation, dans le cadre du plan de développement de l’école et de la création de 

filiales ; 

• Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

• Le règlement intérieur de l’école ; 

• Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur ; 

Le conseil scientifique de l’école : 

Le CSE est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

• Le projet d’établissement 

• Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche 

• Les projets de création, de modification ou de dissolution de départements et, le cas 

échéant, d’unités et de laboratoires de recherche 
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• Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et internationaux 

• Les bilans de formation et de recherche 

• Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques 

• Les programmes des manifestations scientifiques 

• Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et technique 

• Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat 

• Les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage 

• Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de 

l’enseignement 

• Les actions relatives à la mise en place d’un système d’information 

• Il propose les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique 

et technique 

• Il donne son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique et scientifique qui lui 

est soumise par son président 

Le comité scientifique de département : 

Le CSD est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

• L’organisation et le contenu des enseignements 

• Les propositions d’ouverture, de reconduction, et de fermeture des filières ou 

spécialités de formation de second cycle 

• Les propositions de programmes de recherche 

• L’organisation des travaux de recherche 

• Les propositions de création ou de suppression de laboratoires de recherche 

• Les propositions d’ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de 

spécialités de la formation doctorale et le nombre de poste à pourvoir 

• Les profils et les besoins en enseignants chercheurs  

• L’agrément des sujets de recherche de la formation doctorales et en proposer, les jury 

de soutenance 
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• La proposition des jurys d’habilitation universitaire 

• La proposition des programmes d’actions de la formation continue, de 

perfectionnement et de recyclage 

• L’examen des bilans d’activités pédagogiques et scientifiques du département qui sont 

transmis au directeur, accompagnés des avis et recommandations du comité. 

• Il émet son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique qui lui est soumise par le 

chef de département. 

Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l'innovation et de la promotion de l'entreprenariat, est 

chargé : 

• d'organiser et de suivre le déroulement des formations doctorales et de veiller à 

l'application de la réglementation en vigueur en la matière ; 

• de participer à la promotion et à l’animation de la politique de recherche de l'école ; 

• de suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

• de mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

• de collecter et de diffuser les informations sur les activités de recherche menées par 

l'école ; 

• d'assurer le suivi des programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage 

des enseignants et de veiller à leur cohérence ; 

• d'assurer le suivi du fonctionnement du conseil scientifique de l'école et de coordonner 

l'action des comités scientifiques de département ; 

• d'initier des actions de promotion des échanges et de coopération avec d'autres 

établissements d'enseignement supérieur en matière d'enseignement et de recherche ; 

• de répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de 

recherche scientifique et de développement technologique ; 

• d'encourager le développement de l'innovation et de l'entreprenariat. 
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Le directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures est chargé : 

• de concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l'école, sites 

web, ... ) ; 

• de garantir l'intégration des structures de base et des réseaux informatiques et de 

promouvoir le numérique ; 

• de mettre en œuvre les mécanismes et les procédures permettant la collecte, le 

traitement et la diffusion de l'information dans l'école ; 

• de publier toute information en relation avec l'école par les moyens des technologies 

de l'information et de la communication ; 

• de garantir de la prestation de service par internet au profit de l'étudiant ; 

• de tenir le fichier statistique de l'école ; 

• de mettre à la disposition des étudiants toute information pouvant les aider dans le 

choix de leur orientation ; 

• d'initier les actions de promotion des échanges et de coopération avec les autres 

établissements d'enseignement supérieur ; 

• d'encourager l'accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 

• de promouvoir les relations de l'école avec son environnement socio-économique et 

d’initier des programmes de partenariat ; 

• d'assurer le suivi et l'organisation des manifestations scientifiques (colloques, 

séminaires, etc...). 

Le directeur de la bibliothèque est chargé de : 

• de proposer les programmes d'acquisition d'ouvrages et de documentation 

universitaires ; 

• de gérer la documentation dans le domaine de spécialisation de l'école ; 

• de tenir le fichier des thèses et mémoires de deuxième et troisième cycles ; 

• d'organiser le fonds documentaire de la bibliothèque par l'utilisation des méthodes 

adéquates de traitement et de classement et de tenir à jour son inventaire ; 
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• de mettre en place les conditions appropriées d'utilisation du fonds documentaire par 

les étudiants et les enseignants et de les assister dans la recherche bibliographique. 

Le chef de département est chargé de :  

• de veiller au bon fonctionnement pédagogique et administratif du département ; 

• de mettre à la disposition des enseignants et des étudiants, les outils didactiques 

nécessaires à la formation ; 

• de planifier et de coordonner les activités du département, notamment en tenant des 

réunions pédagogiques régulières ; 

• d'assurer le suivi et l'évaluation pédagogique des enseignements ; 

• de veiller à l'assiduité des étudiants et au bon déroulement des enseignements. 

Le directeur du laboratoire de recherche est chargé : 

• d'assurer la direction scientifique du laboratoire de recherche ; 

• d'élaborer les états prévisionnels des recettes et des dépenses du laboratoire ; 

• de fixer la destination des crédits consacrés au laboratoire de recherche ; 

• de soumettre, périodiquement, les programmes et les bilans d'activité du laboratoire de 

recherche à l'examen des organes d'évaluation de l'établissement de rattachement. 

• Il est responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce 

l'autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels de recherche et de soutien, affectés au 

laboratoire. 

Le conseil de laboratoire est chargé, notamment : 

• d'élaborer et d'adopter son règlement intérieur, sur la base d'un règlement intérieur-

type défini par arrêté du ministre chargé de la recherche scientifique ; 

• de contribuer à l'élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses 

activités ; 

• d'évaluer, périodiquement, les activités de recherche ; 

• d'examiner et d'approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ; 

• d'adopter les états prévisionnels des recettes et des dépenses présentés par le directeur 

du laboratoire de recherche ; 
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• de veiller à l'utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers. 

Le responsable de l’équipe de recherche est chargé conformément au décret exécutif N° 13-

109 du 17/03/2013 JO N° 16 du 20 mars 2016. 

• De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés à l’équipe, 

• De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche de son équipe, 

• D’engager et de réaliser des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux 

de recherche, par délégation du directeur de l’école.  

Le Chef de projet(s) est chargé : 

• De coordonner toutes les actions de besoin dans le cadre de la poursuite des objectifs 

de son Projet ; 

• De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés au projet ; 

• De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche du projet ; 

La cellule pédagogique est chargée : 

• d’assurer le suivi de la formation des enseignants nouvellement recrutés ; 

• de valider et approuver la formation des enseignants nouvellement recrutés ; 

• d’assurer la formation continue des enseignants ; 

• de valider les formations continues des enseignants ;  

• d’assurer l’évaluation et la révision des enseignements ; 

• de valider et approuver les révisions des enseignements. 

5. Description 

Description de la procédure : C’est le document du système de management et qualité de 

l’école définissant les procédures de management d’un processus donné. L’école supérieure 

est une structure à statut régi par décret exécutif N° 16-176 DU 14/06/2016, dont 

l’organisation administrative et celle des services techniques sont définies par l’arrêté 

interministériel du 25/02/2018 JO N° 17 du 18 mars 2018. 
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Le mode de fonctionnement du domaine «RECHERCHE» est décrit selon l’organisation des 

items présentés par le référentiel national de l’assurance qualité. Il indique le type d’action, sa 

description, les structures qui en sont responsables, les documents et preuves en rapport (voir 

tableau 1). 

5.1 Organisation, structuration et développement de la recherche à l’école 

5.1.1 Définition des priorités de recherche et mise en œuvre des moyens 
adaptés. 

Les axes de recherche sont classés par ordre de priorité pour le développement de l’école et du 

secteur socio-économique dans le domaine de la  recherche et du développement des 

différents secteurs ministériels concernés et le développement des domaines du 

biotechnologie (Loi d’orientation sur la recherche scientifique et développement 

technologique article 7. Loi 15-21). En vue d’atteindre ces objectifs, l’école participe à des 

projets de recherches multidisciplinaires nationaux et internationaux (liste des projets 

internationaux et nationaux). Elle entretient tant au niveau national qu’international des 

relations de coopération avec ses partenaires. 

� Les activités permanentes d’enseignement et de recherche sont assurées par un 

personnel formé (procédure de gestion et de qualification du personnel s’inspirant du JO. N° 

23 du 04/05/2008 décret N°08-130 du 03/05/2008 portant statut particulier de l’enseignant 

chercheur. 

� L’école dispose de laboratoires de recherche et autres infrastructures (serres, chambres 

de culture, halles technologiques locaux d’élevage, parcelles expérimentales, jardin 

botanique).  

5.1.2 Structures de pilotage et de suivi de la recherche. 

L’activité de pilotage et de suivi de la recherche à l’école est menée par les comités 

scientifiques des départements, le conseil des laboratoires de recherche et le conseil 

scientifique de l’école  
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L'installation du comité de coordination des laboratoires de recherche et du conseil de 

laboratoires est faite conformément à la règlementation en vigueur (décret exécutif N°19-231 

de 13/08/2019 fixant les modalités de création, organisation et fonctionnement des 

laboratoires de recherche, JO N° 51 du 21/08/2019). 

Le suivi des activités de recherche menées à l’école est mis en œuvre à différents niveaux 

(l´équipe de recherche, LR, DAFDR et CSE) en permettant de mettre en évidence les points 

forts, et les points faibles qui nécessitent une attention particulière. Cette évaluation est basée 

sur les bilans périodiques au sein de chaque LR. Le suivi est également assuré par les A.TH 

de la DGRSDT. 

-les sujets relatifs aux activités de recherche de l’ENSB sont traités régulièrement dans le 

cadre de la tenue des CS de l’école. 

5.1.3 Evaluation interne des activités de recherche 

-L’évaluation interne de la réflexion de recherche est réalisée par le CSE conformément au 

décret du J.O. 21 08 2019. 

-Le site de l’école renseigne régulièrement sur les activités de recherche (projets, 

publications, ressources humaines, et toutes manifestations en rapport avec la recherche).  

5.1.4 Organisation du programme de recherche 

Les axes de recherche sont définis par les équipes de recherche et sont orientés en fonction 

des priorités encouragées au niveau national et international selon les besoins du secteur 

socioéconomique.  Les chercheurs orientent leurs thèmes de recherche en fonction des besoins 

et des moyens dont ils disposent. Les éléments de réflexions et d’orientation en matière de 

recherche sont concertés et discutés par les LR (conseils de laboratoires), le CSD et le CSE de 

l’école. 

-Les programmes de recherche sont appuyés tant sur le plan scientifique, technique que 

financier par des services spécifiques (DAFDR, bibliothèques, RELEX et service budget de 

l’école). 
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- Les moyens de recherche disponibles à l’école sont mobilisés et mutualisés au profit des 

laboratoires de recherche, tel que recommandé par la direction de l’école  

5.1.5 Développement d’une recherche qui répond aux besoins de son 
environnement 

-Les projets de recherche menés sont adaptés aux besoins locaux et établis en collaboration 

avec les partenaires socio-économiques pour répondre aux besoins, nationaux ou régionaux 

(voir conventions nationales de partenariat). 

-Les mécanismes pour mesurer l’impact de la recherche scientifique et technologique sur son 

environnement se traduisent par des regroupements entre chercheurs et les opérateurs socio-

économiques et le déroulement de manifestations scientifiques et techniques (ateliers, 

séminaires, colloques, etc.).  

 

5.1.6 Accompagnement et motivation des chercheurs par l’école  

Les chercheurs participent aux manifestations scientifiques tant au niveau national 

qu’international.  

- Les chercheurs bénéficient de congés scientifiques pour la réalisation, la finalisation de 

leurs travaux de recherche ainsi que la présentation de leurs résultats. 

- Les enseignants/chercheurs inscrits dans des projets de recherche perçoivent une prime 

(Décret 01-295 du 01/10/2001). 

-  L’école accompagne ses chercheurs dans la protection de leurs brevets conformément 

aux directives de l’INAPI. 

5.1.7 Politique de formation à la recherche et par la recherche 

-La législation nationale ne permet pas l’intégration des étudiants de 2ème cycle dans les 

équipes de recherche. 
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- Les étudiants de 3ème cycle sont systématiquement intégrés dans les équipes de recherche 

(liste des doctorants impliqués dans les équipes de recherche des LR). (Décret exécutif 98-254 

du 17/08/1998 du JO. N° 60 du 19/08/1998 et l’arrêté 547 du 02 06 2016 fixant les modalités 

d’organisation de la formation 3eme cycle)  

- Un plan de formation relatif aux stages et congés scientifiques est validé par l’école (CA, 

CSE) au profit des doctorants et des chercheurs. 

5.1.8 Ressources documentaires nécessaires à la recherche 

-L’Ecole dispose d’un fond documentaire important régulièrement enrichi.  

L’ensemble des ressources documentaires de l’école est catalogué et accessible via les 

plateformes de la bibliothèque numérique  et de la plateforme SNDL.  

5.1.9 La fonction de veille sur les évolutions méthodologiques, scientifiques 
et technologiques 

L’activité de veille n’est assurée que par l’acquisition régulière des revues scientifiques 

portant sur des données innovantes en matière d’approches et de méthodologies scientifiques 

et technologiques. La formation et la participation des chercheurs aux manifestations 

scientifiques renforcent cette activité. L´inscription des chercheurs dans les réseaux sociaux 

professionnels, revues scientifiques et bases des données assure une veille technologique et 

scientifique régulière. 

5.2 Modalités de partenariat entre l’institution et les différents partenaires 
scientifiques 

5.2.1 Mutualisation des activités de recherche 

-Les travaux de recherche sont réalisés par des équipes pluridisciplinaires de recherche 

appartenant à l’école ou bien en collaboration avec d’autres universités ou instituts de 

recherche nationaux ou internationaux (notes du DIR et DGRSDT). 

-Ces travaux sont régulièrement diffusés et disséminés à travers des manifestations 

scientifiques. La traçabilité de l’ensemble des événements est assurée via le site de l’école. 
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5.2.2Stratégie de partenariats en matière de recherche aux niveaux régional 
et national. 

Les partenaires sont identifiés en fonction des problématiques nationales et des programmes 

de recherche élaborés. L’école entretient en ce sens des relations de travail à l’échelle 

nationale via plusieurs types de projets de recherche (liste des projets nationaux). 

A ce titre l’école assure la mobilité des chercheurs au niveau national. Plusieurs chercheurs 

participent à des activités en dehors de l’Ecole (expertise, jury de thèse, etc.). 

5.2.3 Conventions et des projets de recherche en coopération avec des 
institutions internationales 

 L’école entretient une activité de recherche en relation avec le partenaire international à 

travers des conventions et des projets de recherche opérationnels.  

Dans le cadre des projets de coopération, l’école assure la mobilité à l’international des 

chercheurs impliqués dans les programmes de recherche pour des séjours de formation et/ou 

de manifestations scientifiques (bilan de mobilité).  

Plusieurs travaux de thèses sont menés en partenariat avec des institutions internationales 

d’enseignement, de recherche et de développement. 

Dans le cadre des activités de recherche, l’école accueille divers partenaires d’institutions 

étrangères. Leurs interventions s’inscrivent dans le cadre d’activités d’enseignement et de 

recherche.  

5.2.4 Politique de communication et de diffusion de la production 
scientifique. 

L’école diffuse de façon régulière et systématique les publications des chercheurs dans les 

revues nationales et internationales sur le site web de l’école. 

Elle organise et participe à des manifestations scientifiques nationales et internationales. 

5.3 Valorisation de la recherche 

5.3.1 Politique de valorisation et de transfert des résultats de recherche. 
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-Les programmes de 1ère année second cycle de l’école (ex 3ème année) sont mis à jour en 

prenant en considération les résultats de recherche et les besoins du secteur économique 

utilisateur. 

-Conformément à des conventions établies, l’école assure des formations spécialisées au 

profit des entreprises nationales et les partenaires du secteur des ressources en eau 

principalement mais entreprend des relations avec le secteur agricole (Ministère, Directions 

d’Agriculture de wilayas, Office d’irrigation et drainage…etc) et les collectivités locales. 

5.3.2 Contribution au développement de la propriété intellectuelle 

L’école a un chapitre budgétaire dédié au financement des brevets au sein de laboratoires de 

recherche.  

5.3.3 Création et l’incubation d’entreprises en lien avec la recherche 

L’école met à la disposition de ses étudiants et chercheurs un dispositif d’incitation à 

l’entrepreneuriat à travers d’une part, les programmes de formation (module enseigné 

d’entreprenariat) et d’autre part, la mise en place des structures FIE (pré-incubateurs). La 

gestion et la mise en œuvre des programmes et l’accompagnement des étudiants sont assurés 

par les enseignants-chercheurs de l’école et des intervenants du secteur socio-économique. Un 

tutorat est mis en place pour encadrer les porteurs de projets. 

 

 

5.3.4 Diffusion de la culture scientifique 

 L’école s’ouvre au public par l’organisation régulière de diverses manifestations : journées 

portes ouvertes aux futurs bacheliers, salons et journées thématiques et de sensibilisation, etc.  

De plus, l’école participe à de nombreuses manifestations et salons (salons de l’agriculture, 

séminaires en milieu universitaire et professionnel). 
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6. Procédures : 

Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national 
de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves 

Champ : R1 - Organisation, la structuration et le développement de la recherche 

Code Critère Description des procédures Responsable(s) Résultats/Preuves 

 

Réf. R11 : Définition des priorités de recherche et mise en œuvre des moyens adaptés 

R111 Les priorités des 

axes de 

recherche sont 

définies par  

l’école. 

 

-Définition des axes de 

recherche par les équipes de 

recherche selon la stratégie 

nationale définie par les hautes 

instances. 

-Insertion des Axes de recherche 

de l’établissement dans la 

stratégie nationale. 

- Validation des axes de 

recherche par le(s) conseil(s) de 

laboratoire(s), CSD et CSE. 

- Validation des projets de 

recherche qui sont en adéquation 

avec les priorités de l’institution. 

 

DGRSDT ou 

CNR. 

CSE  

CSD 

CL 

DAFDR 

 

-Lois d’orientation 

quinquennale de la recherche 

scientifique et du 

développement 

technologique. 

- Correspondances en 

relation avec les priorités de 

la recherche. 

- PV des CSE, CSD et CL. 

- Bilans des laboratoires. 

- Bilan de la DAFDR 

-Canevas des projets 

- Listing des projets 

nationaux et internationaux. 

     

R112 L’institution est 

dotée de 

ressources 

humaines et 

matérielles 

appropriées.  

-Disposition adéquate de 

moyens humain, financier et 

matériel. 

- Mise en conformité du 

personnel et des infrastructures 

selon la réglementation en 

vigueur. 

 

 

DAFDR 

DLR 

SG 

-Plan de Gestion de 

Ressources Humaines 

- Allocations Budgétaires des 

écoles et des laboratoires de 

recherche. 

- Budgets des projets de 

recherche nationaux et 

internationaux 

- Pv de ventilation du budget 

des LR. 
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- Registre Inventaire des 

infrastructures et 

équipements. 

- 

Réf.R12 :Structures de pilotage et du suivi de la recherche 

R 

121 

L’institution a mis 

en place des 

structures de 

pilotage qui 

garantissent le 

bon 

fonctionnement 

et le suivi des 

activités de 

recherche. 

- Installation des Conseils de 

laboratoire, des CSD et CSE 

conformément à la 

réglementation. . 

- Pilotage et suivi régulier  des 

activités des équipes de 

recherche par les instances 

habilitées de l’institution 

(Laboratoires, DAFDR…)  

- Audite externe des LR par les 

agences thématiques du MESRS 

 

 

 

DIR  

CSD  

CSE 

CL 

 

 

 

DAFDR 

LR 

ATH 

 

-Décret fixant les 

modalités de création, 

d'organisation et de 

fonctionnement des 

laboratoires de 

recherche. 

-Canevas -Bilans  des 

laboratoires de recherche 

-PV de réunions, rapports 

de recherche et bilans de 

recherche. 

-Résultats d’expertise des LR 

par les ATH.. 

 

Réf.R13 : Evaluation interne des activités de recherche 

R 

131 

L’institution a mis 

en place un 

système 

d’évaluation 

interne de ses 

activités de 

recherche. 

-Mise en place d’un 
système d’évaluation interne 
des activités de recherche à 
différents niveaux (l´équipe de 
recherche, LR, CFD, DAFD et 
CSE),sur la base des bilans 
périodiques. 

 
 -L’institution prend en compte 

les résultats d‘évaluation et 

élabore un plan d’action interne 

d’amélioration  

 

Equipe de 

recherche 

CL  

CSE 

CSD 

CFD 

DIR 

- Textes réglementaires 

- PVs CSE 

- PV CL 

- Canavas/Bilans périodiques 

de recherche  
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R 

132+  

R 

133 

Dynamique de la 

recherche au 

niveau des 

laboratoires.  

- Prospection des champs de 

recherche selon les tendances 

d’actualité. 

 

- Innovation dans les thèmes et 

méthodologies de la recherche. 

- Organisation de réunions 

réflexives des conseils de 

laboratoire. 

- Organisation périodique de 

journées d’études, workshop, 

séminaires, journées doctorales, 

etc. 

LR 

CL 

CFD 

 

 

-Listing des thèmes et projets 

de recherche 

canevas de projets de 

recherche 

Bilan des résultats des 

activités de recherche.  

 

- Planning des rencontres 

scientifiques. 

- Restitution des rencontres 

scientifiques. 

-PV des réunions 

Réf R14 : Organisation du programme de recherche. 

R 

141 

L’organisation 

mise en place 

répond aux 

priorités définies 

-  Développement et proposition 

des sujets de recherche 

conformément aux priorités 

prédéfinies. 

- Validation des thèmes de 

recherche suivant ces mêmes 

priorités.  

CL, CSD, CSE -PV de réunions de CL, CSD, 

CSE 

-Site web rubrique projets de 

recherche. 

R 

142 

Les entités de 

recherche 

s’appuient sur des 

services de 

soutien communs 

aux plans 

scientifique, 

technique et 

financier. 

-Les structures de soutien sont 

disponibles et opérationnelles.  

- Mutualisation et mobilisation 

des ressources. 

DIR 

SG 

DAFDR 

LR 

 

 

 

 

-PV des conseils de direction 

et correspondances diverses. 

 

Réf R15 : Développement d’une recherche qui répond aux besoins de son environnement. 

R 

151 

Adéquation de la  

recherche aux 

besoins locaux. 

- Soumission des projets de 

recherche en partenariat avec le 

secteur socio-économiques pour 

LR 

DAFDR 

RELEX  

-Conventions avec les 

opérateurs socio- 

économiques locaux. 
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répondre aux besoins locaux, 

 

 -Canevas de création des 

équipes mixtes 

-PV du CSE  

R 

152 

L’institution 

développe des 

mécanismes pour 

mesurer l’impact 

de la recherche 

scientifique et 

technologique sur 

son 

environnement 

- Organisation périodique de 

journées d’études, workshop, 

séminiares, etc. impliquant les 

acteurs socio-économiques. 

-Conventions avec les acteurs 

socio-économiques.  

 

DiR 

RELEX 

DAFDR 

 

Partenaires 

socio-

économiques 

- Planning des rencontres 

scientifiques. 

- Restitution des rencontres 

scientifiques. 

- Bilan des conventions. 

 

Réf R16 : Accompagnement et motivation des chercheurs  

R 

161 

et R 

162 

fusio

nnés  

La mise à 

disposition des 

conditions et 

ressources 

nécessaires à la 

recherche 

-Allocation de ressources 

financières et matérielles pour la 

réalisation des activités de 

recherche.  

- Prise en charge des frais de 

participation des enseignants-

chercheurs lors des 

manifestations scientifiques. 

-Rétribution des enseignants-

chercheurs à travers les 

programmes de recherche 

nationaux. 

 

- DAFDR 

- CSE 

- CSD 

-SG 

RELEX 

Enseignants-

chercheurs 

DIR 

LR 

 

- Plan de formation 

- Ventilation du budget des 

EES nationales. 

- Financements alternatifs 

étrangers. 

- PV CSD/CSE 

- Rapports de missions. 

- Décision de participation à 

des manifestations 

scientifiques.  

- Décisions d’allocation de 

recherche. 

Réf R17 : Politique de formation à la recherche et par la recherche 

R 

171  

Assurer une 
politique de 
formation à la 
recherche. 

- Intégration 
systématique des doctorants 
dans les équipes de recherche. 
- Initiation des étudiants 
de 2ème cycle à la recherche au 
niveau des laboratoires dans le 
cadre de la réalisation des 
mémoires de Master.  

DAFDR 
 
LR 
RELEX 

 PRFU 

-Décret exécutif 98-254 du 
17/08/1998 
-Liste des équipes de 
Recherche avec profil 
doctorants (PV réunion du 
CS du …… 
- Rapports annuels des 
projets de recherche PRFU 
-Canevas-Bilan annuel du LR 
-Plan de formation annuel 
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Réf R18 : Ressources documentaires nécessaires à la recherche 

R 

181 

+ R 

182 

Ressources 
documentaires 
répondant aux 
besoins des 
chercheurs et des 
domaines de 
recherche. 

-Appel périodique à propositions 
d’ouvrages pour des nouvelles 
acquisitions dans le cadre de la 
veille pour l’enrichissement 
régulier du fond documentaire de 
l’EES. 
- Mise à disposition d’accès 
utilisateur au SNDL. 
- Mise en place d’un dispositif de 
consultation en ligne du fond 
documentaire numérisé propre à 
l’EES. 
- Utilisation des systèmes 
d’identification numérique par les 
EES et des enseignants-
chercheurs 

Bibliothèque 
LR 
 
CSR 

-Catalogue des bibliothèques 
des EES. 
-Site web EES 
- Intranet  
-Site web bibliothèque 
 

Réf R19 : La fonction de veille sur les évolutions méthodologiques, scientifiques et technologiques 

R 

191 

La structure (ou 
l’observatoire) de 
veille 
technologique et 
scientifique est 
opérationnelle. 

- Utilisation des réseaux sociaux 
professionnels et de recherche par 
les EES et les enseignants-
chercheurs. 
- Favoriser la présence des EES 
au salons technologiques/ 
scientifiques/professionnels/ 
académiques 

RELEX 

DAFDR 
Enseignants-
chercheurs 

- Rapport de 
recommandation de la cellule 
de veille. 

 

Champ : R2 - Modalités de partenariat entre l’institution et les différents partenaires scientifiques 

Code Critère Description des procédures Responsables Résultats/preuves 

Réf R21 : Mutualisation en interne des activités de recherche 

R211 L’institution 

possède des 

équipes 

pluridisciplinaires. 

-Constitution d’équipes 

pluridisciplinaires. 

- Réalisation des travaux de 

recherche par des équipes 

pluridisciplinaires internes. 

LR 

DAFDR 

DAEDFC 

-Canevas des projets de 

recherche. 

-Liste des équipes de 

recherche avec profils 

pluridisciplinaires.  

-Publications scientifiques 

Bilans de recherche. 

R212 L’institution 

organise 

régulièrement des 

activités 

de diffusion et de 

dissémination des 

- Mise en place de pages WEB 

dédiées aux projets de recherches. 

- Diffusion en ligne des bilans 

intermédiaires et finaux des 

projets de recherches. 

- Diffusion en ligne des résultats 

LR 

DAFDR 

RELEX 

CSR 

 

- Site WEB de l’EES. 

- Planning des 

manifestations avec 

nombre d’évènements par 

année : (16 en 2018 et 4 en 

2019). 
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travaux de 

recherche. 

de recherche : Publications/ 

communications.  

- Organisation périodique de 

journées d’études, workshop, 

séminaires, etc. 

- PV des conseils des 

laboratoires.�

- Bilan RELEX 

Réf R22 : Stratégie de partenariats en matière de recherche aux niveaux régional et national. 

R221 L’institution 

identifie les 

partenaires 

potentiels et 

leurs 

problématiques. 

- Prospection des partenaires 

potentiels au niveau régional et 

national et identification de leurs 

problématiques. 

- Elaboration de convention cadre 

avec les partenaires potentiels.  

 

Dir 

DAFDR 

RELEX 

 

- Annuaire actualisé des 

partenaires potentiels. 

- Liste des problématiques 

locales et régionales 

susceptibles de faire l'objet 

de partenariats de 

recherche. 

- Bilan des 

conventions cadres. 

R222 L’institution assure 

la mobilité des 

chercheurs au 

niveau national. 

- Elaboration de conventions 

cadres avec les partenaires 

nationaux.  

- Allocation de moyens 

financiers et matériels facilitant la 

mobilité nationale.�

Dir 

SG 

DAFDR 

RELEX 

 

-Ordres de mission 

- Listing des 

conventions de stages. 

- Bilan RELEX  

- BILAN DAFDR  

Réf R23 : Conventions et projets de recherche en coopération avec des institutions internationales 

R231 L’institution 

possède des 

conventions et des 

projets de 

recherche en 

coopération avec 

des 

institutions 

internationales. 

- Elaboration de 
convention cadre avec les 
partenaires internationaux.  
- Allocation de moyens 
financiers et matériels facilitant la 
mobilité internationale. 
 

Dir 

SG 

RELEX 

LR 

-Liste des Conventions 

internationales 

opérationnelles. 

 

 -Liste des chercheurs 

impliqués dans les projets 

internationaux. 
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R232 L’institution assure 

la mobilité des 

chercheurs à 

l’international et 

veille à la 

dissémination et la 

visibilité des 

programmes de 

mobilité  

Allocation des moyens pour la 

mobilité à l’international des 

chercheurs impliqués dans les 

programmes de recherche. 

 

Publicité et vulgarisation relatives 

aux programmes de mobilité  

CSD 

RELEX 

CSE 

CSR 

- Plans de formation 

- Pv du CSE et CSD 

- Bilans détaillés des 

mobilités et échanges 

réalisés. 

- Site web  

- Journées de restitution 

des stages internationaux. 

 

R233 Les chercheurs co-

encadrent des 

thèses avec leurs 

homologues 

étrangers 

Réalisation de thèses en 

collaboration avec des institutions 

internationales d’enseignement, 

de recherche et de développement 

DAFDR 

RELEX 

CSE 

- Nombre de thèses en co-

encadrement. 

- Conventions.  

- PV CSE 

- PV de soutenance 

R234 L’institution 

accueille des 

chercheurs 

étrangers 

Accueil de divers partenaires 

d’institutions étrangères dans le 

cadre d’activités d’enseignement, 

de formation et de recherche 

RELEX 

DAFDR  

- Liste des chercheurs 

étrangers accueillis par 

l’EES.  

Réf R24 : Politique de communication et de diffusion de la production scientifique 

R241 L’institution publie 

les résultats des 

travaux de sa 

recherche. 

Diffusion en ligne des résultats de 

recherche : Publications/ 

communications.   

Webmaster  

CSR 

-Site web 

-Bulletin d’information de 

l’EES.  

 

R242 L’institution 

organise et 

participe à des 

manifestations 

scientifiques. 

 

Organisation et participation à 

des manifestations scientifiques 

nationales et internationales 

DAFDR 

RELEX 

LR 

CSR 

-Site web de l’EES 

-Statistiques de 

communications et 

manifestations 

scientifiques.  

R243 L’institution 

dispose d’un site 

web répondant aux 

normes et 

standards. 

Visibilité et accès à l’information 

à travers les Sites web des EES 

répondant à une charte graphique, 

évolutif et régulièrement mis à 

jour. 

 

CSR 

-Site web de l’école   

Champ : R3 - La valorisation de la recherche 
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Code  Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

Réf R 31 : Politique de valorisation et de transfert des résultats de recherche 

R311 L’institution intègre 

les résultats de la 

recherche 

dans la formation 

initiale 

Mise à jour des programmes de 

formation tenant compte des 

résultats de la recherche appliquée 

Enseignants-

chercheurs 

DAEDFC 

Commission 

de révision 

des 

programmes 

CP 

- PV de réunions 

-Programmes et contenus 

révisés. 

 

R312 L’institution 

organise des 

formations 

spécialisées 

intégrant les 

résultats de la 

recherche au profit 

des secteurs 

utilisateurs. 

Dispense à la demande des 

partenaires de formations 

spécialisées au profit des 

partenaires du secteur demandeur.  

DAFDR     

RELEX 

Dir 

 

- Conventions  

-Programmes de 

formation continue et de 

PGS 

- Nombre d’Attestations 

et diplômes délivrés aux 

candidats formés. 

Ref R32 : Contribution au développement de la propriété intellectuelle 

R321  

fus 

avc 

R163 

Soutien à 

l’innovation et 

incitation à la 

production de 

brevets 

 

- Accompagnement des 

enseignants-chercheurs dans la 

protection de leurs brevets 

conformément aux directives de 

l’INAPI 

- Disposition d’un chapitre 

budgétaire dédié à ce sujet mais 

sans réelle incitation à la 

production de brevets.  

 

 

 

 

DAFDR 

SG 

 

DIR 

DAFDR 

LR 

 

 

- Chapitre financier 

relatif à l’innovation 

(Brevets) 

 

 

Le dispositif de 

brevetage 

-Nombre de brevets à 

l’école.  

 

 

Réf R33 : Création et l’incubation d’entreprises en lien avec la recherche 

R331 L’institution met à 

la disposition de ses 

Mise en place de :  

-Programmes de formation 

 

DAEDFC 

-Programme 

entrepreneuriat  
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étudiants 

et chercheurs un 

dispositif 

d’incitation à 

l’entreprenariat.  

(module enseigné 

d’entreprenariat)  

-Une structure FIE et (pré-

incubateur company Programm 

INDJAZ EL DJAZAÏR .  

 -Un tutorat pour encadrer les 

porteurs de projets. 

- Publication en ligne 

d’informations relatives au volet 

d’entreprenariat 

 

RELEX 

Structure FIE  

CSR  

 

-Bilan annuel de la 

Cellule FIE, INDJAZ 

- Site web et réseaux 

sociaux. 

- Liste des Programmes 

d’entreprenariat : Bilan 

FIE et maison de 

l’entreprenariat 

Réf R34 : Diffusion de la culture scientifique 

R341 L’institution 

s’ouvre au public 

organisation régulière de diverses 

manifestations : journées portes 

ouvertes aux futurs bacheliers, 

salons et journées thématiques et 

de vulgarisation, etc.  

Participation des EES à de 

nombreuses manifestations et 

salons externes 

Comité portes 

ouvertes 

RELEX 

DAFDR 

-Décision de création du 

comité chargé des portes 

ouvertes 

-PVs de réunion  

-Liste des manifestations 

-site internet des EES 

(rubrique évènements).  

 

Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au deuxième domaine qui est le domaine de la recherche scientifique vise à 

spécifier l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre 

les objectifs de l’action de recherche au sein de l’EES, en se basant sur le référentiel de qualité national. Ce 

manuel n’est pas un document figé, mais dynamique en fonction des évolutions réglementaires et des besoins de 

recherche scientifique. Ce document est considéré comme un outil incontournable dans l’approche assurance 

qualité et aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties prenantes. 
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ANNEXES : 

Annexe 1 : Liste des documents externes 

DOCUMENTS VERSION LOCALISATION 

 Référentiel National de la CIAQUES   
2016 

Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

 J.O N° 51 (décret exécutif N° 19-231 -13 août 2019) 
/ 

 Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

 Décret exécutif  n° 19-231 de 13/08/2019 fixant les 

modalités de création, organisation et fonctionnement 

des laboratoires de recherche, J.O.n° 51 du 

21/08/2019). 

/ 

Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

 Décret 01-295 du 01/10/2001 
/ 

 Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

 Loi d’orientation sur la recherche scientifique et 

développement technologique article 7. Loi 15-21) 
/ 

 Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

 J.O. n° 23 du 04/05/2008 décret n° 08-130 du 

03/05/2008 portant statut particulier de l’enseignant 

chercheur 

/ 

 Chef de service recherche 

Bureau du RAQ 

Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Rapports (rapports semestriels d’activité de recherche,  En cours DAFDR 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version DIR+RAQ 

Rapport du projet d’établissement de l’école Version en cours DIR 

Notes du DIR et DGRSDT  / DIR 

Plan de formation annuel  Annuelle RELEX 
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Liste des conférenciers Version en cours RELEX 

 

Annexe 2: Feuille des modifications 

 

VERSION Nº: FEUILLE Nº: 

MODIFICATIONS: 

 

 

DATE:  SIGNATURE: 

 

VERSION Nº: FEUILLE Nº: 

Annexe 3 : Liste de distribution 

 

N°ERO DE COPIE DÉPARTEMENT DATE SIGNATURE NOTES 

01     

02     
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ANNEXE 55 
 

1. Objet et domaine d’application  

Ce présent document rapporte le processus de gestion et de gouvernance adopté au sein de 

l’établissement, il a pour but de définir un ensemble de procédures et de désigner les 

responsabilités à tous les niveaux. Sa finalité est de représenter un support de soutien 

indispensable au bon fonctionnement de gouvernance interne et d’offrir à l’administration 

gestionnaire un outil d’aide à l’amélioration et à la détection des dysfonctionnements 

entravant toute possibilité de conformité au regard de la qualité dans l’enseignement 

supérieur.  

L’analyse des données recueillies lors de l’activité AQ nous a permis de rédiger une série de 

procédures portant sur l'évolution du système de gouvernance de l'enseignement supérieur et 

de l’assurance qualité de l’école.  

Cette procédure permet aux responsables, aux enseignants-chercheurs et plus généralement à 

toutes les parties prenantes, de contribuer à l’amélioration des méthodes de gouvernance et de 

gestion de l’école.  

La description des procédures est faite selon les champs suivants en concordance avec le 

Référentiel National (ci-après RN) : 

 

Champ G1 : Le système d’information  

Champ G2 : Conditions d’élaboration des politiques 
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Champ G3 : L’organisation et le pilotage des composantes et des services 

Champ G4 : Le management des fonctions de support au service des missions 

Champ G5 : Les démarches qualité 

2. Références   

� Documents recueillis en Auto-évaluation (archivés); 

� Charte d’éthique 

� Décret exécutif N° 13-109 du 17/03/2013 JO N° 16 du 20 mars 2016. 

� ISO 21001:2018  Organismes d'éducation/formation — Systèmes de management des 

organismes d'éducation/formation. 

� Lois et Décrets régissant la gouvernance universitaire (liste présentée dans références). 

� Documents d’Auto-évaluation collectés et numérisés (archives) ; 

� Questionnaires et correspondances ;  

� Rapports d’autoévaluation du domaine gouvernance ; 

� Référentiel National de la CIAQUES version 2016 ; 

� Règlement intérieur. 

3. Définitions et Abréviations  

Dans cette description les termes suivants sont utilisés : 

L’assurance qualité de l’enseignement supérieur (Quality assurance in higher education) : 

est l’activité systématique, structurée et régulière en termes d’évaluation, maintenance, suivi 

et amélioration de la qualité des intrants, du processus et des extrants de l’enseignement 

supérieur. 

L’Évaluation de la qualité de l’enseignement supérieur (Quality assessment of higher 

education) : représente l’ensemble des activités continues d’analyse, d’examen, 

d’appréciation, d’estimation et de contrôle réalisées dans les établissements et les systèmes de 

l’enseignement supérieur, menées aussi bien par une évaluation interne (auto-évaluation) 

qu’externe (par un organisme ou par des pairs). 
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La gouvernance de l’enseignement supérieur (Higher education governance) :  

Selon l’OCDE, « La gouvernance englobe les structures, les relations et les processus à 

travers lesquels la politique d'enseignement supérieur est développée, introduite et révisée à 

la fois au niveau national et institutionnel. La gouvernance englobe un réseau complexe, 

incluant les caractéristiques des institutions et la manière dont elles sont liées au système 

global ; elle précise comment l‘argent est alloué aux institutions et comment celles-ci rendent 

compte de son utilisation, ainsi que la manière dont les structures et les relations moins 

formelles orientent et influencent le comportement ». 

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 

AJSP : Algerian  Journal Scientific Platform ; 

ATH : Agence thématique de recherche ; 

ATS : Agent d’Administration, Technique et Service ; 

BDD : Base de Données ; 

Bib.C : Bibliothèque Centrale ; 

C. COM : Cellule de Communication ; 

CA : Conseil d’administration ; 

CD : Chef du Département ; 

CDV : Cellule de Veille ; 

CIAQES : Commission d'Implémentation d'un système d'Assurance Qualité dans les    

Établissements d'Enseignement Supérieur ; 

CL : Conseil de laboratoire ; 

CNMA : Caisse Nationale de la Mutualité Agricole ; 

CP : Comité Pédagogique ; 

CLP : Cellule pédagogique ; 

CSRICTED : Centre des Systèmes et Réseaux d'Information et de Communication, de Télé-

enseignement et d'Enseignement à Distance. 

CSD : Comité Scientifique de Département ; 

CSE : Conseil scientifique de l’école ; 

CSR : Centre des Systèmes et Réseau ; 
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CTE : Cellule de Télé-enseignement ; 

D : Département ; 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation Continue ; 

DAFDR : Direction Ajointe de la Formation Doctorale et de la Recherche ; 

DGFP : Direction générale de la fonction publique ; 

DGRSDT : Direction générale de la recherche scientifique et du développement 

technologique ; 

DIR : Directeur de l’école ; 

DRH : Direction des ressources humaines ; 

DSPACE : Logiciel open source et libre accès à l’information scientifique et technique, il est 

utilisé pour créer des accès ouverts pour tous types de contenu numérique ; 

EES : Établissement d’Enseignement supérieur ; 

ENSA : École Nationale Supérieure Agronomique (Alger) ; 

ENSB : École Nationale Supérieure de Biotechnologie (Constantine) ; 

ENSH : École Nationale Supérieure d’Hydraulique (Blida) ; 

FIE : Formation ingénieur entreprendre ; 

GED : Gestion Électronique des Documents ; 

GRH : Gestion des Ressources Humaines ; 

INAPI : Institut National Algérien de la Propriété Industrielle ; 

JO : Journal officiel ; 

JPO : Journées Portes Ouvertes ; 

LMD : Licence, Master, Doctorat ; 

LR : Laboratoire de Recherche : 

MADRP : Ministère de l’Agriculture, Développement Rural et de la Pêche ; 

MESRS : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ; 

PGRH : Plan de Gestion des Ressources Humaines ; 

PGS : Post-Graduation Spécialisée ; 

PRFU : Projet de Recherche Formation-Universitaire ; 

PROGRESS : Plateforme numérique d’enregistrement du MESRS ; 

RAQ : Responsable Assurance Qualité ; 
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RELEX : Direction de la formation continue et des Relations Extérieures ; 

RH : Ressources humaines ; 

SI : Système d’information ; 

SIGB : Système Intégré de Gestion de Bibliothèque (KOHA /PMB) ; 

SNDL : Système National de Documentation en Ligne ; 

TIC : Technologie de l’information et de la communication. 

4. Autorités et responsabilités 

 Ceci désigne les autorités concernées par ce domaine et leurs responsabilités dans 
chacun des champs énumérés. 
 
Le directeur de l’école : 

� Désigné par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique Il 

représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

� Il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du personnel de l’école ; 

� Il passe tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la réglementation en 

vigueur ; 

� Il veille à l’application de la législation et de la réglementation en vigueur en matière 

d’enseignement et de scolarité ; 

� Il prépare le projet de budget de l’école et le soumet au conseil d’administration qui en 

délibère ; 

� Il est ordonnateur du budget de l’école ; 

� Il donne délégation de signature aux directeurs adjoints et aux directeurs de laboratoires et 

unités de recherche, le cas échéant ; 

� Il nomme les personnels de l’école pour lesquels un autre mode de nomination n’est pas 

prévu ; 

� Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de 

l’école ; 

� Il veille au respect du règlement intérieur de l’école dont il élabore le projet qu’il soumet à 

l’adoption du conseil d’administration ; 

� Il est responsable du maintien de l’ordre et de la discipline dans l’enceinte de l’école ; 
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� Il délivre par délégation du ministère chargé de l’enseignement supérieur, les diplômes ; 

� Il assure la garde et la conservation des archives, conformément à la réglementation en 

vigueur ; 

� Le directeur porte à la connaissance du conseil d’administration, les avis et les 

recommandations du conseil scientifique. 

Le Responsable Assurance-Qualité RAQ:  

� Coordonne la cellule d'Assurance-Qualité de l´école ; 

� Responsable de l’implémentation du système Qualité ; 

� Veille au maintien et à l’amélioration du système qualité de l’école. 

Le conseil d’administration :  

Le CA délibère sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans de développement de l’école ; 

� Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

� Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

� Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

� Les projets de budgets et les comptes financiers ; 

� Les projets de plans de gestion des ressources humaines ; 

� Les dons, ventes ou locations d’immeubles ; 

� Les emprunts à contracter ; 

� Les projets de création de filiales et de prises de participation ; 

� L’état prévisionnel des ressources propres de l’école et les modalités de leur utilisation 

dans le cadre du développement des activités de formation et de recherche ; 

� L’utilisation, dans le cadre du plan de développement de l’école et de la création de 

filiales ; 

� Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

� Le règlement intérieur de l’école ; 

� Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 
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Le conseil scientifique de l’école : 

Le CSE est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche ; 

� Les projets de création, de modification ou de dissolution de départements et, le cas 

échéant, d’unités et de laboratoires de recherche ; 

� Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et internationaux ; 

� Les bilans de formation et de recherche ; 

� Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques ; 

� Les programmes des manifestations scientifiques ; 

� Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et technique ; 

� Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat ; 

� Les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de 

l’enseignement ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’un système d’information ; 

� Il propose les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique et 

technique ; 

� Il donne son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique et scientifique qui lui est 

soumise par son président. 

Le comité scientifique de département : 

Le CSD est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� L’organisation et le contenu des enseignements ; 

� Les propositions d’ouverture, de reconduction, et de fermeture des filières ou spécialités 

de formation de second cycle ; 

� Les propositions de programmes de recherche ; 

� L’organisation des travaux de recherche ; 

� Les propositions de création ou de suppression de laboratoires de recherche ; 
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� Les propositions d’ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de spécialités 

de la formation doctorale et le nombre de postes à pourvoir ; 

� Les profils et les besoins en enseignants chercheurs ;  

� L’agrément des sujets de recherche de la formation doctorale et en proposer, les jurys de 

soutenance ; 

� La proposition des jurys d’habilitation universitaire ; 

� La proposition des programmes d’action de la formation continue, de perfectionnement et 

de recyclage ; 

� L’examen des bilans d’activités pédagogiques et scientifiques du département qui sont 

transmis au directeur, accompagnés des avis et recommandations du comité ; 

� Il émet son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique qui lui est soumise par le 

chef de département. 

Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l'innovation et de la promotion de l'entreprenariat, est 

chargé : 

� D'organiser et de suivre le déroulement des formations doctorales et de veiller à 

l'application de la réglementation en vigueur en la matière ; 

� De participer à la promotion et à l’animation de la politique de recherche de l'école ; 

� De suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

� De mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

� De collecter et de diffuser les informations sur les activités de recherche menées par 

l'école; 

� D'assurer le suivi des programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage des 

enseignants et de veiller à leur cohérence ; 

� D'assurer le suivi du fonctionnement du conseil scientifique de l'école et de coordonner 

l'action des comités scientifiques de département ; 

� D'initier des actions de promotion des échanges et de coopération avec d'autres 

établissements d'enseignement supérieur en matière d'enseignement et de recherche ; 
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� De répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de 

recherche scientifique et de développement technologique ; 

� D'encourager le développement de l'innovation et de l'entreprenariat. 

Le directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures est chargé : 

� De concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l'école, sites web, 

actualités, évènements etc.); 

� De garantir l'intégration des structures de base et des réseaux informatiques et de 

promouvoir le numérique ; 

� De mettre en œuvre les mécanismes et les procédures permettant la collecte, le traitement 

et la diffusion de l'information dans l'école ; 

� De publier toute information en relation avec l'école par les moyens des technologies de 

l'information et de la communication ; 

� De garantir de la prestation de service par internet au profit de l'étudiant ; 

� De tenir le fichier statistique de l'école ; 

� De mettre à la disposition des étudiants toute information pouvant les aider dans le choix 

de leur orientation ; 

� D'initier les actions de promotion des échanges et de coopération avec les autres 

établissements d'enseignement supérieur ; 

� D'encourager l'accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 

� De promouvoir les relations de l'école avec son environnement socio-économique et 

d’initier des programmes de partenariat ; 

� D'assurer le suivi et l'organisation des manifestations scientifiques (colloques, séminaires, 

etc.). 

 

Le directeur de la bibliothèque est chargé : 

� De proposer les programmes d'acquisition d'ouvrages et de documentation universitaire ; 

� De gérer la documentation dans le domaine de spécialisation de l'école ; 
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� De tenir disponible le fichier des thèses et mémoires du deuxième et troisième cycle ; 

� D'organiser le fond documentaire de la bibliothèque par l'utilisation des méthodes 

adéquates de traitement et de classement et de tenir à jour son inventaire ; 

� De mettre en place les conditions appropriées d'utilisation du fond documentaire par les 

étudiants et les enseignants et de les assister dans la recherche bibliographique. 

Le chef de département est chargé :  

� De veiller au bon fonctionnement pédagogique et administratif du département ; 

� De mettre à la disposition des enseignants et des étudiants, les outils didactiques 

nécessaires à la formation ; 

� De planifier et de coordonner les activités du département, notamment en tenant des 

réunions pédagogiques régulières ; 

� D'assurer le suivi et l'évaluation pédagogique des enseignements et les délibérations ; 

� De veiller à l'assiduité des étudiants et au bon déroulement des enseignements. 

Le directeur du laboratoire de recherche est chargé : 

� D'assurer la direction scientifique et le management du laboratoire de recherche ; 

� D'élaborer les états prévisionnels des recettes et des dépenses du laboratoire ; 

� De fixer la destination des crédits consacrés au laboratoire de recherche ; 

� De soumettre, périodiquement, les programmes et les bilans d'activité du laboratoire de 

recherche à l'examen des organes d'évaluation de l'établissement de rattachement ; 

� Il est responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce l'autorité 

hiérarchique sur l'ensemble des personnels de recherche et de soutien, affectés au 

laboratoire. 

Le conseil de laboratoire est chargé notamment : 

� D'élaborer et d'adopter son règlement intérieur, sur la base d'un règlement intérieur-type 

défini par arrêté du ministre chargé de la recherche scientifique ; 

� De contribuer à l'élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses 

activités; 

� D'évaluer, périodiquement, les activités de recherche ; 
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� D'examiner et d'approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ; 

� D'adopter les états prévisionnels des recettes et des dépenses présentés par le directeur du 

laboratoire de recherche ; 

� De veiller à l'utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers. 

Le responsable de l’équipe de recherche  

Est chargé conformément au décret exécutif N° 13-109 du 17/03/2013 JO N° 16 du 20 

mars 2016 : 

� De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés à l’équipe ; 

� De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche de son équipe ; 

� D’engager et de réaliser des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux de 

recherche, par délégation du directeur de l’école ; 

� De coordonner toutes les actions de besoin dans le cadre de la poursuite des objectifs de 

son Projet ; 

� De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés au projet ; 

� De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche du projet. 

La cellule pédagogique est chargée : 

� D’assurer le suivi de la formation des enseignants nouvellement recrutés ; 

� De valider et approuver la formation des enseignants nouvellement recrutés ; 

� D’assurer la formation continue des enseignants ; 

� De valider les formations continues des enseignants ;  

� D’assurer l’évaluation et la révision des enseignements ; 

� De valider et approuver les révisions des enseignements. 

5. Description  

Ce document du management et de gouvernance décrit les procédures de qualité à adopter à 

l’école. 

Le mode de fonctionnement du domaine Gouvernance est décrit selon l’organisation des 

champs présentés par le référentiel national de l’assurance qualité. Il indique le type de 
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procédure, sa description, les structures qui en sont responsables, les documents et preuves en 

rapport avec leur mise en place (voir tableau de procédures). 

 

5.1 Le système d’information à l'École 

Le système d’information englobe toutes les ressources numériques, informatiques, matériels 

et humaines mises à disposition de l’enseignement, la recherche, l’administration, la gestion 

du personnel et la gouvernance au sein de l’école. Il permet l’acquisition, le traitement, la 

restitution et la diffusion de l’information sous forme numérique au service de toutes les 

composantes de l’école. Il englobe le hardware, le software, la compétence humaine et tous 

les autres systèmes qui lui sont rattachés (télésurveillance, télétravail, pointage, mailing, 

archivage etc.).  

5.1.1 Adoption d’une politique de collecte, de sécurisation, de traitement, d’analyse et 

d’exploitation de l’information 

Le statut de grande école prévoit dans son organigramme un directeur adjoint chargé des 

systèmes d’information et de communication et des relations extérieures. 

L’école dispose d’un système d’information fonctionnel comme l’exige la nomenclature de la 

tutelle ; elle a mis en place un dispositif de collecte, de contrôle, d'information, de traitement 

et de communication permettant l’enregistrement, le contrôle, l’archivage et la 

communication numériques en s’appuyant sur des équipements acquis par l’école et 

continuellement modernisés.  

L’archivage à l’école est en cours de numérisation. L’école est centenaire et détient des 

archives historiques qui constituent une documentation précieuse. Elles sont en cours de 

numérisation.  

L’archivage numérique est également organisé au sein des pôles de la documentation (centre 

de calcul et bibliothèque centrale) qui travaillent en collaboration afin de consentir un 

archivage à la fois consistant et facile à gérer. L’archivage à l’école ne suit aucune loi 

nationale d’archive ou de destruction d’archives, il est totalement improvisé et géré au sein de 
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l’école avec une procédure interne d’archivage créée et gérée par des archivistes et des 

administratifs de l’école (voir procédure d’archivage).  

L’école a mis en place une gestion informatisée des ressources documentaires (par exemple : 

système KOHA).       

L’école utilise les plateformes de la tutelle (PROGRES) pour la gestion de la scolarité et de la 

recherche mais surtout comme base de données centralisée car elle rencontre souvent des 

problèmes de fluidité. Les qualifications professionnelles du personnel permettent d’utiliser 

efficacement l’ensemble des plateformes et logiciels. 

Le site web de l’école et celui de la bibliothèque sont fonctionnels. L’intranet est utilisé dans 

l’enregistrement et le transfert d’informations internes. 

L’école dispose d’un réseau de télésurveillance, d’un système de pointage et de gestion des 

absences.   

L’école développe et améliore continuellement son système d’information pour l’adapter aux 

exigences des différents utilisateurs. 

Le CSR de l’école a les compétences pour gérer et entretenir le système d’information.   

Il assure la surveillance et la sécurisation du système d’information et veille en permanence à 

la sécurisation du réseau interne de l’école et du réseau internet (y compris la messagerie de 

l’école) et prend en charge la protection de l’intégralité des ordinateurs de l’école ayant accès 

au réseau interne. L’école fait exceptionnellement appel à un prestataire de service externe. 

L’école dispose de tableaux de bord de planification pour améliorer la concertation entre 

l’administration et les différents structures et services de l’école.  

L’école veille à la sécurisation de son système d'information en s’appuyant sur « La charte 

d’éthique » qui comporte des articles relatifs à la confidentialité. Des articles figurant dans le 

règlement intérieur de l’école (disponibles sur le site web de l’école) renvoient également à la 

confidentialité.  

L’accès au système d’information est strictement réservé au personnel technique autorisé et à 

quelques responsables de l’école, une partie est toutefois accessible aux différents utilisateurs 

(usage interne).  

Le site web est ouvert au large public, la messagerie de l’école n’est utilisable que par le 

personnel de l’école (ATS, enseignants et étudiants).  
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5.1.2 Structure d’information et de prospective (ou de veille).   

L’école a mis en place les ressources nécessaires et les compétences pour gérer et développer 

le système d’information avec un nombre suffisant d’outils informatiques. 

Le personnel affecté à l’assistance et l’entretien est rattaché au CSR, son effectif est en 

rapport avec les activités menées. Il veille au bon fonctionnement du système global et 

intervient rapidement en cas des dysfonctionnements.  

L’école a mis en place un dispositif de veille conformément à l’organigramme de l’école pour 

l’acquisition de l’information scientifique et technique.  

5.1.3 Archivage et diffusion de l'information administrative, pédagogique et scientifique.    

L’archivage et la suppression des informations administratives, pédagogiques et scientifiques 

sont conformes à la réglementation interne définie par l’école (voir procédure d’archivage).  

L’organisation interne des archives (documents non gérés par la réglementation) est bien 

menée au niveau de tous les services et structures de l’école. Les moyens mis à disposition 

sont des espaces d’archives gérés par un personnel affecté et formé en archivage documenté et 

numérique. 

La bibliothèque centrale de l’école doit mettre en place un dispositif de veille documentaire 

fonctionnel. 

L’ensemble des manifestations (culturelles, scientifiques, sportives et cérémoniales) sont 

clairement annoncées sur le site web et la page Facebook de l’école permettant la visibilité et 

l’information. 

L’école est régulièrement sollicitée par les médias (particulièrement la presse écrite, les 

chaînes de radio et télévisée et www.youtube.com.   

 

5.1.4 Services numériques au service de ses étudiants et de son personnel.  

Les services numériques sont identifiés et en nombre suffisant. Les espaces mis à disposition 

pour les services numériques, sont suffisamment équipés d’ordinateurs reliés au réseau local 

pour les besoins de la pédagogie et de la recherche. 
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La bibliothèque de l’école dispose suffisamment de locaux pour abriter ses services 

numériques. L’assistance de ces services est assurée par l’administrateur système du CSR. La 

plateforme numérique et les ressources numériques y sont disponibles. 

Les outils et moyens numériques (sites web, internet, messagerie) répondent aux besoins des 

utilisateurs selon l’enquête menée à l’école concernant le taux de satisfaction des usagers.  

L’enregistrement journalier des utilisateurs requiert une inscription journalière pour 

l’ouverture de session internet afin d’accéder au Wifi de l’école. En revanche, la messagerie 

de l’école et systématiquement affichée dès l’accès au site de l’école.  

L’accès à l’école est surveillé par caméra (et par pointage pour les ATS).  Le nombre de 

visiteurs est en progression d’année en année. 

Les coordonnées des différentes structures et services de l’école sont clairement affichées sur 

son site, le registre de doléances y figure également. 

Un espace E-learning permet aux enseignants de mettre leur cours en ligne. Des sessions de 

formation sont à cet effet régulièrement organisées.  

L’ensemble des structures de l’école dispose de logiciels adaptés à leur fonction. A la DRH, 

la base de données GED et des archives numériques organisées en Word et Excel sont 

utilisées.  Les services comptabilité et budget ont des logiciels appropriés à leurs activités. 

L’école dispose d’un budget pour l’entretien de ses moyens numériques ; il est clairement 

inscrit dans son budget de fonctionnement. Les logiciels acquis par l’école couvrent 

correctement le besoin en matière de gestion.  

5.1.5 Organisation, la gestion et la promotion de la communication avec les parties 

prenantes internes et externes.  

L’école a mis en place des dispositifs appropriés de communication interne et externe. 

L’organigramme définit l’existence d’un service de communication soutenu par une cellule de 

communication. Le service de communication est constitué de membres qui activent sous la 

direction d’un responsable nommé par le Directeur de l’école. 

Le site web et la page Facebook de l’école permettent de diffuser et de recevoir l’information 

relative aux activités de l’école.  Les tableaux d’affichages à l’intérieur de l’école participent 

également à la diffusion de l’information.  
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5.2   Les conditions d'élaboration des politiques 

5.2.1 Structures chargées de l’élaboration des politiques concertées de formation, de 

recherche et de gouvernance 

L’école a mis en place des structures de concertation : le conseil d’administration, le conseil 

de direction, le conseil scientifique de l’école, le comité scientifique de chaque département 

ainsi que la commission d’élaboration du projet de l’établissement.  

L’école dispose de conseils (CA, CD, CSD, CP, CSE…) dont l’activité présentée et discutée 

lors de réunions régulières, vise à concrétiser les objectifs tracés par l’école. Le statut définit 

clairement les prérogatives de chaque conseil et commission. Les bilans et rapports de ces 

structures sont publiés sur le site web de l’école. 

5.2.2 Concertation interne pour l'élaboration de ses différentes politiques : formation, 

recherche, gestion administrative et gouvernance. 

L’école dispose de mécanismes de concertation interne pour l’élaboration de sa politique de 

formation représentés par les commissions de révision des programmes. Les différentes 

orientations émises sont étudiées et validées par le CSE. 

La charte d’éthique et de déontologie de l’école est visible sur le site web. 

L’école dispose de statistiques relatives à la pédagogie et au flux des étudiants. 

L’école a des mécanismes de concertation interne pour l’élaboration de sa politique de 

recherche (CL, CSE). Un consortium de chercheurs joue le rôle d’intermédiaire entre les 9 

laboratoires de recherche de l’école et la tutelle.  

Les procès-verbaux des réunions des équipes de recherche et leurs activités sont publiés sur 

l’intranet de l’école et archivés à la DPGR.  

Les décisions émanant des conseils scientifiques de l’établissement renferment des 

orientations relatives à la recherche, tandis que les bilans et rapports de recherche 

communiqués sont adressés directement à la tutelle sous forme de canevas et centralisés 

partiellement au niveau de la DPGR.  
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L’école a des mécanismes de concertation interne pour l’élaboration de sa politique de 

gouvernance qui s’appuie sur les différents conseils de l’école (conseil de direction, conseil 

d’administration). 

5.2. 3 La politique  d’orientation stratégique nationale de l'enseignement supérieur et la 

recherche. 

La politique de L’école tient compte des orientations stratégiques de la tutelle et veille à leur 

application (école préparatoire, concours nationaux, refonte des programmes, projets 

nationaux de recherche, projets internationaux, stratégie de formation des profils, etc.). 

L’école a tracé une ligne directrice de ses missions dictées par son décret de création ; elle suit 

les orientations de la tutelle en matière de gestion et d’organisation de l’enseignement et de la 

recherche. 

Le plan de développement et les bilans annuels des activités sont visibles sur le site web de 

l’école. Les PV de validation par les commissions régionales, la commission nationale et la 

commission de la DGRSDT sont communiqués par la tutelle par voie électronique à la 

direction et à la DPGR qui assurent leur diffusion auprès des enseignants-chercheurs de 

l’école. 

5.2.4 La politique et la stratégie de l’école notamment dans le domaine de la recherche, 

de la formation, des relations internationales et des services rendus à la société tiennent 

compte de son environnement local, national et international. 

Par le biais de la refonte de ses programmes de formation, de la nature de certains projets de 

recherches, l’école prend en considération les attentes de son environnement socio-

économique. Les séminaires nationaux organisés à cet effet sont publiés sur le site web de 

l’école. 

En réponse aux besoins exprimés par ses partenaires socio-économiques, l’école assure des 

prestations de service.   

L’école entretient des relations avec ses pairs étrangers par l’intermédiaire de conventions et 

de partenariats dans les domaines de formation, de recherche et de la coopération.  
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5.2.5 La politique de l’école et en adéquation avec la réglementation et fait usage de ses 

marges d'autonomie. 

L’école est autonome en matière de pédagogie et de recherche et peut proposer à la tutelle des 

formations en adéquation avec ses objectifs. Elle obéit à la décision du MESRS en termes de 

nombre d’étudiants accédant à l’école.  

L’école encourage la mise en place de nouveaux programmes adaptés au marché de l’emploi 

et projette d’ouvrir de nouveaux masters transversaux.  

L’école est autonome quant à la gestion de ses ressources et établit pour chaque année son 

PGRH (plan de gestion des Ressources Humaines) et met l’accent sur les départs en retraite et 

les postes budgétaires vacants. 

Les annonces de recrutement sont souvent publiées sur le site de l’école et quelques journaux 

pour pallier au manque ou au départ de compétences pédagogiques, administratives et 

polyvalentes. 

La matrice de compétence est utilisée dans la recherche de profils et dans le suivi des recrues. 

Les postes budgétaires sont demandés à la tutelle et font l’objet d’une publication dans la 

rubrique recrutement du site web de l’école. 

5.2.6 Projet de développement  

L’école élabore son projet de développement en relation avec l’ensemble des partenaires 

internes (exemple du projet de développement de la bibliothèque centrale).  

L’école, à travers l’élaboration de projets à impact socio-économique est en train de s’ouvrir 

sur les partenaires nationaux dans les volets liés aux projets de recherche. 

L’école a les capacités de proposer des formations à la carte à la demande de ses partenaires.  

Le projet global de développement de nouvelles activités (innovation) ne peut intervenir à 

présent car il doit émerger des directives de l’Assurance-qualité et du pré-projet de 

Développement élaboré par l’école en concertation avec tous les membres et avec implication 

de la cellule Assurance Qualité. 

L’école élabore son projet de développement en relation avec l’ensemble des partenaires 

externes. Elle a adhéré à de nouvelles visions intégrées en projet comme ERASMUS+, 
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PRIMA. Ainsi, l’identification et l’actualisation des nouvelles thématiques sont totalement 

inscrites dans les projets internationaux dans lesquels l’école s’est engagée. 

5.2.7 Les arbitrages budgétaires  

L’école établit le budget annuel en concertation avec le conseil de direction de l’école et le 

soumet au contrôle financier (CF). La ventilation du budget alloué par la tutelle dans les 

différents chapitres est fonction des objectifs assignés. Le budget total alloué ainsi que sa 

ventilation en différents chapitres sont soumis à discussion lors de la tenue du conseil 

d’administration (CA).  

5.3 Organisation et pilotage des composantes et des services  

5.3.1 Organisation et infrastructures  

L'organisation et les infrastructures adaptées par l’école permettent un pilotage efficace pour 

la réalisation de ses missions.   

La décision au sein de l’établissement est régie par les différents organes de pilotage : les 

conseils d’administration, de direction, conseils scientifiques, CS des départements et les 

conseils pédagogiques. Ces derniers régissent les directives et les missions de l’établissement 

pour une meilleure gestion des différentes tâches de l’établissement (scolarité et formation, 

recherche, activités scientifiques, gestion administrative, relation avec l’environnement local 

et international, gestion du budget, perspectives futures, ainsi que toutes prérogatives qui leurs 

sont assignées). 

Organigramme hiérarchique  

L’école fonctionne suivant un organigramme dicté par la tutelle permettant le pilotage 

efficace, il répond aux prérogatives de bonne gouvernance de l’établissement. L’école 

applique les nouveaux organigrammes proposés en réalisant des adaptations structurelles au 

niveau de ses services.  

5.3.2 : Les instances de pilotage et de gestion des compétences et des responsabilités 

Les différentes instances de pilotage et de gestion ont des fonctions, des compétences et des 

responsabilités clairement définies ; celles-ci sont attribuées en cohérence avec les missions et 

les objectifs de l’école. 
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L’organigramme détaillé et les fiches de poste au niveau de l’établissement fixent des 

compétences requises pour chaque poste. L’établissement veille à élaborer et préciser un 

nombre important des critères lors de l’attribution des responsabilités. Ces critères de 

sélection sont d’emblée prédéfinis par la fonction publique et le MESRS.  

La matrice de compétences est construite selon la même logique.  

 

5.3.3 Les fonctions et les responsabilités des différentes instances  

L’école à travers son organigramme et son organisation hiérarchique permet l’identification 

claire et efficace des tâches et de leurs responsables. En général, l’attribution de responsabilité 

est administrée par une correspondance, une note de service ou une annonce écrite, définissant 

les responsabilités et leurs exécutants. L’ensemble des notes relatives à l’attribution claire des 

différentes responsabilités est regroupé à la DRH.   

Délimitation des responsabilités 

Les responsabilités au sein de l’école sont définies par les textes de lois émanant de la tutelle 

et sont visibles dans le règlement intérieur. Les fiches de fonctions sont élaborées après la 

définition des responsabilités.  

Les décisions de nomination émanant de la direction sont souvent publiées au sein même de 

l’administration et de l’ensemble des départements de l’école. 

Les responsabilités sont désignées lors de différentes réunions sur la base des compétences ; 

elles font l’objet d’une décision et apparaissent dans les différents PV de réunions.  

Respect des tâches et délimitation des responsabilités  

L’école a défini et publié une charte d’éthique et de déontologie sur le site web de l’école. 

Le suivi pédagogique à l’école est assuré par la direction des études et les chefs de 

département assistés par un responsable de pédagogie (voir tâches et responsabilités). Les 

procès-verbaux portent sur l’ordre du jour des réunions, les décisions prises et les participants 

à la réunion.  
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La cellule de l’assurance-qualité et le comité de l’autoévaluation sont des organes de contrôle 

et de supervision permettant de définir les lignes directrices à mettre en place pour améliorer 

la qualité de l’ensemble des activités de l’école.   

5.3.4 Dispositions prises en compte par le système de gouvernance pour prendre en 

charge les opinions et les avis des étudiants 

Participation des étudiants aux organes de concertation de l’école 

Les étudiants sont souvent sollicités pour la concertation à travers des questionnaires qui leur 

sont adressés pour définir leurs besoins en terme de formation, encadrement et recherche. Ils 

ont la possibilité d’adresser des requêtes et/ou doléances aux différents responsables de 

l’école. L’ensemble des enseignants sont appelés à consacrer une demi-journée par semaine 

pour la réception des étudiants. La présence des représentants des étudiants est prévue dans 

les conseils pédagogiques, d’administration et de discipline. Ils participent aux activités du 

comité d’autoévaluation.  

 Cadre de concertation offert pour le personnel de l’école 

La présence et/ou représentation du personnel (ATS) dans les différentes réunions et 

commissions est une tradition à l’établissement. Ce personnel est représenté au conseil 

d’administration (c.f. Tâches et responsabilités) et a l’opportunité de tenir des assemblées 

générales. Des réunions administratives sont organisées et des procès-verbaux des réunions 

sont établis dans l’esprit de la concertation entre corps administratif et personnel scientifique. 

La commission paritaire comprend également des membres du personnel.  

5.3.5 Règlement intérieur concerté  

Le règlement intérieur est régulièrement mis à jour et disponible sur le site de l’école. Ce 

règlement est adopté par le CA après avis des différentes entités pédagogiques et scientifiques 

et représentants des étudiants. 

5.3.6 Gestion des ressources en conformité avec les objectifs de l’école 

Le Directeur gère et alloue les ressources en conformité avec les objectifs de l’école ; il 

organise l'évaluation de l’efficacité de leur mise en œuvre (C.F. Tâches et responsabilités). 
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Le taux de consommation du budget par chapitre et/ou rubrique diffère d’année en année mais 

atteint presque toujours un taux de consommation très élevé dépassant les 90%. La répartition 

du budget et le taux de consommation sont discutés en conseil d’administration. 

 

Contrôle interne et autoévaluation des ressources 

Toute dépense effectuée par l’école nécessite préalablement le visa du contrôleur financier 

(selon les directives du ministère des finances). Malgré la lourdeur de ce mode de contrôle (il 

ralentit sensiblement le déroulement des tâches urgentes), il permet de garantir à 

l’ordonnateur la conformité des opérations de dépenses. L’école ne procède pas à un audit 

financier interne. Le bilan comptable est présenté lors des réunions du CA. 

 

5.3.7 Les moyens matériels nécessaires et appropriés au bon déroulement des activités, 

des équipements, matériels, logiciels sont mis à disposition des intervenants  

L’école garantit la disponibilité de moyens matériels nécessaires et appropriés à ses activités 

et au service des usagers en fonction de son budget. La vétusté de la plupart des 

infrastructures de l’école les rend inadaptées au bon déroulement de quelques activités.  

Maintenance et entretien des équipements 

L’école veille à la maintenance et à la préservation de ses ressources matérielles et son 

patrimoine infrastructurel.  

5.4 Management des fonctions supports au service des missions 

Le mode de gestion par l’école de ses ressources humaines et financières ainsi que de son 

patrimoine se décline en quatre tâches : 

5.4.1 Gestion des ressources humaines en conformité avec ses missions et ses valeurs 

L’école dispose des textes réglementaires et des lois sur lesquels elle s’appuie pour mettre en 

place ses critères de gestion et développement tout en se conformant aux orientations de sa 

tutelle. 

L’école ne dispose pas encore d’une matrice de compétence, les fiches de poste quant à elles, 

sont en cours de réalisation. 
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Annuellement, l’école établit un plan de formation au profit de son personnel en fonction du 

budget et des besoins exprimés. 

5.4.2 Gestion du patrimoine de l’école 

L’école ne dispose pas d’un service chargé du patrimoine, cette mission est confiée à un 

ingénieur en Génie civil recruté à cette fin. Les espaces verts au sein de l’école sont 

régulièrement entretenus mais cela n’est pas suffisant car il y a peu de compétences en ce 

domaine au sein de l’école. 

L’école veille au suivi des actions d’entretien de son patrimoine, un budget est alloué, à cet 

égard ; l’école met également en place des plans d’action afin de remédier aux 

dysfonctionnements observés, notamment lors des inventaires régulièrement réalisés. 

5.4.3 Gestion des ressources financières  

En conformité avec ses missions et ses valeurs, le budget annuel de l’école est notifié par le 

ministère des finances avant d’être réparti en chapitres.  L’école bénéficie de peu de 

ressources financières hors budget, elles se résument aux formations à la carte destinées aux 

acteurs socio-économiques et des projets internationaux (de type ERASMUS+ et PRIMA) qui 

sont assujettis aux mêmes traitements financiers et comptables que le budget lui-même. Ces 

ressources financières peuvent être utilisées pour couvrir les dépenses non retenues dans les 

budgets préalablement validés mais toujours en concertation avec les partenaires des projets. 

L’école gère son budget conformément aux valeurs définies, elle respecte la répartition du 

budget par chapitre ; il est à noter que la consommation de ce dernier dépasse les 90% pour la 

plupart des chapitres durant les trois dernières années.  

L’école dresse annuellement son bilan comptable qui est validé par le contrôleur financier ; le 

budget annuel quant à lui est préparé par la cellule budget avant d’être présenté au CA pour 

avis et validation. 

5.4.4 Contribution des services communs à la mise en œuvre du projet de l’établissement  

La composante et mandat du CA de l’école est conforme au décret exécutif N° 16-176 du 

14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure. Le CA délibère sur le projet 
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d’établissement et les plans de développement de l’école et toutes les actions de mise en 

œuvre du projet doivent être préalablement validées par cette structure. 

L’école doit faire participer les services communs à la mise en œuvre du projet 

d’établissement, suite à cela, des bilans annuels doivent également être dressés par le CS.  

5.5 La démarche Qualité   

5.5.1 Politique qualité de l’école 

L’école a arrêté au cours de l’année 2016 (PV du CD du 28/04/2016) une politique qualité 

clairement définie ; elle s’est traduite par un engagement de l’implémentation de la qualité 

pris par la direction de l’école (cf. Charte qualité sur site web) ; les objectifs de cette mission 

y sont mentionnés. Sur le plan organique, une cellule assurance qualité (CAQ) pilotée par un 

responsable assurance qualité (RAQ) et un comité d’auto-évaluation (CAE) ont été installés 

respectivement en 2018 (Décision du 25/02/2018 pour CAQ et Décision du 29/04/2018 pour 

CAE). 

Afin d’obtenir l’adhésion de l’ensemble de sa communauté universitaire au projet qualité, 

l’école a engagé plusieurs actions dont : la diffusion sur son site web de la politique qualité 

qu’elle s’est engagée à suivre et la sensibilisation des différents acteurs par le biais de 

quelques séances de travail pour la diffusion et l’adoption d’une politique Qualité.  

5.5.2 Développement de la démarche qualité en conformité avec ses missions et ses 

valeurs 

L’école applique dans le respect de ses valeurs et missions, les textes officiels relatifs à l’AQ 

qui lui sont communiqués par la tutelle. Elle les diffuse à son tour aux concernés par la voie 

de son administration. Les dispositions nationales liées à la démarche qualité sont observées 

au sein de l’école, elles se sont concrétisées par une dimension organique (création d’une 

cellule AQ, d’un CAE et désignation du RAQ) et une dynamique fonctionnelle (prérogatives 

définies des 2 structures et activité continue ainsi que l’organisation de quelques formations 

au profit des membres de la cellule AQ et du CAE). 

Le premier volet de l’auto-évaluation de l’école a permis d’identifier quelques indicateurs 

pour améliorer le système AQ.  
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L’école ne dispose pas de politiques relatives à la planification et la mise en œuvre de 

démarches participatives dans la qualité et n’organise pas de séminaires ayant trait 

spécifiquement à l’AQ. 

Dans les programmes d’enseignement de l’école, des notions de qualité sont introduites et 

l’établissement veille à l’amélioration de la qualité de ses activités grâce aux outils dont il 

s’est doté après sa première expérience d’autoévaluation et qui s’est soldée par un rapport 

d’auto-évaluation et un projet d’établissement. 

5.5.3 Développement de la démarche qualité pour les différentes activités 

L’école ne dispose pas de procédures d’AQ pour les activités qui découlent de ses missions, 

mais elle a entamé une réflexion afin de définir les stratégies d’identification des procédures 

ainsi que les objectifs et indicateurs de performance. L’ébauche de la rédaction des 

procédures est conduite dans le cadre du projet QUALS-HEI. 

Les objectifs de performance visant à atteindre ‘l’excellence’ dans les activités de l’école sont 

définis par l’administration de l’école, la cellule AQ et le comité du projet d’établissement. 

Ces objectifs se déclinent à travers les engagements de la direction évoqués dans la charte 

AQ, le programme du projet d’établissement de l’école ainsi que les lignes directrices des 

procédures, dont leur rédaction, est en cours. 

Les activités d’AQ au sein de l’école ne bénéficient pas d’un budget spécifique. 

5.5.4 Organisation périodique de l’autoévaluation et de la révision de l'ensemble des 

activités 

L’école a évalué en interne et révisé l’ensemble de ses activités au cours des années 2017, 

2018 et 2019 à travers l’activité du CAE et de la CAQ. Elle s’est engagée à reconduire 

périodiquement cette démarche afin d’assurer une dynamique de développement et 

d’amélioration de ses missions de formation et de recherche et de sa gouvernance 

administrative. 

A cette fin, l’école a mis à la disposition des membres des 2 structures impliquées dans le 

processus qualité, les moyens dont elle dispose en matière de lieu de réunion, outils 

bureautiques et informatiques. Elle a facilité l’organisation de leur formation en invitant à 
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plusieurs reprises des conférenciers et formateurs. Elle a également encouragé les membres de 

la CAQ et du CAE en leur assurant une rétribution. 

La direction de l’école se base sur les résultats de l’autoévaluation pour évoluer et concrétiser 

le processus d’implémentation de la qualité ; elle est déterminée à poursuivre cette démarche 

à court, moyen et long termes pour améliorer ses performances en vue d’atteindre ses 

objectifs conformément à l’engagement de la direction.   

Sur la base des faiblesses et menaces identifiées au terme du processus d’autoévaluation, des 

recommandations ont été émises. Ces dernières ont permis à l’école d’engager des actions 

concrètes et échéanciers pour corriger certains dysfonctionnements relevés. 

6. Procédures 

 Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel 

national de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves.�

Champ : G1 Système d’information  

Code Critère Description des procédures Responsable(s) Résultats/Preuves 

 

Ref : G. 1.1 Disposition d’une politique de collecte, de sécurisation, de traitement, d’analyse et 

d’exploitation des informations 

G111 L’École a mis en 

place une 

stratégie de 

collecte, 

d’exploitation et 

de gestion de 

l’information. 

 

- Nomination d’un directeur 

adjoint chargé des systèmes 

d’information et de 

communication et des relations 

extérieures. 

- Adoption d’une stratégie de 

collecte et gestion des 

informations : inscription en 

ligne, logiciels, gestion des 

concours et accès à l’école. 

- Établissement des fiches de 

poste par l’école définissant     

les responsabilités et aide à la 

DIR 

 

 

 

 

CSR (GED) 

RELEX 

 

DRH  

 

DEADFC 

 

-Statut des grandes écoles 

(article 2). 

-Fiches de désignation des 

responsables SI (CSR) 

- Documentation numérisée 

- Système SI de numérisation 

-Accès en ligne aux BDDN. 

-.Nombre d’ouvrages 

numérisés 

-Logiciels utilisés pour la 

gestion       financière      et 

des ressources humaines       

-Fiches de poste 
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gestion des RH. 

-Coordination entre sous-

directions à travers le SI (GED). 

- Formation du personnel sur 

l’utilisation des logiciels de la 

tutelle pour la gestion des 

grandes écoles et universités. 

- Collecte et centralisation des 

données concernant les activités 

de l’école d’information par le 

service statistique   

- Diffusion de ces données aux 

différents services de l’école 

- Exploitation des données par 

l’ensemble des services 

 

-Statistiques issues de 

l’utilisation des logiciels et 

plateforme de la tutelle : 

(inscription des bacheliers et 

postulants au concours de 

doctorat, gestion des activités 

de recherche par la 

plateforme de la DGRSDT.     

- Rapports des trainings sur 

l’utilisation des logiciels      

G112 L'école est dotée 

d’un dispositif de 

collecte, de 

contrôle, 

d'information, de 

traitement et de 

communication.  

-La mise en place des supports 

(software, hardware) et les 

compétences humaines pour 

gérer le SI. 

- Mise en place des équipements 

nécessaires pour l’archivage 

numérique conformément à la 

procédure de la gestion 

électronique des documents de 

l’école.  

- La collecte centralisée et le 

contrôle de l’information sont du 

ressort du service de 

l’information  

- Le traitement de l’information 

est pris en charge par les 

services ou personnes 

concernées pour son application, 

sa diffusion et son utilisation en 

vue de construire de nouvelles 

RELEX. CSR 

DIR 

DRH 

DAFDR 

 

Bib.C 

-Fiches de poste du      

personnel de gestion de la 

CSR. 

-Liste des équipements 

numériques. 

 -Liste annuelle des 

acquisitions de la 

bibliothèque. 

-Sites web de la bibliothèque. 
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informations. 

-La diffusion de l’information en 

interne et en externe se fait grâce 

aux sites web de l’école et sa 

messagerie.      

G113 L’école 

développe et 

améliore 

continuellement 

son système 

d’information et 

ses performances 

-Mise en place d’un personnel 

qualifié (ingénieurs et 

techniciens en informatique) qui 

veille à la performance du 

système d’information.  

-L’appel à des prestations de 

service externe en cas de 

nécessité.  

 -Mise en place de tableaux de 

bord de gestion interne entre ses 

structures (DRH, Finances et 

comptabilité) afin de faciliter la 

gestion de leurs activités. 

 

-Mettre à disposition les moyens 

et les compétences nécessaires 

pour la dispense des cours en 

ligne au profit des apprenants.  

- Formation continue du 

personnel qualifié (ingénieurs et 

techniciens en informatique) en 

système d’information 

-RELEX.  

 

-DEADFC  

 

-CSR 

 

 

 

 

DIR  

DRH  

SG 

 

 

D 

Cellule E-

Learning  

CIO 

 

 

-Liste et profils des 

informaticiens  

 

-Notes service-fait des 

informaticiens cosignés.  

 

-Factures de prestations. 

 

-Tableaux de bord de 

l’administration interne  

 

-Services de stockage et de 

partage d’information (i-

Cloud, Googledrive, 

Dropbox,      Google meet, 

Cisco webex). 

 

-MOODLE.  

G114 L'école veille à la 

sécurisation de 

son système 

d'information. 

 

-Établissement d’une charte de 

confidentialité et d’éthique 

fixant les modalités d’accès au 

SI et à la messagerie de l’école. 

  

     - Utilisation de logiciels et 

pare-feu pour veiller à la 

surveillance et la sécurisation du 

DIR 

RELEX  

CSR 

Bib.C 

-Chartes de confidentialité, 

de déontologie et d’éthique 

-Règlement intérieur  

-Correspondances fixant 

l’accès limité au SI interne 

-Antivirus sur tous les PC de 

l’école.       

-Factures et notes des 
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SI 

 -Archivage numérique des 

documents continuellement. 

service-fait) 

-GED 

Réf G12 : L’école est dotée d’une structure d’information et de prospective (ou de veille).   

G121 L'école a mis en 

place les 

ressources 

nécessaires et les 

compétences 

pour gérer et 

développer le 

système 

d’information 

 

-Mise à la disposition du 

personnel et des apprenants un 

nombre suffisant d’outils 

informatiques. 

-Mise à la disposition des 

externes les ordinateurs      de la 

bibliothèque.  

-Allouer un budget à la gestion 

et le développement du SI  

 

-DIR 

 

-SG 

 

-Bib.C 

 

-CSR 

 

-RELEX 

 

DRH 

-Ratio ordinateur/ étudiants  

- Ratio ordinateur/enseignant  

-Accès direct à l’internet et à 

la documentation de la 

bibliothèque (intranet) 

- PV d’interventions et notes 

de service-fait. 

- Chapitres du budget de 

fonctionnement et 

d’équipement destinés au 

développement et 

l’amélioration du SI. 

G122 L’école adopte 

un dispositif de 

veille spécifique 

aux volets : 

-Documentaire 

-Recherche 

-Infrastructures  

-Prévisions 

Budgétaires 

-Employabilité 

- Désignation des responsables 

de veille normative  

- Désignation des responsables 

des différentes prospectives 

(recherche, état des 

infrastructures, employabilité en 

relation avec le produit de 

l’école) pour le suivi et le 

contrôle du déroulement des 

différents chantiers et tâches 

engagés.   

DIR 

DEADFC 

SG 

DAFDR 

CSR 

RELEX 

D 

Bib.C 

- Décision interne de la 

désignation des responsables 

de la veille  

-Rapports et bilans établis 

(appels à projets, parutions, 

veille scientifique et 

documentaire, éditeurs 

prédateurs,...) 

-Bilans communiqués par 

voie électronique à la 

direction (preuves mails) 

Réf G13 : L’école assure l'archivage et la diffusion de l'information administrative, pédagogique et 

scientifique 

G131 -L’archivage et la 

destruction de 

l’information 

administratives, 

pédagogiques et 

scientifiques sont 

-Mise en place une commission 

de suivi des archives                

 - Existence de nombreuses 

archives, certaines datant de 

l’époque coloniale. 

-Recrutement d’un personnel 

 

DIR 

SG 

DRH  

 

Bib.C 

-Décision interne de la 

désignation de la commission 

de suivi des archives et des 

responsables. 

-Désignation d’archivistes et 

recrutement archivistes 
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conformes à la 

réglementation 

en vigueur et/ou 

défini par l’école. 

qualifié pour la gestion des 

archives. 

- Les archives des départements 

y sont classées et conservées sur 

place.  

- Les archives administratives 

sont classées en trois types par 

rapport à leur degré d’utilisation 

et de manipulation : les archives 

intermédiaires et les archives 

définitives.  

-Chaque service est responsable 

de l’archivage de ses dossiers 

- Les archives sont collectées, 

triées et classées.  

- Les archives intermédiaires et 

définitives sont regroupées dans 

un bureau de la DAEDFC 

- Désignation de lieux adéquats 

pour l’archivage et le tri des 

documents  

- Destruction régulière des 

archives 

- Assurer la confidentialité des 

archives 

 

DEADFC 

D 

 

DAFDR  

RELEX 

 

 

CSR 

(recrutement 2017/2018) 

-Liste des archivistes. 

 

-Correspondances internes de 

désignation des lieux 

d’archivage. 

      
-Photos : du bureau 

d’archives/ les archives des 

secrétariats des 

départements/ les archives du 

sous-sol. 

-Bilan de la GED 

(numérisation de l’ensemble 

de la documentation de 

l’école) 

G132 L'école détient un 

dispositif de 

veille spécifique 

aux besoins de sa 

bonne gestion.  

 

-Mise en place d’une cellule de 

veille (CDV) chargée de 

proposer des prévisions en 

matière documentaires, de 

recherche, d’employabilité, de 

montant budgétaire, de travaux 

de restauration et d’entretien et 

même de scolarité. 

-La CDV élabore des rapports et 

des bilans destinés à la direction. 

DIR 

DRH 

SG 

Bib.C 

CDV  

DEADFC 

- Organigramme  

- Décision de nomination du 

responsable et de la 

composition. 

-Bilans et rapports de la 

CDV. 

- Procès-verbaux de réunions 

CDV.  

-Correspondances et notes 

prévisionnelles liées à la 
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   GRH et la préparation des 

budgets annuels. 

-Correspondances 

anticipatives de dangers 

potentiels et chantiers 

accomplis.  

G133 L'école veille à la 

diffusion de 

l'information au 

profit des 

partenaires. 

 

-L’école gère son site web, sa 

messagerie professionnelle et 

son propre intranet. Elle assure 

régulièrement la mise à jour. 

-La bibliothèque de l’école 

dispose d’un site web et d’une 

messagerie particuliers. 

-L’école dispose d’une 

plateforme numérique 

(DSPACE) permettant l’accès à 

une riche documentation.  

- L’école accède au SNDL mis 

gratuitement à disposition de ses 

chercheurs pour consultation de  

la publication scientifique. 

- La logistique du SI de l’école  

permet la diffusion et/ou 

publication d’événements divers 

« on line » (JPO, rencontres 

thématiques, articles, thèses, 

ouvrages, séminaires, concours, 

offre d’emplois, appels d’offres, 

évènements) 

-Dépliants et supports 

informatifs.  

-Sollicitation de l’école par les 

médias (particulièrement la 

presse écrite, les chaînes TV, 

radio et Youtube) 

Relex  

CSR 

CSRICTED   

DIR 

 

Bib.C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. COM  

 

-Le site web de l’école  

-Décision de désignation du 

chargé du site web. 

Décision de désignation de la 

cellule communication. 

-Plateforme numérique 

DSPACE. 

-Les comptes privés pour les 

enseignants et doctorants de 

l’école (SNDL). 

-Archives médiatiques de 

l’école. 

- La chaîne Youtube de 

l’école.  
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Réf G14 : L’école dispose de services numériques au service de ses étudiants et de son personnel 

G141 Les services 

numériques sont 

identifiés et en 

nombre suffisant 

 

- Existence de locaux réservés 

pour les services numériques. 

- Liaison des locaux aux réseaux 

internet et intranet au service de 

la pédagogie. 

-L’école évalue régulièrement la 

progression d’usage de 

plateformes numériques et le 

recours aux ressources 

numériques disponibles. 

SG 

 

CSR 

 

Bib.C 

 

 

-Inventaires des salles 

machines. 

-Facture annuelle fournisseur 

web. 

 

-Photos nouveaux blocs 

équipés en machines. 

-Taux d’utilisation des 

ressources documentaires 

(par Logiciel). 

G142 Les outils et 

moyens 

numériques (sites 

web, internet, 

messagerie) 

répondent à la 

demande des 

utilisateurs. 

 

-Mise à disposition de moyens 

numériques dont deux 

messageries professionnelles au 

service des usagers  

-Enregistrement quotidien du 

taux de visiteurs de la 

messagerie en câble ou en wifi 

par sessions personnelles mise à 

disposition des demandeurs.  

-Dotation en registre de 

doléances numérique ouvert au 

personnel et aux étudiants pour 

détecter les dysfonctionnements. 

-L’école a créé un espace E-

Learning fonctionnel et 

performant. 

DIR 

Relex 

CSR 

Bib.C 

CSRICTED  

 

 

 

CTE 

-Enquête du domaine 

formation  révélant le taux de 

satisfaction (étudiants & 

enseignants). 

-Accès Wifi par session 

personnelle et mot de passe. 

 

-Statistiques d’usages par le 

CSR.  

-Registre de doléances. 

-Questionnaire de 

satisfaction du domaine 

formation. 

-Site web de l’école 

rubrique E-Learning.  

-Les nouvelles plateformes 

numériques dédiées au E-

Learning. (MOODLE, Cisco 

webex) 

G143 L’école dispose 

des moyens 

numériques et 

des logiciels de 

gestion à 

-Mobilisation d’une partie des 

budgets (fonctionnement et 

équipement) pour l’acquisition 

et l’entretien de logiciels de 

gestion pour toutes les 

DIR 

Bib.C 

DRH 

SG 

 

-Acquisition de logiciel(s) et 

équipement GED 

-Chapitre budget équipement 

informatique et logiciels. 

 -Logiciel de la paye au 
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disposition des 

services de 

scolarité et des 

ressources 

humaines : 

personnel, budget 

et finances. 

structures. 

 

  

niveau de la comptabilité. 

-Logiciel pour le service 

Budget 

Réf  G15 L’école assure l’organisation, la gestion et la promotion de la communication avec les parties 

prenantes internes et externes. 

G151  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’école a mis en 

place des 

dispositifs 

appropriés de 

communication 

interne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Elaboration de mécanismes 
d’examen, tri, renouvellement 
et diffusion de l’information 
par la cellule de 
communication à travers la  
-Désignation de responsables 
chargés de trier l’information 
avant sa communication 
-Désignation de responsables 
chargés de garantir l’efficacité 
de la communication interne et 
externe. 
 
-Dispositif mis en place pour la 
communication interne  
- Mise en place d’une cellule de 
communication (C.COM). 
-Mise en fonction de la C.COM  
-Présentation des principales 
missions et prérogatives de la 
C.COM en interne 
- Visibilité de la charte de 
l’école et du règlement intérieur 
sur le site de l’école.  
- Octroi d’un budget destiné aux 
activités liées à la 
communication et la diffusion 
interne. 
-Formations régulières aux 
TICE au profit des enseignants 
et des étudiants. 
-Organisation de diverses 
réunions à objectifs orientés 
(conseil administration, 
scientifique, de laboratoire, 

DIR 

 

C.COM 

 

CSRICTED  

 

SG 

 

 

-DFDR 

 

 

 

 

 

 

 

CAQ 

-Correspondances de 

désignation des responsables. 

 

 

 

-Cellule (C.COM)  dans 

l’organigramme de l’école 

 

 

 

-Nomination du de 

responsable de la C.COM par 

décision du directeur. 

 

 

- PVs de la C.COM 

-Pvs de toutes les réunions 

des instances de l’école. 

 

 

 

 

 

 

-Site web de l’école 
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L’école a mis en 

place des 

dispositifs 

appropriés de 

communication 

externe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

commission de discipline, 
comité pédagogique etc….) dont 
les résolutions sont signalées 
dans un PV. 
-Visibilité des PV de réunions 
des instances de l’école sur le 
site de l’école. 
-Visibilité sur le site de l’école 
de l’acquisition par la 
bibliothèque de nouveaux 
ouvrages ; 
- Annonce sur le site de l’école 
des soutenances de doctorats ; 
- Annonce sur le site de l’école 
de la tenue d’évènements 
scientifiques à l’école, 
-Annonces régulières et mises à 
jour sur le site de l’école des 
offres de recrutement, concours 
nationaux, opportunités 
boursières. Ect.) 
-Organisation des sessions de 
concertation pour améliorer sa 
communication ; 
-Rédaction d’un rapport d’auto-
évaluation traçant des directives 
d’amélioration ; 
 
Dispositif mis en place pour la 
communication externe :  
Mise en place d’une cellule de 
communication (C.COM) ; 
-Mise en fonction de la C.COM  
-Présentation des principales 
missions et prérogatives de la 
C.COM en externe 
- Accessibilité par les personnes 
externes de la charte de l’école 
et du règlement intérieur 
présentés sur le site de l’école ; 
Utilisation d’un budget pour les 
activités liées à la 
communication et la diffusion 
externe ; 
– Création de multiples supports 
de communications et échanges 
à travers la messagerie, les 

 

 

-Budget chapitre lié aux 

dépenses de communication.  

 

 

 

- Sessions de formation en 

TICE. 

 

 

-Lien Facebook sur le site de 

l’école. 

 

 

-Fenêtre web d’actualité aux 

services des usagers. 

 

 

-Le rapport d’autoévaluation 

de l’école. 
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réseaux sociaux, les groupes 
organisés des promotions 
différentes, le réseau d’anciens 
élèves (Réseau Allumni) ainsi 
qu’un Facebook officiel géré par 
les différentes cellules ; 
-Invitation de représentants de la 
société civile et de la 
communauté scientifique à 
différents évènements organisés 
par l’école (remise de diplôme, 
fête de l’étudiant, etc.) 
- Livre d’or  
- Organisation annuelle de 
portes ouvertes pour les 
nouveaux bacheliers 
- Intervention d’enseignants 
chercheurs sur les chaînes radio 
sur des thématiques nationales et 
internationales (impact du 
réchauffement climatique sur 
l’agriculture, etc.) 
-Définir les responsables 
chargés de collecter et trier 
l’information afin de mieux 
cibler sa communication  

G152 La maîtrise de la 

communication 

en situation de 

crise.  

-Absence de cellule de crise 

proprement dite : Selon la nature 

des crises, les instances de 

l’école et les différents comités 

et structures interviennent pour 

les gérer.  

 -Absence d’un plan de gestion 

des situations de crise et recourt 

systématiquement à la tutelle ou 

à la justice en cas de litige avéré.  

-Absence de vision anticipative 

de crises, aucune simulation 

n’est faite et aucune formation 

n’est dispensée dans ce sens. 

DIR 

DRH 

-Comité de litige pour les 

affaires internes à l’école. 

 

 

Champ : G2 Les conditions d’élaboration des politiques 
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Code Critère Description des 

procédures 

Responsables Résultats/preuves 

Réf     G21 L'école dispose de structures chargées d'élaborer des politiques concertées de formation, de 

recherche et de gouvernance. 

G211 L’école a mis en 

place des 

structures de 

concertation. 

-Application de la 

réglementation nationale 

régissant les structures de 

concertation dans 

l’enseignement supérieur 

en respectant leurs 

prérogatives 

-Organisation des 

questionnaires en ligne, 

des enquêtes auprès du 

personnel, des 

assemblées, … afin de 

définir les choix 

d’orientation  

-La transparence du 

renouvellement des 

instances de concertation 

est garantie. 

-DIR 

-CSE  

- CSD 

-CP 

-CA 

-CD 

-Commission  

Éthique et 

déontologie  

 

 

-Pv des réunions des instances de 

concertations (CD,CA CD CSD etc.) 

-Pv des réunions des commissions 

différentes. 

-Statut de l’école précisant les 

prérogatives de chaque conseil. 

-Bilan des réunions sur intranet.  

Réf   G22 L’Ecole organise sa concertation interne pour l'élaboration de ses différentes politiques : 

formation, recherche, gestion administrative et gouvernance. 

G221 L’école a des 

mécanismes de 

concertation 

interne pour 

l’élaboration de 

sa politique de 

formation. 

-Installation de toutes les 

commissions et les 

instances nécessaires pour 

l’élaboration de la 

politique de formation.  

- Élaboration d’une charte 

d’éthique et de 

déontologie stipulant la 

nécessité de la 

concertation dans le 

processus de la mise en 

DAEDFC 

 

D 

Commissions 

diverses 

 

 

 

 

 

 

-Pv des réunions des commissions. 

-Correspondances de la tutelle. 

-Pv “ des instances de concertation 

-Charte sur le site web. 

 

-Copie des listes de nouveaux 

bacheliers inscrits à l’école et/ou 

orientés par la tutelle. 

 

-Copie des PV de ventilation en 3ème 

année.  
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œuvre de la politique de 

formation.      

-Mise en place des bases 

données servant à avoir 

des statistiques actualisées 

sur l’affectation et 

l’orientation des étudiants 

DIR 

 

 

 

 

 

DAEDFC 

-Liste des étudiants admis en 

première année.  

G222 L’école a des 

mécanismes de 

concertation 

interne pour 

l’élaboration de 

sa politique de 

recherche 

-L’école a 9 laboratoires 

de recherche et un comité 

interne de concertation. 

-Veille à la rédaction des 

rapports de recherche et 

procès-verbaux. 

-Consultation de toutes les 

instances scientifiques 

avant : l’ouverture de 

nouvelles formations 

doctorales, de nouveaux 

laboratoires, de nouvelles 

plateformes de recherche, 

… 

-Installation d’un conseil 

de laboratoire composé de 

chefs d’équipe de 

recherche pour chaque 

laboratoire de recherche.  

DAFDR  

DIR 

 

 

CSE 

 CSD 

-PV de réunion du comité des 

laboratoires de l’école 

-Les réunions du conseil de 

laboratoire, des équipes de 

recherche 

 

 

 

- PV des réunions CSE CSD relatifs 

à la recherche à l’école. 

G223 L’école a des 

mécanismes de 

concertation 

interne pour 

l’élaboration de 

sa politique de 

gouvernance 

-Instauration des 

mécanismes de 

concertation dans la 

politique interne de 

l’école à travers les 

différents conseils : CA, 

CD qui sont régulièrement 

fournis par les données 

nécessaires l’aidant à 

CA 

CD 

 

Procès-verbaux des réunions du CA 

Procès-verbaux des réunions du CD 
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prendre les meilleures 

décisions pour le 

développement de l’école.  

Réf G23 La politique de L’école est en phase avec les orientations stratégiques nationales de l'enseignement 

supérieur et la recherche 

G231 La politique de 

l’école tient 

compte des 

orientations 

stratégiques de la 

tutelle 

 

-  Application des lois et 

des orientations de la 

tutelle (école préparatoire, 

système LMD, concours 

nationaux de 

doctorat, refonte et 

révision des programmes, 

nouveaux masters projets 

nationaux de recherche, 

projets internationaux 

(Erasmus+ et Prima) 

-Exécution des missions 

inscrite dans le décret de 

création de l’école      

-Communication de toutes 

les correspondances de la 

tutelle aux responsables 

de l’école : directeurs-

adjoint, sous-directeurs, 

chefs de département, … 

pour application. 

DIR 

DAEDFC 

DAFDR 

D 

 

DRH 

 

 

DAFDR 

 

 

 

 

 

 

-PV des décisions d’application des 

directives de la tutelle. 

-Copie Correspondances multiples 

de la tutelle. 

-Décret de création de l’école  

-Procès-verbaux des CSE, CSD, 

CD, CA. 

-Mails des PV des décisions des 

commissions régionales. 

- PV et communiqués de la tutelle 

relatifs à l’approbation ou 

l’annulation des décisions prises par 

l’école et ses instances.  

Réf  G24 : La politique et la stratégie de l’école notamment dans le domaine de la recherche, de la 
formation, des relations internationales et des services rendus à la société tiennent compte de ses 
environnements locaux, nationaux et internationaux. 
 

G241 

 

L’adéquation de 

politique de 

L’école avec 

l’environnement 

local, national. 

 

-Implication des différents 

acteurs de 

l'environnement local et 

national (établissements 

de l’enseignement 

supérieur, centres de 

DIR 

D 

DAFDR 

RELEX 

DAEDFC 

Bib.C 

CSR 

-Rubrique événementiel sur le site 

de l’école à la page d’accueil -

Photos de Célébration (Archives 

preuves gouvernance). 

-Liste de projets à impact 

socioéconomique validée par la 

DGRSDT. 
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recherche, entreprises 

privées et étatiques, 

organismes, associations, 

…) dans la définition de 

la politique de formation 

et de recherche de l’école. 

-Organisation des   

séminaires nationaux, 

JPO, célébrations de 

journées et fêtes se 

rapportant à des 

thématiques touchant 

directement à 

l’environnement local.  

-Les différents 

laboratoires de recherche 

ont élaboré des Projets à 

impact socio-économique 

suivant les directives de la 

tutelle afin de permettre 

une meilleure adéquation : 

recherche développement 

de l’environnement local. 

-Prestations des services 

de l’école en fonction de 

la demande. 

-Mise en place d’un 

dispositif de veille chargé 

de l’identification de 

besoin (Conformément au 

statut de l’école)   

 

 

LR 

CSE 

CL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Bilans des projets à impact SE 

-Les projets PRFU en adéquation 

avec l’environnement local  

-Bilans des formations et 

prestations. 

 

-Organigramme de l’école.  

 

 

 

 

 

 

  

G242 Adéquation de la 

politique de 

l’école avec 

l’environnement 

-Adoption et choix 

privilégié d’une politique 

de coopération à 

l’international.  

RELEX 

DIR 

 

-Bilan de coopération (conventions, 

stages, formations, séminaires et 

manifestations scientifiques). 
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international 

(standards 

internationaux). 

 

- Réalisation de travaux  

de recherche mixtes via 

les projets ERASMUS+, 

PRIMA ou autres ? 

-Participation 

d’enseignants chercheurs 

et étudiants à des 

rencontres scientifiques 

internationales. 

-Publication de résultats 

scientifiques dans des 

revues internationales ; 

-Participation à 

l’encadrement d’étudiants 

en thèse à l’étranger ; 

- Participation à de jurys 

de thèse étrangers ;  

-Liste des projets de ce type durant 

2020 ; 

 

 

Bilan des communications 

internationales (2019) ; 

 

 

 

 

-Bilan des publications 

internationales (2019) ; 

-Les citer 

Réf  G25 La politique de L’école est en adéquation avec la réglementation et fait usage de ses marges 

d'autonomie. 

G251  Autonomie de 

l’école en matière 

de pédagogie et 

de recherche 

-Suggestion des 

programmes de formation 

et de recherche en 

adéquation avec ses 

compétences et en 

prévision d’employabilité 

de son produit. La 

démarche requiert 

l’approbation du MESRS. 

 

DIR 

DAEDFC 

DAFDR 

CSE 

CP 

CL 

CRP (révision 

de 

programme) 

DGRSDT 

- PV des réunions de proposition de 

nouveaux programmes. 

-Décision des commissions chargées 

de révision des programmes 

  

G252  Autonomie de la 

gestion de 

ressources 

-Soumission annuelle du  

bilan prévisionnel et du 

PGRH à l’approbation du 

CA et de la tutelle pour 

acquérir et/ou remplacer 

des postes budgétaires.  

CA 

DIR 

DRH 

SG 

 

- DRH 

-Pv des CA (dépenses de l’année en 

budgets, prévisions de l’année 

suivante, Plan GRH, Anticipation de 

travaux). 

 

-Annonces de recrutements publiés 
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- Identification de la 

matrice des compétences 

afin de cibler les profils 

adéquats aux besoins de 

l’école.   

-L’école demande à la 

tutelle et au CA 

l’ouverture des postes 

budgétaires en fonction 

des besoins. 

-Établissement de 

l’annonce de recrutement 

et la       publication sur le 

site web de l’école et celui 

de la fonction publique 

ainsi que sur deux 

quotidiens conformément 

au code de la fonction 

publique. 

- Suivi des carrières du 

personnel (promotions, 

échelons et grades). 

 

 

 

 

 

 

sur le site de l’école 

 

 

 

-Extrait de demande de postes 

budgétaires justifiant les raisons.  

 

-Pv des CA contenant cette mention 

 

 

 

-Extraits journalistiques de 

publications liées aux postes ouverts 

au recrutement. 

 

 

 

 

-Promotion de grades pour les 

enseignants et le personnel. 

 

Réf  G26 : Dotation d'un projet de développement partagé. 

G261 Élaboration par 

l’école d’un 

projet de 

développement en 

relation avec 

l’ensemble des 

partenaires 

internes 

-Élaboration du projet 

d’établissement, reposant 

sur le rapport 

d’autoévaluation  

-Validation du projet en 

interne par le CA de 

l’école et la transmission      

à la tutelle.  

-Finalisation du       projet 

de développement en 

rapport avec les nouvelles 

procédures.  

CEPE 

DIR 

CA 

 

 

 

 

 

 

Bib.C 

 

CAQ 

Rapport de la commission 

d’élaboration du projet 

d’établissement  

 

 

  

 

Plan de développement de la 

bibliothèque       
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-Établissement d'un      

plan de développement de 

la bibliothèque centrale      

en vue de la numérisation 

du patrimoine scientifique 

de l’école. 

-Formation des 

partenaires internes.  

 

RAQ 

 

CAE 

DAEDFC 

 

 

-Rapports d’autoévaluation  

-Référentiel national AQES 

-Formations des membres (Photos 

des formations en AE) 

   

-Correspondances de formation des 

enseignants en interne (cellule de 

télé-Enseignement).  

G262  Élaboration du 

projet de 

développement de 

l’école avec des 

partenaires 

externes. 

Lancement des projets de 

recherche avec plusieurs 

partenaires externes tant 

au niveau national 

qu’international. 

 

DAFDR 

RELEX  

 

-Conventions nationales et 

internationales 

 

- Liste des derniers projets (PRFU 

ERASMUS+, PRIMA).  

  

Réf  G27 : Les arbitrages budgétaires font l'objet d'une procédure concertée. 

G271 Élaboration et 

mise en œuvre 

par l’école d’un 

budget concerté 

-Validation des besoins 

budgétaires      par le CA. 

-Répartition du budget 

alloué à l’école en 

différents chapitres en 

fonction des besoins 

exprimés. 

CA 

Commission 

du budget 

DIR 

SG 

DRH 

-Copie du budget final de l’année      

et PV du CA.  

-Rapports et Pv de la commission du 

budget  

-Copie Plan de Gestion des 

ressources humaines. (PGRH). 

 

Champ : G3 L’organisation et le pilotage des composantes et des services 

Code Critère Description des procédures Responsable(s) Résultats/Preuves 

 

Réf  G31 La structure de l'école est adaptée à la réalisation de ses missions et de ses objectifs ; elle permet 

un pilotage efficace 

G311 Moyens humains 

et matériels de 

pilotage.   

 -Renforcement continu de 

capacités humaines par la 

formation du personnel et 

recrutement de profils 

spécifiques. 

- Utilisation des infrastructures 

en vue d’un pilotage efficace :  

DIR 

DAEDFC 

DAFDR 

CA 

CD 

CS 

RELEX 

-Bilan de formation 

(nationale et à l’étranger) du 

personnel de l’école. (plan de 

formation ATS et 

enseignants) 

-Texte juridique de la 

création d’école définissant 
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- Entretien des infrastructures 

existantes dédiées à la formation 

et la recherche; 

- Rénovation des infrastructures 

de formation et de recherche  

-Construction de nouvelles 

structures de formation et de 

recherche; 

-Conversion et aménagement de 

locaux en infrastructures 

pédagogiques ou autres besoins 

spécifiques selon les besoins et 

la convenance. 

-Conformité des      missions 

administratives et budgétaires 

aux lois en vigueur.  

- Veiller à l’application des 

ordonnances modificatives. 

 les rôles des instances. 

-PV de réunion des CA, CD, 

CS        

- Décret exécutif n° 14-22 

du 23 Janvier 2014 portant 

organisation de 

l'administration centrale du 

MESRS 

- Arrêté du 11 Octobre 2018 

fixant la composition de la 

commission sectorielle des 

marchés du MESRS.      

G312 Les garants de 

l’efficacité du 

pilotage à l’école 

 

- Adoption d’un  

     organigramme hiérarchique 

qui      identifie  clairement les 

composantes  et la désignation 

des responsables aux postes de 

pilotage. 

 

DIR 

SG 

DRH 

 

-Décret création grande 

école. 

-Fiches de postes 

-Répartition personnel par 

(PGRH) plan de gestion des 

ressources humaines 

-Nominations internes et 

décision émanant de la 

tutelle.  

Réf G32 Les différentes instances de pilotage et de gestion ont des fonctions, des compétences et des 

responsabilités clairement définies ; celles-ci sont attribuées en cohérence avec les missions et les objectifs de 

l’école 

G321 Désignation des 

instances de 

pilotage et de 

gestion  par 

l’école 

-Adoption de critères de 

sélection et d’aptitudes pour 

désigner le personnel 

responsable des instances tout en 

veillant au respect des lois et des 

DIR 

SG 

DRH  

 

-Décret exécutif n° 05-217 

du 13 Juin 2005 portant loi 

d'orientation sur 

l'enseignement supérieur. 

-Fiches de poste  
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conformément à 

ses objectifs et 

missions 

 

prérogatives de      

l’administration.  

 

 

-Matrice de compétences 

-Fiches de Qualifications 

pour les ouvriers (Op1, Op2) 

-Nominations (documents) 

-Décisions d’installation (doc 

interne) 

G322 Définition des 

fonctions et des 

responsabilités 

des différentes 

instances à 

l’école. 

Définition      claire      des 

tâches, des fonctions et les 

responsabilités au niveau de 

chaque instance interne. 

DIR 

DRH et SG 

CA 

MESRS 

-Décisions internes  

-Fiches des postes de 

responsabilité. 

  

Réf  G33 : L’école est organisée de telle sorte que les responsabilités confiées puissent être exercées 

pleinement 

G331  

Délimitation des 

responsabilités 

par l’école.  

 

 -Délimitation des 

responsabilités internes par 

l’application des lois en vigueur 

et le suivi des orientations du 

MESRS.  

 

DIR 

DE 

DRH 

-Fiches de fonction 

-PV de réunion  

-Prérogatives des 

responsables dans les 

décisions de nominations 

diverses 

-Rôle des commissions dans 

les décisions de nominations 

-Prérogatives de comités  

-Décret création école 

(article Rôle des conseils et 

commissions) 

G332 Respect des 

tâches et 

définition des 

responsabilités 

-Définition des limites de 

responsabilité par application 

des textes juridiques et les textes 

internes relevant  de ses 

compétences.  

 

 

DIR 

 

DRH 

 

SG 

 

-Comité d’éthique  

-PV de      réunions et 

Conseils divers.  

-Charte d’éthique et de 

déontologie 

-Règlement intérieur  

Réf G34 : Le système de gouvernance prend des dispositions pour tenir compte des opinions et des avis des 

étudiants et des personnels. 
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G341 Participation des 

étudiants aux 

organes de 

concertation de 

l’école 

-Implication des étudiants aux 

organes de concertation dans le 

respect des textes législatifs du 

pays et de la tutelle.  

 

DG 

DPRTM 

DE 

(TC) 

 

-PV (émargements 

d’étudiants) 

-Questionnaires de 

concertation par web(DG) 

-PV des comités 

pédagogiques 

-      

G342  

Le personnel de 

l’école dispose 

d’un cadre de 

concertation  

Concertation avec le     

personnel dans le cadre de 

réunions, et de discussions avec 

leurs représentants 

conformément à la législation en 

vigueur. 

 

CA 

DRH 

 

 

-Liste de représentant du 

personnel dans le CA 

-Enquêtes destinées au 

personnel 

-Liste commission paritaire 

comptant les membres du 

personnel 

-Liste commission de marché 

comportant personnel 

-Lois sur la composition de 

commissions. 

Arrêté du 11 Octobre 2018 fixant 

la composition de la 

commission sectorielle des 

marchés du MESRS. 

Réf  G35 : L’école dispose d’un règlement intérieur concerté. 

 

G351 

Élaboration du 

règlement 

intérieur de 

l'école en 

concertation avec 

les parties 

concernées. 

     Établissement      du      

règlement intérieur en 

concertation avec toutes les 

parties prenantes.  

CD et CA 

CSE 

 

 

-Règlement intérieur 

-PV      CD et CA 

(règlement intérieur) 

- lien web du règlement     

intérieur 

-PV CSE portants révision et 

amendement du règlement 

intérieur. 

Réf  G36 : Le responsable de l’école gère et alloue les ressources en conformité avec les objectifs de l’école ; 

il organise l'évaluation de l’efficacité de leur mise en œuvre. 

G361 Gestion et 

répartition du 

 Gestion du budget en 

conformité avec la législation en 

CA 

DIR 

-PV annuels de CA / partie 

budget.  
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budget de l’école  cours et son      répartition selon 

les besoins et les priorités. 

DRH 

SG 

MESRS 

-Bilans financiers et taux de 

consommation annuels 

-Copie Bilans prévisionnels 

et ventilation des dépenses 

par chapitre. 

-Répartition budgétaire 

équipement et 

fonctionnement.  

-PV de Validations du 

Budget. 

-Correspondances diverses 

sur la gestion du budget. 

G362  Organisation de 

contrôle interne et 

autoévaluation 

des ressources  

L’école ne procède pas aux 

contrôles réguliers de son budget 

par des Audits internes ; elle ne 

dispose pas d’un mécanisme de 

veille pour  le déroulement des 

dépenses. Elle s’appuie 

seulement sur le  Contrôle 

financier pour leur réalisation  

DIR 

RAQ 

Comptabilité  

-Copie bilan comptable 

-Copie rapport du CF 

-Copie Budget 

complémentaire 

-Rapport de l’autoévaluation 

(Contrôle du budget) 

Réf G37 : L’école garantit les moyens matériels nécessaires et appropriés au bon déroulement de ses 

activités. 

G371 Disponibilité des 

équipements, 

matériels et 

logiciels pour les 

activités menées à 

l’école. 

Mise à la disposition des 

intervenants      les moyens 

matériels nécessaires et 

appropriés      aux activités     .  

DIR 

DRH 

SG 

DE 

DPRTM 

-Inventaires d’infrastructures  

-Inventaires des salles de 

cours, salles machines et 

salles de lecture 

-Rapport de l’autoévaluation 

(domaine infrastructure)  

G372  Entretien des 

moyens matériels. 

-Maintenance et      préservation 

des ressources matérielles et du 

patrimoine infrastructurel. 

DIR 

SG 

CC 

-Registre de maintenance.  

-Décisions des responsables 

de maintenance  

-Décision de nomination du 

chargé d’entretien des 

espaces verts 
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Champ 4: Le management des fonctions et des supports au service des missions 

Code Critère Description des procédures Responsables Résultats/preuves 

Réf  G41 : L'école gère ses ressources humaines en conformité avec ses missions et ses valeurs. 

G41

1 

Disponibilité à 

l’école de textes 

réglementaires et 

des lois précisant 

les critères de 

gestion et de 

développement en 

conformité avec 

ses missions et ses 

valeurs 

-Pour la gestion de ses 

ressources humaines, l’école se 

conforme à ses missions de 

formation et de recherche et a 

fait siennes les valeurs de 

formation de qualité  

 - L´application rigoureuse des 

textes réglementaires et des lois 

en conformation aux 

orientations de la tutelle. 

-Mis en place d’un plan de 

recrutement en identifiant    des 

critères de gestion de carrière en 

fonction de ses besoins et 

conformément à la 

réglementation en vigueur.  

 

DIR 

SG 

 

 

 

DRH 

 

 

 

 

-Charte d’éthique 

-Engagement de 

l’implémentation de 

l’assurance qualité  

-Règlement intérieur 

-Code du travail 

-Code de la fonction 

publique 

-Notes et directives du 

MESRS 

 

-PGRH 

-Plan de recrutement 

-PV CA 

G41

2 

Développement à 

l’école des 

ressources 

humaines pour une 

réalisation 

performante de 

leurs missions. 

-Mise en place d’une matrice de 

compétence et de fiches de 

notation (d’évaluation du 

personnel);  

-Établir un plan de formation 

annuel au profit du personnel en 

fonction du budget alloué et des 

besoins exprimés. 

-Élaborer un plan annuel de 

gestion des ressources 

humaines  

-  Présenter et discuter le plan 

de formation et plan de gestion 

des ressources humaines au CA. 

DIR 

DRH 

SG 

RELEX 

 

 

 

 

CA 

-Plan de formation 

 

 

 

 

 

 

-Chapitre budget 

formation 

 

-PV CA 

 

Réf  G42 : L'école gère son patrimoine en conformité avec ses missions et ses valeurs. 

G42 Identification du - Désignation des responsables DIR - Organigramme de 
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1 patrimoine de 

l’école et 

définition de son 

fonctionnement. 

chargés de la gestion du 

patrimoine architectural, 

documentaire et naturel 

(espèces végétales). 

-Opérations d’entretien et de 

consolidation de bâtiments 

centenaires en vue de la 

préservation du style mauresque 

adopté lors de la construction 

de l’école ; 

-Opérations d’entretien, 

sauvegarde et aménagement des 

espaces verts de l’école 

(spécificité de l’école comme 

ancien jardin botanique- 

arboretum datant de l’époque 

coloniale)  

-Récupération d’anciens 

ouvrages datant de l’époque 

précoloniale par l’opération de 

numérisation documentaire 

(scanner performant). 

- Prévision d’un budget pour 

l’entretien du patrimoine ; et 

mise en place un plan d’action.  

 

SG 

Stat exp 

Hall Tech 

 

l’école  

- Rapport autoévaluation 

(domaine infrastructure)  

-Chapitre budget : 

entretien des bâtisses 

-Inventaire des 

infrastructures 

-Plan de restauration du 

jardin botanique de l’école 

Réf G43 L'école gère ses ressources financières en conformité avec ses missions et ses valeurs. 

G43

1 

Conformité du 

Budget et son 

adéquation avec 

les missions et 

valeurs de l’école. 

-Le budget annuel de l’école est 

toujours notifié par le ministère 

des finances avant d’être reparti 

en chapitres. 

 

DIR 

SG 

-Accord du ministère des 

Finances 

-Répartition du budget de 

l’année en cours et les 

années antérieures� 

G43

2 

 

Gestion par l’école 

des ressources 

-Gestion des ressources 

financières hors budget assurées 

par  les formations à la carte 

 

DIR 

SG 

  

-Contrats de Formation à 

la carte 
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financières hors 

budget. 

destinées aux partenaires locaux  

-Gestion des ressources 

financières hors budget assurées 

parles financements des projets 

internationaux.  

-Soumission des ressources 

financières hors budget aux 

traitements financiers régis par 

les lois en vigueur. 

-Utilisation des ressources 

financières hors Budget pour 

couvrir les dépenses non prises 

en charge dans le budget. 

Comptabilité 

RELEX 

Cellule 

budget 

--Financement des projets 

internationaux. 

-Canevas des projets 

financés 

 

-Factures de formations 

G43

3 

Gestion du budget 

conformément aux 

valeurs définies 

(rigueur et 

efficience)   

-Respect de  la répartition du 
budget par chapitres. 

-Consommation du budget 
annuel alloué. 

-Élaboration du budget annuel 
par la cellule budget 

- Présentation du budget annuel 
au CA pour avis et validation. 

- Validation du budget annuel 
par le CA 

- Validation annuelle du bilan 
comptable par le contrôleur 
financier. 

DIR 

SG 

cellule budget 

comptabilité 

-Répartition du budget de 

l’année 2018/2019/2020 

-Les états de 

consommation annuelle 

par chapitre. 

-Le bilan comptable. 

-PV CA 

-PV cellule budget  

Réf G44 : Les services communs contribuent à la mise en œuvre du projet de l’école. 

G44

1  

Démarche 

participative des 

services communs 

pour la mise en 

œuvre du projet de 

l’école 

- Conformité de la composante 

et le mandat du CA de l’école 

au (décret exécutif N° 16-176 

du 14/06/2016 fixant le statut 

type de l’école supérieure). 

- Le CA délibère sur le projet 

 

CA 

CS 

DIR 

-Projet d’établissement 

-PV CS 

-PV CA 

-Bilans annuels 
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d’établissement et les plans de 

développement de l’école. 

- Validation préalablement par 

le CA de toutes les actions de 

mise en œuvre du projet 

d’établissement et bilans 

annuels. 

-Implication de l’ensemble du 

personnel à la mise en œuvre du 

projet d’établissement. 

 

 

 

 

 

Champ 5: Les démarches qualité 

Code Critère Description des procédures Responsables Résultats/preuves 

Réf G51 : L’école a une politique qualité bien définie et partagée. 

G51

1 

La démarche 

qualité à l’école 

adoptée depuis 4 

années et appliquée 

aux 7 domaines 

d’intervention . 

- Prise de conscience par la 

direction de l’école et 

plusieurs membres de la 

communauté de l’école de la 

nécessité d’améliorer de façon 

collective la qualité de 

l’ensemble des activités qui y 

sont menées ; 

-Engagement de la direction 

par la rédaction et publication 

sur le site de l’école d’une 

charte de qualité. 

DIR 

RAQ 

 

 

-Déclaration de la 

politique qualité 

(engagement de la 

direction, sep 2019 : 

Charte qualité). 
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-L’école dispose d’une cellule 

de qualité, d’un comité 

d’autoévaluation et d’un RAQ 

-Les objectifs de qualité sont 

présentés dans l’engagement.  

G512  

L’adhésion de tous 

les acteurs à la 

démarche qualité 

de l’école.  

-L’école a diffusé sa politique 

de qualité sur son site web. 

-Le travail de sensibilisation a 

été entamé. 

-L’école est favorable à 

l’organisation et à la 

participation aux séminaires 

d’AQ.  

-L’école dispose d’un système 

d’information au service de la 

diffusion de la politique 

qualité et veille à l’adhésion 

de tous les acteurs internes.  

 

DIR 

RAQ 

CAQ 

 

 

-Site web.  

 

-Sensibilisation des 

acteurs lors de la collecte 

des preuves de 

l’autoévaluation.  

 

-Pv de réunions de 

sensibilisation à la 

qualité. 

-Rapport autoévaluation  

(domaine gouvernance 

champ 1: SI) 

Réf G52 : L’école développe sa démarche qualité en conformité avec ses missions et ses valeurs 

G52

1 

Mise en place à 

l’école d’une 

démarche qualité 

dans le respect de 

ses valeurs et de 

ses missions. 

-L’école respecte la 

réglementation nationale 

relative à l’AQ et suit 

l’évolution des nouveaux 

textes communiqués par le 

MESRS puis diffusés par 

l’administration. 

-L’école respecte les 

dispositions nationales liées à 

l’ancrage de la démarche 

qualité. 

-L’école a désigné un 

responsable qualité (RAQ) et 

une cellule d’assurance qualité 

(CAQ). 

-L’école a mis en place un 

DIR 

 

Juriste de 

l’école. 

 

RAQ 

CAQ 

CAE 

 

-Référentiel National 

(RNAQES). 

-Directives et 

correspondances de la 

tutelle liées à l’AQ. 

-Décision de nomination 

du RAQ et de la CAQ. 

 

-Décision de désignation 

du CAE. 

 

-Rapports 

d’autoévaluation 

-Plan d’amélioration en 

cours  
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comité d’autoévaluation 

(CAE) avec ses prérogatives. 

-L’école a participé à 

l’organisation de formations 

au profit des membres de la 

CAQ et du CAE. 

 

-L’école dispose d’indicateurs 

dédiés à l’amélioration du 

système CAQ. 

 

 

-Mails d’invitations des 

formateurs et listes des 

présences.  

 

-Diffusion des 

recommandations 

d’amélioration auprès du 

CSE et du CA. 

- Analyses SWOT dans 

les rapports 

d’autoévaluation 

G52

2 

Développement par 

l’école de la culture 

qualité. 

-L’école  mène  une politique 

de formation et de 

sensibilisation auprès de son 

personnel. 

-L’école ne dispose pas de 

politiques relatives à la 

planification et la mise en 

œuvre de démarches 

participatives dans la Qualité.  

-Les notions d’assurance 

qualité sont intégrées dans les 

programmes d’enseignement. 

-L’école n’organise pas de 

séminaires « assurance-

Qualité » 

-L’école dispose d’un 

processus d’autoévaluation et 

veille à l’amélioration. 

DIR 

RAQ 

 

 

 

 

 

CAQ 

 

-Charte de qualité. 

 

 

 

 

 

-Programmes enseignés  

 

 

-Décision de désignation 

du RAQ et du CAQ  

-Rapport 

d’autoévaluation. 

-Projet d’établissement. 

-Les actions 

d’amélioration réalisées 

suite au (RAE). 

 

Réf  G53 : L'école développe des démarches qualité pour ses différentes activités. 

G53

1 

Formalisation à 

l’école de la 

démarche qualité. 

-L’école ne dispose pas de 

procédures d’assurance 

qualité pour toutes les 

-CAQ 

-RAQ 

-Equipe QUALS-

-Ébauche de procédures 

rédigées dans le cadre du 

projet QUALS-HEI. 
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activités mais définit les 

stratégies communes 

d’identification de processus, 

objectifs et indicateurs de 

performances. 

 

-L’école a fixé  des objectifs 

de développement de ses 

performances. 

 

 

-L’école ne dispose pas dans 

ses chapitres du budget de 

dépenses prévues  pour 

l’assurance qualité. (Budget 

ventilé et validé par le CA) 

HEI 

-CAE 

 

DIR 

 

 

 

 

SG 

Cellule budget 

Comptabilité 

 

-Manuel Qualité en cours 

de réalisation. 

-Mesure des indicateurs 

de performance dans le 

rapports d’autoévaluation 

des écoles. 

  

-Engagement de la 

direction. 

-Projet d’établissement. 

 

 

-Répartition du budget de 

l’année 2018/2019/2020. 

-PV du CA des 3 

dernières années.   

 

Réf  G54 : L'école organise périodiquement son autoévaluation et la révision de l'ensemble de ses 

activités. 

 

G54

1 

 

Organisation 

périodique de  

l’autoévaluation 

par l’école 

-L’école évalue et révise ses 

processus administratifs, de 

formation, et de recherche  par 

un comité d’autoévaluation 

assurant  l’évaluation interne. 

 

- L’école traite tous  les 

domaines de l’autoévaluation,  

et s’est munie des moyens 

pour la réalisation de cette 

dernière.  

 

-L’école se base sur la 

périodicité de l’autoévaluation 

pour suivre son 

développement et améliorer 

ses performances en vue 

 

 

 

 

-DIR 

-RAQ 

-CAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Décision de désignation 

et composante  du comité 

d’AE et de la CAQ. 

-Rapports d’AE. 

-Salle de réunion et 

quelques moyens 

logistiques. 

-Formations techniques. 

-Rémunération des 

comités. 
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d’atteindre ses objectifs.   

 

 

G54

2 

 

Remédiation aux 

dysfonctionnement

s observés par 

l’école  

-Faiblesses et menaces 

identifiées dans les rapports 

d’autoévaluation pour 

formuler les recommandations 

à mener. 

-L’école ne dispose pas d’une 

revue de direction.  

-L’école est en cours de 

rédaction de son plan de 

développement en s’appuyant 

sur les recommandations des 

procédures  

-L’école se base sur les 

révisions régulières de ses 

stratégies et bilans pour mettre 

en œuvre son projet 

d’établissement 

RAQ 

CAE 

DIR 

 

 

 

 

 

-Rapports d’AE (parties 

recommandations). 

 

 

Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au troisième domaine qui est le domaine de la gouvernance vise à spécifier 

l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les 

objectifs de la bonne gouvernance au sein de l’EES, en se basant sur le référentiel de qualité national. Ce manuel 

n’est pas un document figé, mais dynamique en fonction des évolutions réglementaires et des besoins de 

l’institution. Ce document est considéré comme un outil incontournable dans l’approche assurance qualité et 

aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties prenantes. 
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Annexes :  

Annexe 1 : Liste des documents externes 

DOCUMENTS VERSION LOCALISATION 

 Référentiel National de la CIAQUES   2016 Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 13-109 du 17/03/2013 JO N° 16 du 

20 mars 2016. 
/ 

Bureau du RAQ 

ISO 21001:2018  Organismes d'éducation/formation  

Systèmes de management des organismes 

d'éducation/formation. 

 

/ 

Bureau du RAQ 

 

 

Annexe 2 : Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version DG+RAQ 

Rapport du projet d’établissement de l’école Version en cours DG 

Archive des preuves du domaine évalué / DG+ RAQ 

Plan de formation annuel  Annuelle RELEX 

Liste des conférenciers Version en cours RELEX 

Questionnaires et correspondances ;    RAQ 

Le règlement intérieur Version en cours DG+ RAQ 

La charte d’éthique Version en cours DG+ RAQ 

 Feuille des modifications 
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VERSION Nº: FEUILLE Nº: 

MODIFICATIONS: 

 

 

DATE:  SIGNATURE: 

 

VERSION Nº: FEUILLE Nº: 

 

Liste de distribution 

 

N°DE COPIE DÉPARTEMENT DATE SIGNATURE NOTES 

01     

02     
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1. Objet et domaine d’application 

Les procédures du domaine d’infrastructures sont présentées par un document du système de 

gestion de la qualité interne des Écoles Nationales Supérieures. Le présent document a pour objet 

de définir un processus unifié de la gestion de l’ensemble des éléments interconnectés qui 

fournissent un cadre pour supporter la totalité de la structure à travers les procédures, en 

répartissant les responsabilités. Ces procédures représentent une méthodologie efficace avec une 

efficience assurée afinde faciliter la vie des étudiants, des enseignants, et de l'ensemble du 

personnel au sein de l’école et de développer un environnement propice au travail qui favorise 

une meilleure communication en offrant:  

- Des locaux administratifs, de formation et de la recherche en normes; 

- Un hébergement et une restaurations aine et correcte; 

- Des espaces de détente, de loisir, d’activités sportives et culturelles favorables à la créativité  

tout en veillant aux respects des conditions d’hygiène et de sécurité, des normes internationales 

et de la réglementation en vigueur. 
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Ces procédures visent l’amélioration, des conditions de travail grâce à un meilleur 

épanouissement des étudiants et du personnel et une meilleure prévention de risques psycho-

sociaux pour une meilleure rentabilité.  

 
L’assurance qualité permet de mettre en place les lignes directrices qui permettent de concrétiser 

la notion de la responsabilité sociétale du respect de l’environnement et du bienêtre de toutes les 

parties prenantes afin d’assurer une meilleure gestion pour un développement durable. 

 

La description des procédures est faite selon les champs suivants en concordance avec le 

Référentiel National (ci-après RN) : 

Champ : I1 – Infrastructures administratives ; 
Champ : I2 – Infrastructures pédagogiques ;  
Champ : I3 – Infrastructures scientifiques et de recherches ; 
Champ : I4 – Infrastructures d’hébergement ; 
Champ : I5 – Infrastructures sportives et culturelles. 
 
 

2. Références 

• Référentiel National de la CIAQUES version 2016. 

• Guide du LMD. Version 2011. MESRS. 

• Règlement intérieur de l’établissement. 

• Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure. 

• Décret exécutif N° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 Janvier 2013 

fixant les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

• Décret exécutif N° 14-22 du 21 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 23 Janvier 2014 

modifiant le décret exécutif n° 13-78 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 

Janvier 2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 
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• Arrêté interministériel du 25 Février 2018 JO N° 17 du 18 mars 2018 fixant l'organisation 

administrative de l'école supérieure et la nature des services techniques et leur 

organisation. 

• Arrêté interministériel du 8 Joumada El Oula 1437 correspondant au 17 Février 2016 

modifiant et complétant l’arrêté interministériel du 10 Dhou El Kaada 1425 correspondant 

au 22 Décembre 2004 portant création des directions des œuvres universitaires et fixation 

de leur siège, de la liste et de la consistance des résidences universitaires qui leur sont 

rattachées.  

• Décret exécutif N° 19-231 du 12 Dhou El Hidja 1440 correspondant au 13 Août 2019 

fixant les modalités de création, d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de 

recherche. 

 

3. Définitions et abréviations  

Les termes suivants sont utilisés dans ce document : 

La description de la procédure : est le document du système de management et de la qualité au 

sein d'écoles supérieures définissant les procédures de gestion ainsi que les processus 

spécifiques. 

Processus d’amélioration: est une démarche continue basée sur des efforts visant à apporter des 

petites améliorations à intervalles réguliers ou, au contraire, à regrouper toutes les améliorations 

dans une implémentation globale. L'efficience, la praticabilité et la flexibilité des processus ayant 

un impact sur l'étudiant sont constamment évalués et améliorés. 

Description des infrastructures : sont l’ensemble des bâtiments, des bureaux administratifs, les 

bureaux des enseignants, les salles de réunions, les amphithéâtres, les salles de TD, les 

laboratoires de TP, les laboratoires de recherches, les hangars/hall pour les ateliers et les 

plateformes technologiques, les espaces de détente, les salles de sport, les salles de soutenances, 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Infrastructures   
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�
�

les salles de conférences, les salles de visioconférences, les cuisines, les salles pour les activités 

culturelles …..      

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 

CA : Conseil d’Administration. 

CAQ : Cellule d’Assurance Qualité. 

CD : Chef de Département. 

D : Département. 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation Continue. 

DAFDR : Direction Adjointe de la Formation Doctorale et de la Recherche. 

DIR: Directeur de l’école. 

Dir.Bi: Directeur de la bibliothèque. 

EES: Ecole d’Enseignement Supérieur. 

MESRS : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

PV : Procès-Verbaux. 

RAQ : Responsable Assurance Qualité. 

RN : Référentiel National. 

RELEX : Direction adjointe chargée des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures. 

RH : Ressources Humaines. 

RL : Responsable des Laboratoires. 

RMG : Responsable des Moyens Généraux. 

SG : Secrétariat Général. 

4. Autorités et responsabilités 

Le directeur de l’école (DIR): 

� Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Infrastructures   
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�
�

� Il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du personnel de l’école ; 

� Il passe tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la réglementation en 

vigueur ; 

� Il veille à l’application de la législation et de la réglementation en vigueur en matière 

d’enseignement et de scolarité ; 

� Il prépare le projet de budget de l’école et le soumet au conseil d’administration qui en 

délibère ; 

� Il est ordonnateur du budget de l’école ; 

� Il donne délégation de signature aux directeurs adjoints et aux directeurs de laboratoires 

et unités de recherche, le cas échéant ; 

� Il nomme les personnels de l’école pour lesquels un autre mode de nomination n’est pas 

prévu ; 

� Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de 

l’école ; 

� Il veille au respect du règlement intérieur de l’école dont il élabore le projet qu’il soumet 

à l’adoption du conseil d’administration ; 

� Il est responsable du maintien de l’ordre et de la discipline dans l’enceinte de l’école ; 

� Il délivre par délégation du ministère chargé de l’enseignement supérieur, les diplômes ; 

� Il assure la garde et la conservation des archives, conformément à la réglementation en 

vigueur ; 

� Le directeur porte à la connaissance du conseil d’administration, des avis et les 

recommandations du conseil scientifique. 

 

Le Responsable Assurance-Qualité (RAQ):  

� Responsable de l’implémentation du système Qualité ; 

� Maintien et amélioration du système qualité de l’école. 
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Le Responsable du comité d’autoévaluation (RCAE) : 

Supervise l’opération d’autoévaluation (Collecte de données, analyse et évaluation des 

critères,...). 

 

Le conseil d’administration (CA)  

Il délibère sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans de développement de l’école ; 

� Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

� Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

� Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

� Les projets de budgets et les comptes financiers ; 

� Les projets de plans de gestion des ressources humaines ; 

� Les acceptations, ventes ou locations d’immeubles ; 

� Les emprunts à contracter ; 

� Les projets de création de filiales et de prises de participation ; 

� L’état prévisionnel des ressources propres de l’école et les modalités de leur utilisation 

dans le cadre du développement des activités de formation et de recherche ; 

� L’utilisation, dans le cadre du plan de développement de l’école et de la création de 

filiales ; 

� Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

� Le règlement intérieur de l’école ; 

� Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 
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Le conseil scientifique de l’école (CSE) 

Le CSE est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche ; 

� Les projets de création, de modification ou de dissolution de départements et, le cas 

échéant, d’unités et de laboratoires de recherche ; 

� Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et internationaux ; 

� Les bilans de formation et de recherche ; 

� Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques ; 

� Les programmes des manifestations scientifiques ; 

� Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et technique ; 

� Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat ; 

� Les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de 

l’enseignement ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’un système d’information ; 

� Il propose les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique et 

technique ; 

� Il donne son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique et scientifique qui lui est 

soumise par son président. 

 

Le comité scientifique de département (CSD)  

Le CSD est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� L’organisation et le contenu des enseignements ; 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Infrastructures   
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�
�

� Les propositions d’ouverture, de reconduction, et de fermeture des filières ou spécialités 

de formation de second cycle ; 

� Les propositions de programmes de recherche ; 

� L’organisation des travaux de recherche ; 

� Les propositions de création ou de suppression de laboratoires de recherche ; 

� Les propositions d’ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de 

spécialités de la formation doctorale et le nombre de poste à pourvoir; 

� Les profils et les besoins en enseignants chercheurs ; 

� L’agrément des sujets de recherche de la formation doctorales et en proposer le jury de 

soutenance; 

� La proposition du jury d’habilitation universitaire ; 

� La proposition des programmes d’actions de la formation continue, de perfectionnement 

et de recyclage ; 

� L’examen des bilans d’activités pédagogiques et scientifiques du département qui sont 

transmis au directeur, accompagnés des avis et recommandations du comité ; 

� Il émet son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique qui lui est soumise par le 

chef de département. 

 

Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l'innovation et de la promotion de 

l'entreprenariat (DAFDR)  

Est chargé : 

� D'organiser et de suivre le déroulement des formations doctorales et de veiller à 

l'application de la réglementation en vigueur en la matière ; 

� De participer à la promotion et à l’animation de la politique de recherche de l'école ; 
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� De suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

� De mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

� De collecter et de diffuser les informations sur les activités de recherche menées par 

l'école ; 

� D’assurer le suivi des programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage des 

enseignants et veiller à leur cohérence ; 

� D’assurer le suivi du fonctionnement du conseil scientifique de l'école et de coordonner 

l'action des comités scientifiques de département ; 

� D'initier des actions de promotion des échanges et de coopération avec d'autres 

établissements d'enseignement supérieur en matière d'enseignement et de recherche ; 

� De répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de 

recherche scientifique et de développement technologique ; 

� D'encourager le développement de l'innovation et de l'entreprenariat. 

 

Le directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures(RELEX)  

Est chargé : 

� De concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l'école, sites web, 

...) ; 

� De garantir l'intégration des structures de base et des réseaux informatiques et de 

promouvoir le numérique ; 

� De mettre en œuvre les mécanismes et les procédures permettant la collecte, le traitement 

et la diffusion de l'information dans l'école ; 

� De publier toute information en relation avec l'école par les moyens des technologies de 

l'information et de la communication ; 
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� De garantir la prestation de service par internet au profit de l'étudiant ; 

� De tenir le fichier statistique de l'école ; 

� De mettre à la disposition des étudiants toute information pouvant les aider dans le choix 

de leur orientation ; 

� D'initier les actions de promotion des échanges et de coopération avec les autres 

établissements d'enseignement supérieur ; 

� D'encourager l'accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 

� De promouvoir les relations de l'école avec son environnement socio-économique et 

d’initier des programmes de partenariat ; 

� D'assurer le suivi et l'organisation des manifestations scientifiques (colloques, 

séminaires,...). 

 

Le directeur de la bibliothèque (Dir.Bi)  

Est chargé : 

� De proposer les programmes d'acquisition d'ouvrages et de documentation universitaire ; 

� De gérer la documentation dans le domaine de spécialisation de l'école ; 

� De tenir le fichier des thèses et mémoires du deuxième et troisième cycle ; 

� D'organiser le fond documentaire de la bibliothèque par l'utilisation des méthodes 

adéquates de traitement et de classement et de tenir à jour son inventaire ; 

� De mettre en place les conditions appropriées d'utilisation du fond documentaire par les 

étudiants et les enseignants et de les assister dans la recherche bibliographique. 

 

Le chef de département (CD) 

Est chargé :  

� De veiller au bon fonctionnement pédagogique et administratif du département ; 
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� De mettre à la disposition des enseignants et des étudiants, les outils didactiques 

nécessaires à la formation ; 

� De planifier et de coordonner les activités du département, notamment en tenant des 

réunions pédagogiques régulières ; 

� D'assurer le suivi et l'évaluation pédagogique des enseignements ; 

� De veiller à l'assiduité des étudiants et au bon déroulement des enseignements. 

Le directeur du laboratoire de recherche 

Est chargé : 

� D'assurer la direction scientifique du laboratoire de recherche ; 

� D'élaborer les états prévisionnels des recettes et des dépenses du laboratoire ; 

� De fixer la ventilation des crédits consacrés au laboratoire de recherche ; 

� De soumettre périodiquement les programmes et les bilans d'activité du laboratoire de 

recherche à l'examen des organes d'évaluation de l'établissement de rattachement ; 

� Il est responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce l'autorité 

hiérarchique sur l'ensemble des personnels de recherche et de soutien, affectés au 

laboratoire. 

Le conseil de laboratoire (CL) 

Est chargé : 

� D'élaborer et d'adopter son règlement intérieur, sur la base d'un règlement intérieur-type 

défini par arrêté du ministre chargé de la recherche scientifique ; 

� De contribuer à l'élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses 

activités ; 

� D'évaluer périodiquement les activités de recherche en interne ; 

� D'examiner et d'approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ; 
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� D'adopter les états prévisionnels des recettes et des dépenses présentés par le directeur du 

laboratoire de recherche ; 

� De veiller à l'utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers. 

 

 

Le responsable de l’équipe recherche 

Est chargé : 

� De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés à son équipe ; 

� De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche de son équipe ; 

� D’engager et de réaliser des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux de 

recherche, par délégation du directeur de l’école.  

  

5. Description  

 
Les informations suivantes sont en rapport avec les infrastructures administratives, 

pédagogiques, de recherche, d’hébergement et des activités culturelles et sportives qui sont 

gérées par la direction de l’école en collaboration et concertation avec toutes les parties 

prenantes. 

La gestion des infrastructures vise à offrir un environnement idéal et des conditions favorables 

pour les étudiants, les enseignants et tous les employés de l’école.  

La présentation est décrite en respectant la structure présentée par le référentiel national.  

Les critères décrivant les procédures et les actions sont présentées conformément aux exigences 

du référentiel national.  
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Les responsables des actions ainsi que les résultats attendus et les preuves à recueillir sont 

également présentés. 

6. Procédures  

Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national de 

l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves. 

 

Champ I1: Infrastructures administrative 
 
Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

 
Réf. I11:L’établissement dispose d’espaces suffisants pour héberger les activités administratives. 

 
I111 L’école dispose 

d’espace adéquat 

pour toutes ses 

activités. 

-Répartition de la surface globale 

dédiée aux activités 

administratives de manière 

équitable entre les différents 

services. 

-Attribution des bureaux et des 

espaces de surfaces adéquates aux 

différents services. 

SG 

 

RMG 

 

RH 

-La répartition des surfaces 

dédiées aux différentes 

activités administratives. 

-Listes des bureaux dédiés à 

chaque service.  

- plan de répartition des 

espaces de l’école. 

 

Réf.I12 :L’établissement dispose d’espaces de parking. 

 
I121 Les espaces de 

parking 

répondent à 

l’accueil de la 

communauté 

universitaire et 

des visiteurs. 

-Répartition des espaces de parking 

pour le personnel, les enseignants, 

les étudiants et les visiteurs. 

-Attribution et réservation des 

espaces de parking avec 

signalisation aux visiteurs. 

SG 

 

RH 

 

RMG 

-Capacité d’accueil 

disponible. 

-Catégories de parking avec 

signalisation au service des 

usagers. 

-Questionnaire de 

satisfaction adressé au 

personnel universitaire sur le 

stationnement.  
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-Plan de l’EES précisant les 

aires de stationnement.  

- Nombre moyen de visiteurs 

se rendant quotidiennement à 

l’EES (ratio visite/place). 

Réf.I13 :Les locaux sont adaptés à toutes les activités administratives. 

I131 L’aménagemen

t des espaces 

est réalisé en 

respect des 

normes en 

vigueur. 

-Aménagement des espaces 

administratif en respectant les 

normes en vigueur. 

-Regroupement des bureaux des 

mêmes services dans le même 

espace pour assurer la fluidité des 

déplacements et l’efficacité du 

travail. 

-Aménagement des bureaux selon 

la spécificité de l’activité. 

-Respect du nombre minimum du 

personnel par rapport à la surface. 

-Aménagement d’espaces et 

d’accès aux personnes à mobilité 

réduite. 

-Création de salle de détente. 

SG 

 

RH 

 

RMG 

 

Dir.Bi 

-Schéma de la répartition des 

surfaces dédiées aux activités 

administratives.  

-Les plans d’aménagements 

et taux d’occupation des 

locaux. 

-Ratio surface/occupant pour 

personnel, enseignant et 

capacité d’accueil pour les 

apprenants. 

-Ratio surface/lecteur dans 

les bibliothèques. 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 

parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf.FI14 :Les locaux réunissent les conditions d’hygiène et de sécurité. 

I141 Les locaux sont 

aménagés, 

équipés 

et utilisés en 

respect des 

normes 

-Aménagement des locaux 

suffisamment spacieux, bien aérés 

et bien éclairés. 

-Installation de réseaux électriques 

conformes aux normes de sécurité. 

-Affichage de consignes de sécurité 

SG 

 

RMG 

 

RH 

 

-Plan global des surfaces 

disponibles. 

-Niveau d’aération des 

locaux. 

-Niveau d’éclairage des 
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d’hygiène et de 

sécurité. 

bien lisibles sur les lieux. 

-Indication bien visible des issus de 

secours(en cas d’accident). 

-Mise en place et entretien régulier 

du matériel de lutte contre les 

incendies sur les lieux. 

-Identification des lieux de 

regroupement en cas de sinistre. 

Dir.Bi 

 

locaux. 

-Niveau de conformité des 

installations électriques aux 

normes de sécurité. 

-Plan de sécurité (affichage 

de consignes de sécurités, 

localisation des issus de 

secours, lieux de 

regroupement en cas de 

sinistre). 

-Recensement du matériel de 

lutte contre l’incendie sur les 

lieux : extincteurs,… 

 
Champ I2: Infrastructures pédagogiques 
 
Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

 

Réf. I21:L’établissement dispose de locaux (amphithéâtres, classes et bureaux) pour accueillir les 

formations académiques et continues. 

I211 -Les formations 

académiques et 

continues sont 

réalisées dans 

les 

amphithéâtres 

et les classes. 

-

Lesenseignants 

disposent de 

bureaux pour 

leurs activités 

-Adéquation des structures 

pédagogiques avec le nombre 

d’étudiants. 

-Optimisation des structures en 

fonction de l’évolution du nombre 

d’étudiants. 

-Mise à disposition des bureaux 

collectifs ou individuels pour les 

enseignants.    

-Aménagement d’espaces et 

d’accès aux personnes à mobilité 

réduite. 

DAEDFC 

 

SG 

 

RMG 

 

D 

 

 

 

 

-Taux d’occupation des 

salles, des amphis et des 

laboratoires. 

-Taux d’occupation des 

bureaux d’enseignants. 

-Ratio nombre d’enseignants 

/ nombre de bureau. 

-Liste des salles des réunions 

pédagogiques. 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 
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pédagogiques.  parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf.I22 :L’institution possède un centre de ressources documentaires. 

I221 Le centre de 

ressources 

documentaires 

dispose d’un 

nombre 

important 

d’ouvrages, de 

revues et de 

périodiques. 

 

Le centre 

dispose d’un 

portail. 

-Demande périodique au personnel 

de l’EES d’exprimer leurs besoins 

en ouvrages et ressources 

documentaires. 

-Sélection des ouvrages et les 

ressources documentaires proposés 

qui sont en adéquation avec les 

formations assurées par l’EES, les 

perspectives de l’EES et qui 

répondent aux demandes des 

étudiants, des enseignants,    et du 

personnel de l’EES.  

  -Adéquation du nombre 

d’ouvrage et de revues périodiques 

à la demande des utilisateurs. 

-Transmission des besoins aux 

fournisseurs conformément à la 

veille documentaire. 

 

Dir.Bi 

 

D 

 

 

-Les e-mails contenant les 

propositions de titres. 

-La liste des ouvrages et 

des ressources 

documentaires proposés. 

-Les bons de commande 

des ouvrages et des 

ressources documentaires 

commandés (pourcentage 

de commandes honorées). 

-Nombre de titres des 

ouvrages du centre. 

-Nombre d’ouvrages du 

centre. 

-Les bons de réception des 

ouvrages et des ressources 

documentaires reçus.  

-Les enregistrements des 
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-Enregistrement systématique des 

ressources documentaires dans une 

base de données numérique. 

-Mise en place d’un portail virtuel 

de la bibliothèque, sécurisé est 

accessible aux étudiants et au 

personnel. 

ouvrages et des ressources 

documentaires. 

-Le portail numérique de la 

bibliothèque. 

 
Réf.I23 :Les locaux sont adaptés à toutes les activités pédagogiques. 

I231 L’aménagemen

t des locaux 

garantit le bon 

déroulement 

des cours, TD 

et TP.  

-Aménagement des amphis 

théâtres, des salles de TD et des 

laboratoires de TP d’une manière à 

assurer des sièges adaptés, une 

luminosité naturelle et artificielle 

adapté (fenêtres, éclairage 

électrique), une aération et 

climatisation, des outils 

d’enseignement (vidéoprojecteurs, 

amplificateur du son, tableaux) et 

des équipements de laboratoire.   

-Aménagement d’espaces et 

d’accès aux personnes à mobilité 

réduite. 

 

DAEDFC 

 

SG 

 

RMG 

 

-Liste des équipements 

pédagogiques des amphis, 

des salles de TD, des 

laboratoires de TP, des salles 

d’informatique et d’internet, 

des laboratoires des langues, 

des salles de lecture, des 

salles des visioconférences.  

-Niveau de respect des 

normes pédagogiques (sur 

une échelle de 1 à5). 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 

parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf.I24 :Les locaux réunissent les conditions d’hygiène et de sécurité. 

I241  Les locaux sont 

aménagés, 

équipés, et 

exploités en 

respect des 

-Nettoyage quotidien des locaux 

pour maintenir des conditions 

d’hygiène et de salubrité constante. 

-Aménagement des locaux pour 

éviter tout encombrement.  

SG 

 

RMG 

-Programme et procédure de 

nettoyage avec l’indication 

du niveau de propreté et de 

sécurité des locaux (sur une 

échelle de 1à5). 
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normes 

d’hygiène et de 

sécurité. 

-Aération, éclairage et 

assainissement des locaux 

répandant aux normes en vigueur. 

-Isolation thermique et sonore des 

locaux. 

-Aménagement des postes 

informatiques (de manière à 

limiter le stress, la fatigue visuelle, 

les troubles musculo-squelettiques 

et les rayonnements émis par les 

écrans). 

- Prévoir des espaces fumeurs avec 

indication. 

-Aménagement d’installations 

sanitaires conformes aux normes. 

-Signalisation des zones de danger. 

-Installation d’un réseau électrique 

conforme aux normes de sécurité. 

-Mise en place et entretien régulier 

du matériel de lutte contre les 

incendies sur les lieux. 

-Affichage de consignes de 

sécurité bien lisibles sur les lieux. 

-Indication bien visible des issus 

de secours(en cas d’accident). 

-Mise en place et entretien régulier 

du matériel de lutte contre les 

incendies sur les lieux. 

-Identification des lieux de 

regroupement en cas de sinistre. 

-Maintenance régulière des 

-Plan des locaux avec les 

différentes installations. 

-Niveau d’aération des 

locaux (sur une échelle de 1à 

5). 

-Niveau d’éclairage des 

locaux (sur une échelle de 1 

à 5). 

-Niveau de conformité des 

installations électriques aux 

normes de sécurité (sur une 

échelle de 1 à 5). 

-Affichage et lisibilité des 

consignes de sécurité. 

-Affichage de la localisation 

des issus de secours en se 

servant des flèches.  

-Disponibilité du matériel de 

lutte contre l’incendie sur les 

lieux : extincteurs, 

couverture anti incendies. 

-Planning, processus et 

procédures des maintenances 

des différentes installations 

et appareils. 
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différentes installations et 

appareils. 

 
 
 
Champ I3 : Infrastructures scientifiques et de recherche  
 
Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

 

Réf. I31:L’établissement dispose de laboratoires et ateliers pour accueillir les travaux pratiques et de recherche. 

I311 Les travaux 

pratiques et de 

recherche sont 

réalisés dans les 

laboratoires et 

ateliers. 

-Mettre à disposition des 

enseignant-chercheurs un nombre 

de laboratoires suffisant pour la 

réalisation des activités 

pédagogiques et de recherche, en 

prenant en considération le 

nombre des étudiants et le nombre 

des enseignants chercheurs. 

-Mise en place des halls 

technologiques suffisant et 

adéquat pour réaliser tous les 

ateliers programmés en prenant en 

considération le nombre des 

étudiants/ halls ou atelier. 

SG 

 

RL 

 

Dir.labo 

 

D 

-Les plannings des TP et des 

ateliers. 

-Les plannings d’occupation 

des laboratoires de 

recherche. 

-Taux de laboratoires 

fonctionnels. 

-Ratio des laboratoires et 

ateliers/nombre d’étudiants. 

-Ratio des laboratoires 

/nombre d’enseignants 

chercheurs. 

 

Réf. I32 :Les locaux sont adaptés à toutes les activités scientifiques. 

I321 L’aménagement 

et l’équipement 

des laboratoires 

et ateliers permet 

de réaliser les 

activités 

-Aménagement des laboratoires et 

des halls technologiques d’une 

façon à répondre aux 

spécifications des différents types 

de TP, ateliers et activités 

scientifiques (nombre et type de 

DAEDFC 

 

SG 

 

RL 

-Plan des travaux réalisés 

dans les laboratoires et les 

halls technologiques. 

-Inventaire de l’équipement 

de chaque laboratoire. 

-Les plannings des TP et des 
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scientifiques 

planifiées. 

paillasses, fenêtres, douche de 

sécurité,…). 

-Répartition adéquate des 

équipements des laboratoires en 

fonction des activités 

pédagogiques et de recherche. 

-Installation d'un réseau adéquat 

(eau, gaz, électricité et aération) 

dans les laboratoires. 

-Planification des activités 

pédagogiques et de recherche au 

sein des laboratoires communs. 

-Aménagement d’espaces et 

d’accès aux personnes à mobilité 

réduite. 

 

 

ateliers dans chaque 

laboratoire et/ou hall 

technologique. 

-Les plannings des TP/ 

ateliers programmés dans les 

laboratoires communs. 

-Type de travaux 

scientifiques réalisables dans 

les laboratoires. 

- Liste des salles des 

réunions. 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 

parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf.I33 :Les locaux réunissent les conditions d’hygiène et de sécurité. 

I331 Les laboratoires 

et ateliers sont 

aménagés, 

équipés et 

exploités en 

respect des 

normes d’hygiène 

et de sécurité. 

-Assurer l’hygiène des 

laboratoires/ateliers par un 

nettoyage rigoureux et régulier. 

-Prévoir des vestiaires selon les 

normes de sécurité. 

-Assurer suffisamment d’aération 

et d’éclairage dans les laboratoires/ 

ateliers. 

-Installation de dispositifs de 

sécurité dans les 

laboratoires/ateliers (douches fixes 

de premiers secours, de douche 

portative de secourisme, 

SG 

 

RL 

-Les procédures et les 

plannings de nettoyage des 

laboratoires/ ateliers. 

-Le nombre, les dimensions, 

et la disposition des fenêtres 

dans chaque laboratoire/ 

atelier. 

-La disponibilité du matériel 

de sécurité sur les lieux avec 

les affiches indiquant leurs 

localisations. 

-Affichage des consignes 

d’hygiène et de sécurité. 
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d’extincteur, de rince-œil, de 

robinet d'incendie, d’alarmes 

d'incendie visuelles et sonores, 

d’indicateurs lumineux 

permanents, de direction 

d'évacuation,…). 

-Affichage de consignes d’hygiène 

et de sécurité au niveau de chaque 

laboratoire. 

 

Champ I4 : Infrastructures d’hébergement  

Réf. I41:L’établissement dispose de structures d’hébergement pour les étudiants. 

I411 L’institution met 

à la disposition 

des étudiants des 

structures 

d’hébergement 

durant leur 

formation. 

-S’assurer que la direction des 

œuvres universitaires prévoit un 

nombre suffisant de place 

d’hébergement pour les étudiants. 

-S’assurer que les infrastructures 

d’hébergement des étudiants sont 

bien équipées pour répondre aux 

besoins des étudiants. 

-S’assurer que l’ouverture et la 

fermeture de la Cité universitaire 

coïncide avec le démarrage et la 

clôture de l’année universitaire.   

-S’assurer de l’existence d’espaces 

et d’accès aux personnes à 

mobilité réduite. 

RELEX -Capacité d’hébergement 

disponible. 

-Capacité d’occupation des 

chambres d’étudiants. 

-Equipement des 

infrastructures 

d’hébergement. 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 

parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf. I42:L’établissement dispose de structures d’hébergement pour les enseignants. 

I421 L’institution met 

à la disposition 

des enseignants 

-Etablissement des contrats 

d’hébergement avec la résidence 

universitaire et les hôtels. 

RELEX -Contrats d’hébergement. 

-Capacité d’hébergement 

disponible. 
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permanents et 

visiteurs des 

structures 

d’hébergement 

durantleurs 

activités. 

-Assurer l’hébergeant des 

enseignants permanents et les 

visiteurs en cas de besoin.   

-Nombre d’enseignant 

hébergés. 

-Taux de satisfaction de 

l’hébergement des 

enseignants. 

Réf. I43:L’établissement dispose d’espaces de restauration. 

I431 L’établissement 

dispose de 

restaurants et de 

cafétérias pour 

lesétudiants, les 

enseignants et les 

personnels. 

-Prévoir une cafétéria. 

-Prévoir des distributeurs. 

-S’assurer de l’existence d’une 

structure de restauration dans le 

site. 

 

 

SG -Capacité de la cafeteria. 

-Nombre de distributeurs. 

-Capacité de restauration. 

-Nombre de repas servis. 

 

Réf. I44:Les locaux réunissent les conditions d’hygiène et de sécurité. 

I441 Les réfectoires et 

cafétérias sont 

aménagés, 

équipés et 

exploités en 

respect des 

normes 

d’hygiène et de 

sécurité. 

-S’assurer que les locaux réponds 

aux exigences minimales des 

bonnes pratiques d’hygiène (un 

nettoyage régulier, un bon état 

général, une ventilation 

efficace,…). 

 -S’assurer de la présence de 

certaines installations spécifiques 

telles que des équipements pour le 

stockage du froid, un système 

préventif pour lutter contre l’entrée 

de nuisibles,… 

SG -Les locaux sont bien aérés et 

éclairés. 

-Disponibilité du matériel de 

sécurité sur les lieux. 

-Affichage et lisibilité des 

consignes d’hygiène et de 

sécurité. 

-Présence d’équipements 

(équipements pour le 

stockage du froid, système 

préventif pour lutter contre 

l’entrée de nuisibles,… 

 
Champ I5 : Infrastructures sportives et culturelles  
 
Réf. I51:L’établissement dispose de structures pour les activités culturelles et sportives. 

I511 Les activités -Prévoir des structures qui RH -Nombre d’infrastructures 
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sportives et 

culturelles sont 

organisées et 

prise en charge 

par une structure 

désignée. 

s’occupe des activités culturelle et 

sportives (salle de sport équipée, 

bureau équipé du journal club,…). 

-Aménagement d’espaces et 

d’accès aux personnes à mobilité 

réduite. 

 

 

 sportives et culturelles 

fonctionnelles.  

-Le planning des activités 

sportives et culturelles. 

-Nombre d’activités 

sportives réalisées. 

-Nombre d’activités 

culturelles réalisées. 

-Présence d’espaces et 

d’accès aux personnes à 

mobilité réduite (espace 

parking, ascenseur, rampes 

d’accès, toilettes, monte-

escalier …). 

Réf. I52:Les structures répondent aux conditions d’hygiène et de sécurité.  

I522 Les 

infrastructures 

sont aménagées, 

équipées et 

exploitées en 

respectdes 

normes 

d’hygiène et de 

sécurité. 

-Affichage des consignes 

d’hygiène et de sécurité au niveau 

des infrastructures sportives et 

culturelles. 

-Nettoyage des locaux pour 

maintenir des conditions d’hygiène 

et de salubrité constante. 

-Aération, éclairage et 

assainissement des locaux 

répandant aux normes en vigueur. 

-Isolation thermique et sonore des 

locaux. 

-Indication bien visible des issus 

de secours (en cas d’accident).  

-Mise en place et entretien régulier 

du matériel de lutte contre les 

incendies sur les lieux. 

RH 

 

SG 

-Les locaux sont bien aérés et 

éclairés. 

-Programme de nettoyage 

des locaux.  

-Affichage et lisibilité des 

consignes de sécurité. 

-Présence du matériel de 

lutte contre les incendies et 

programme d’entretien.  
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Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au quatrième domaine qui est le domaine des infrastructures vise à spécifier 

l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les objectifs 

visés au sein de l’EES, en se basant sur le référentiel de qualité national. Ce manuel n’est pas un document figé, 

mais dynamique en fonction des évolutions réglementaires et des besoins de l’institution. Ce document est considéré 

comme un outil incontournable dans l’approche assurance qualité et aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties 

prenantes. 

ANNEXES  
Annexe 1 : Liste des documents externes  

 
Documents Version Localisation 

 Référentiel National de la CIAQUES   
2016 

Bureau du RAQ 

Cellule AE 

Guide du LMD. Version 2011. MESRS 

 
2011 

La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de 
l’école supérieure 2016 

 La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du ministre 
de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

2013 
 La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 14-22 du 21 Rabie El Aouel 1435 

correspondant au 23 janvier 2014 modifiant le décret exécutif n° 

13-78 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 janvier 

2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

2014 

La direction 

Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 25 février 2018 JO N° 17 du 18 mars 

2018 fixant l'organisation administrative de l'école supérieure et la 

nature des services techniques et leur organisation. 

2018 

La direction 

Bureau du RAQ 
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Arrêté interministériel du 8 Joumada El Oula 1437 correspondant 

au 17 février 2016 modifiant et complétant l’arrêté interministériel 

du 10 Dhou El Kaada 1425 correspondant au 22 décembre 2004 

portant création des directions des ouvres universitaires et fixation 

de leur siège, de la liste et de la consistance des résidences 

universitaires qui leur sont rattachées. 

2016 

La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 19-231 du 12 Dhou El Hidja 1440 

correspondant au 13 août 2019 fixant les modalités de création, 

d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de recherche. 

2019 

La direction 

Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 01 Février 2012 Fixant les modalités de 

prise en charge des frais de transport et de séjour de l’enseignant 

chercheur hospitalo-universitaire ou de l’enseignant chercheur 

exerçant à l’étranger invité à accomplir des activités de recherche 

dans le cadre des projets nationaux de recherché 

2012 

La direction 

Bureau du RAQ 

Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Le règlement intérieur de l’établissement. 
En cours 

La direction 

Bureau du RAQ 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version 
La direction 

Bureau du RAQ 
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Annexe 2: Feuille des modifications 

 

Version Nº: Feuille Nº: 

Modifications: 

 

 

Date: Signature: 

 

Version Nº: Feuille Nº: 

 

Annexe 3: Liste de distribution 

Numéro De Copie Département Date Signature Notes 

01     

02     
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1. Objet et domaine d’application 

  Le domaine de « la vie à l’université » englobe l’ensemble des démarches, procédures et 
facilitations que l’étudiant ainsi que le personnel rencontreront ou recevront tout au long de 
leur parcours au sein du campus universitaire. Cet ensemble de pratiques est applicable dès 
l’arrivée de l’étudiant au campus. La vie à l’université ne doit pas se résumer uniquement aux 
préoccupations de l’hébergement, de la restauration et du transport de la composante 
universitaire, elle doit également offrir les voies et moyens à son épanouissement et bien être.  

L’institution est appelée à s’organiser pour prendre en compte le mieux possible les attentes 
des acteurs (étudiants, personnel administratif et technique, enseignants-chercheurs) de 
l’institution, sur le plan individuel et collectif.  

Les services aux acteurs s’inscrivent dans la dynamique globale du projet d’établissement de 
l’institution et/ou de ses plans stratégiques. Ils visent à favoriser leur réussite sociale et 
professionnelle et veillent à leur garantir de bonnes conditions de vie sur le campus. 

La description des procédures est faite selon les champs suivants en concordance avec le 

Référentiel National (ci-après RN) : 
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Champ 1: L'accueil et la prise en charge des étudiants et du personnel ; 

Champ 2 : Les activités culturelles et sportives ; 

Champ 3 : Les conditions de vie, de travail et d’études des acteurs de l’université (santé, 

hygiène, sécurité ; 

Champ 4 : Responsabilité sociétale (éthique, citoyenneté, égalité des chances, développement 

durable. 

2. Références 

Les références de bases utilisées dans la rédaction de ce document sont les suivantes : 

� Référentiel National de la CIAQUES version 2016. 

� Règlement intérieur de l’établissement. 

� Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure 

hors université. 

� Loi N° 99-05 du 04/04/1999, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur. 

� Loi N° 08-06 du 16 Safar 1429 correspondant au 23 février 2008 modifiant et 

complétant la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999 

portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur. 

� Décret exécutif N° 95-84 du 22 mars 1995 portant création, organisation et 

fonctionnement de l'office national des œuvres universitaires. 

� Décret exécutif N° 03-312 du 14 septembre 2003 modifiant et complétant le décret 

exécutif N° 95-84 du 22 mars 1995 portant création, organisation et fonctionnement 

de l’office national des œuvres universitaires. 

� Décret exécutif N° 13-78 du 30 janvier 2013 portant organisation de l’administration 

centrale du ministère de l’enseignement supérieure et de la recherche scientifique 

(article N°9). 

� Loi N° 04-10 du 14 août 2004 relative à l'éducation physique et aux sports (article 

N°11).  



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Vie à l’université 
 

�

���������

�

	
���


������������

	�������

�

�

�

� Arrêté interministériel N°9 du 25 février 2018, fixant l’organisation de 

l’administration de l’école hors université et la nature des services techniques et leur 

organisation. 

� ���� ������	
����� ����
��� ��� ������ ���	����� �������	� �
� ��������� �����

l’Enseignement Supérieur) : Evaluation Institutionnelle des institutions 

d’enseignement supérieur -IESR-V2018. 

� Charte d'éthique et de déontologie universitaire : Ministre de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche Scientifique (2010). 

� Charte d’éthique et de déontologie de l’établissement. 

� Décret exécutif N° 04-180 du 23 juin 2004 fixant les attributions, la composition et le 

fonctionnement du Conseil d’éthique et de déontologie de la profession universitaire 

� Règlement intérieur de l’établissement. 

3. Définition et Abréviations   

Les termes suivants sont utilisés dans ce document 

La vie à l’université :  

Le concept de la vie à l’université émane du fait que l’action de formation et de recherche ne 
peut être accomplie efficacement si en parallèle il n’y a pas un processus qui garantit 
l’épanouissement de l’étudiants et de l’ensemble des parties prenantes (enseignants, 
fonctionnaires...etc). La vie à l’université peut être considérée comme l’ensembles des aspects 
qui entourent la progression pédagogique de l’étudiants et l’évolution professionnel des 
enseignants et personnel et qui facilitent l’intégration de l’apprenant dans le milieu 
universitaire tout en le préparant à se réintégrer dans la société tout en étant un acteur 
déterminant de l’évolution de cette dernière.  

Charte d’éthique et de déontologie : Document qui regroupe les principes généraux 
émanant de normes universelles ainsi que de valeurs propres à notre société et qui doivent être 
le moteur de la démarche d'apprentissage et de mise en œuvre de l'éthique et de la déontologie 
universitaires. Elle représente un outil de mobilisation et de référence rappelant les grands 
principes qui guident la vie universitaire et inspirent les codes de conduite et les règlements 
qui en découleront. 

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 
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AD-Ecole : Association des diplômés de l’école. 

CA : Conseil d’administration. 

CED : Conseil d’éthique et de déontologie.  

COS : Commission des Œuvres Sociales. 

CP : Comité pédagogique.  

CSRICTED : Centre des Systèmes et Réseaux d'Information et de Communication, de Télé-

enseignement et d'Enseignement à Distance. 

CVSP : Cellule de Veille Socio-Professionnelle. 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation continue   

DIR : Directeur de l’école. 

Dir. Biblio : Directeur /Conservateur de la bibliothèque.  

DOU : Direction des Œuvres Universitaires. 

ED : Ethique et Déontologie.  

IO : Cellule d’information et d’orientation. 

ONOU : Office National des Œuvres Universitaires. 

RELEX : Direction adjointe chargée des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieurs. 

SDPFACS :Sous-Direction des Personnels de la Formation et des Activités Culturelles 

et Sportives 

4. Autorités et responsabilités�

Directeur de l’école (DIR) 

� Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

� Il passe tous les marchés, convention, contrat et accord dans le cadre de la 

réglementation en vigueur. 

� Il prend toutes les mesures propres à améliorer les activités pédagogiques et 

scientifiques de l’école. 
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� Il porte à la connaissance du conseil d’administration les avis et les recommandations 

des instances scientifiques. 

 

 

Le Responsable Assurance-Qualité RAQ :  

� Coordonne la cellule d´Assurance-Qualité de l´école. 

� Responsable de l’implémentation du système Qualité. 

� Maintien et amélioration du système qualité de l’école. 

Conseil d’administration (CA) :  

Le CA délibère sur : 

� Le projet d’établissement. 

� Les plans de développement de l’école. 

� Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche. 

� Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux. 

� Le bilan annuel de la formation et de la recherche. 

� Les projets de création de filiales et de prises de participation. 

� Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques. 

� Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 

Directeur adjoint chargé des enseignements, des diplômes et de la formation continue 

(DAEDFC) 

Il est chargé de : 

� Suivre et d'évaluer le déroulement des enseignements et des stages. 
� Veiller à la cohérence des offres de formation présentées par les départements avec le 

plan de développement de l'école. 
� Veiller au respect de la réglementation en vigueur en matière d'inscription, de 

réinscription, de contrôle des connaissances, d'orientation et de réorientation des 
étudiants. 
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� Veiller au respect de la réglementation en vigueur et de la procédure de délivrance des 
diplômes ; des attestations de stages professionnels.  

� Suivre le déroulement de la formation des classes préparatoires. 
� Organiser le concours d’accès aux grandes écoles, délivrer les attestations de succès 

ou de réorientation pour ceux qui n’ont pas été admis.  

Coordonner avec les comités pédagogiques de l'école ou au niveau national. 

� Assurer la tenue et la mise à jour du fichier nominatif des étudiants. 
� Assurer la formation initiale pour les étudiants des écoles supérieures. 
� Assurer le classement et étudiants postulant à des bourses et préparation des dossiers 

relatifs. 
� Promouvoir les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage 

au profit des cadres des secteurs socio-économiques en rapport avec le ou les 
domaines de vocation de l'école. 

Directeur adjoint chargé des systèmes d’information et de communication et des 

relations extérieures (RELEX) : 

Il est chargé de : 

� Concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l’école, sites web, 

etc.). 

� Encourager l’accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels. 

� Promouvoir les relations de l’école avec son environnement socio-économique et 

d’initier des programmes de partenariat et de coopération nationaux et internationaux. 

Sous- direction des personnels de la formation et des activités culturelles et sportives 

(SDPFACS) : 

Elle dépend du secrétariat général de l’école, ses missions sont : 

� Assurer la gestion de la carrière des personnels. 

� Mettre en œuvre les programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage 

des personnels administratifs, techniques et agents de service. 

� Assurer la gestion des effectifs des personnels et veiller à leur répartition harmonieuse 

entre les départements. 

�  Elaborer et mettre en œuvre le plan de gestion des ressources humaines (DPGRH). 

� Mettre en œuvre les programmes d'activités culturelles et sportives. 
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� Gérer les infrastructures culturelles et sportives et veiller au respect de la 

réglementation et des engagements des associations activant au sein de l’école. 

� Suivre les dossiers juridiques ainsi que les contentieux. 

Cellule de Veille Socio-professionnelle (CVSP) : 

Placée sous la responsabilité de la SDPFACS, la cellule de veille socioprofessionnelle 

examine toutes les situations professionnelles difficiles du point de vue social, médical, de la 

gestion des ressources humaines (management) quel que soit le statut de l’agent concerné 

pour une réflexion plus commune. Son objectif principal est de permettre de trouver, pour les 

agents concernés, des solutions aux difficultés identifiées, en mettant en œuvre un 

accompagnement individualisé et un suivi adapté. Pour ce faire, la cellule réunit des acteurs 

professionnels, personnes ressources qui conduisent, dans le respect du secret professionnel et 

de leur déontologie, une réflexion commune. Ces missions principales sont de :  

� Prendre en charge le personnel en difficulté ; les difficultés professionnelles font 

l’objet d’une procédure spécifique ;  

� Aider le personnel vivant des situations particulières qui entravent leur 

épanouissement professionnel (tel que l’addiction à la drogue, alcool, mal-être 

professionnel…etc.) ; 

� Etablir et mettre en œuvre un protocole de résolution des conflits professionnels ; 

� Contribuer à résoudre les conflits professionnels n’ayant pas trouvé de solution au sein 

du service ; 

� Promouvoir les valeurs d’éthique et de déontologie professionnelles.  

Conseil d'Éthique et de Déontologie (CED) : 

Le conseil d’éthique et de déontologie de l’établissement est une représentation locale du 

Conseil national d’éthique et de déontologie au niveau des établissements universitaires, il est 

chargé de veiller aux respects des règles d’éthique et de déontologie et de promouvoir les 

valeurs universitaires que comporte la charte nationale d’éthique et de déontologie. Il a pour 

missions de : 
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� Veiller au respect des normes de la vie académique et de maîtrise des processus 

d’amélioration des performances de l’établissement. 

� Veiller à la réaffirmation des principes généraux et le renouvellement des règles de 

fonctionnement pouvant garantir à l’université, à la fois sa crédibilité pédagogique et 

scientifique et sa légitimité. 

� Œuvrer à faire partager la démarche morale et méthodologique qui conduit à 

reconnaitre, aux plans éthique et déontologique, les meilleurs comportements et les 

meilleures pratiques universitaires, ainsi que d’en combattre les dérives. 

� Œuvrer à la diffusion et à l’assimilation des principes généraux contenus dans la 

charte d’éthique et de déontologie, issus des normes universelles ainsi que des valeurs 

propres à notre société qui doivent être le moteur de la démarche d’apprentissage et e 

mise en œuvre de l’éthique et de la déontologie universitaires. 

� Veiller à ce que la charte d’éthique et de déontologie universitaires représente un outil 

de mobilisation et de référence rappelant les grands principes qui guident la vie 

universitaire et inspirent les codes de conduite et les règlements qui en découlent. 

5. Description 

Les procédures dans le domaine vie à l’université, englobent l’ensemble des actes de gestion 
et de management qui répondent aux exigences du référentiel national d’assurance qualité et 
des objectifs de l’Assurance qualité dans le domaine de la vie à l’université. Ces procédures 
aident à la mise en place d’un environnement favorable à l’épanouissement social, 
pédagogique et scientifique des étudiants ainsi que les acteurs de la vie universitaire 
(Enseignants, fonctionnaires…etc). Les procédures sont aussi accompagnées des acteurs 
(responsables) ainsi que les preuves et résultats qui en découlent. Les procédures sont 
organisées suivant la même organisation du référentiel national d’AQ à savoir par champs et 
références, et finalement critères. 

6. Procédures  

Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national 

de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves. 

 Champ 1: L'accueil et la prise en charge des étudiants et du personnel 
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Code Critères  Description des procédures Responsable Résultats/ Preuves 

Réf V11  L’établissement met en place des dispositifs d'accueil et d'orientation des étudiants et des personnels. 

Critère 
V111  

L’établissement a 
mis en place un 
centre 
d’information et 
d’orientation. 

-La stratégie de communication 
adoptée par l’école doit prévoir les 
entités chargées de préparer   les outils 
de communication et d’orientation des 
étudiants et du personnels (dépliants, 
affiches, etc.) 
-Rédaction et distribution d’un guide 
de l’étudiant clair et précis. 
-Organisation de journées 
d’information et de partage sur 
diverses thématiques pour diverses 
populations (personnel, étudiants, 
enseignants). 
-Facilitation de l’accès aux outils de 
communication et accessibité aux 
tableaux d’affichage, sites Web, 
réseaux sociaux, etc.  
 

 CA 

Dir. Ecole 

RELEX 

DAEDFC 

SDPFACS 

CSRICTED 

- Synthèse de la stratégie de 
communication. 

- Dépliants, guides et autres 
supports. 

- Nombre de forum 
organisés. 

- Affiche et bilan des 
journées d’informations et 
d’orientations. 

- Listing des supports 
d’information disponibles. 

- Synthèse des mots les plus 
recherchés dans le site web 
de l’établissement (enrichir 
davantage les informations 
relatives à ces mots). 

Critère 
V112  

L’établissement a 
pris en charge 
l’accueil, 
l’information et 
l’orientation des 
étudiants. 

-Installation d’une cellule 
d’information et d’orientation (CIO) 
(devant être composée du personnel 
de communication, personnel 
pédagogique et étudiants). 

   -Organisation de sessions de 
formation au profit des membres de la 
CIO.  

-Mise en place un dispositif 
d’encadrement du personnel de la 
CIO non expérimenté.  
-Mise en place un protocole 
d’accueil et d’orientation, 
principalement en début d’année.  
-Mise à disposition d’un registre de 
doléances.  

 RELEX 
DAEDFC 

 

-Décision d’installation de la 
CIO. 
-Nombre et fiches techniques 
des formations au profit de la 
CIO. 
-Extrait du protocole 
d’accueil et d’orientation.  
-Bilan des journées d’accueil 
et d’information. 
-Listing des registres des 
doléances. 
-Nombre suffisant de 
personnes destinées aux 
tâches d’accueil et  
d’orientation. 

 

V12 L'établissement accorde une attention aux besoins spécifiques des étudiants et du personnel. 

V121 

 L’établissement a 
mis en place des 
structures 
répondant aux 
différents besoins 
spécifiques des 
étudiants et des 
aspects culturels, 
religieux et 
sportifs. 

-Normalisation de toutes les 
installations facilitant l’accessibilité 
aux étudiants et au personnel ayant 
des besoins spécifiques. 
-Mise à disposition un espace 
adapté à la pratique religieuse. 
-Mise à disposition des espaces 
adaptés aux activités culturelles des 
étudiants et personnel. 
-Identification des étudiants et 
personnel pratiquant du sport de 

Dir. Ecole 

SG 

DAEDFC 

SDPFACS 

  

-Inventaires des installations 
facilitant l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite. 
-Nombre de personnes ayant 
une mobilité réduite sur le 
campus.  
-Fiches techniques des espaces 
dédiés à la pratique religieuse. 
-Nombre de sportifs de haut 
niveau 
-Protocole de prise en charge 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Vie à l’université 
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�

�

haut niveau. 
-Mise en place un protocole de prise 
en charge des besoins des sportifs 
de haut niveau afin de leurs faciliter 
leurs progression pédagogique 
(étudiants) et professionnelle 
(personnel).  

des sportifs de haut niveau. 
-Disponibilité et conformité des 
locaux destinés aux personnes 
à mobilité réduite. 
 

V13 L'établissement met en place des dispositifs d'information des étudiants et des personnels. 

V131 

 L’établissement 
établis une 
stratégie 
d’information, 
d’orientation et 
d’accompagnemen
t dans 
planification des 
débouchés   
professionnel des 
étudiants   

- 
- Collecte de données sur l’évolution 
professionnelle des diplômés. 
- Accompagner les étudiants et les 
orienter dans leurs choix 
pédagogiques afin de créer une 
harmonie avec les attentes 
professionnelles. 
- Informer sur les diverses 
opportunités professionnelles qui se 
présentent. 
- Etablir des liens de communication 
entre le secteur socioéconomique et 
les étudiants. 
- Etablir une stratégie 
d’accompagnement des étudiants dans 
la planification de leurs attentes 
professionnelles. 
- Editer des newsletters d’information 
sur les opportunités professionnelles 
 

RELEX 
 

OE 
DAEDFC 

 

- 
- Descriptif de la base de 
données de l’OE. 
- Synthèse de la strétégie   
d’accompagnement 
professionnel des étudiants. 
- Nombre d’heures destinées à 
l’accompagnement et 
l’orientation professionnel des 
étudiants. 
- Liste des supports 
d’information et de 
communication destinés aux 
opportunités professionnelles.  
 

V132 

 L’établissement a 
organisé des 
réunions de 
briefing avec le 
personnel. 

-Organisation de réunions régulières 
de briefing avec le personnel. 
-Mise en place d’une boite d’idées et 
de réclamations ouverte au personnel.  
  

Dir. Ecole 
SG  

-Nombre de réunions de 
briefing. 
-PV des réunions de briefing. 
-Nombre de réclamations 
émises via la boite de 
réclamations. 
-Ratio des réclamations prises 
en charge. 
-Ratio de concrétisation des 
idées émises par le personnel. 

�

Champ 2 : Les activités culturelles et sportives�

Code Critères  Description des procédures Responsable Résultats/ Preuves 

V21 L'établissement développe une politique d'activités culturelles et sportives. 
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V211  

 L’établissement a 
mis en place un 
dispositif qui 
encourage 
l’organisation des 
activités 
culturelles et 
sportives. 

-Etablissement d’un programme 
annuel d’activités sportives et 
culturelles.  
-Renforcement des équipements 
dédiés aux activités sportives et 
culturelles. 
-Prévision de budget nécessaire à 
couvrir les activités programmées 
lors des prévisions budgétaires. 
-Affectation d’un budget adéquat 
lors de la phase de la ventilation des 
crédits alloués. 
-Promotion du sponsor des activités 
par des opérateurs économiques. 
-Etablissement d’un recensement 
annuel des compétences sportives 
au niveau de l’établissement. 
-Mise en place de prix d’excellence 
concernant les activités sportives et 
culturelles 

Dir. Ecole 
SG 

SDPFACS 
  

-Organigramme de 
l’établissement illustrant le 
service des activités 
sportives et culturelles. 
-Bilan du service des 
activités sportives. 
-Listing des infrastructures 
sportives et culturelles.  
-Taux de fréquentation des 
infrastructures. 
-Nomenclature budgétaire 
(budget relatif aux activités 
Sportives et Culturelles). 
-Ratio du budget alloué aux 
activités sportives et 
culturelles. 
-Nombre de prix décernés 
aux étudiants et personnel 
pratiquant des activités 
sportives ou culturelles 

 V212   

L’établissement a 
organisé des 
activités sportives 
variées. 

-Mise en œuvre du programme des 
activités sportives. 
-Organisation de tournois sportifs. 
-Facilitation de la pratique sportive 
au personnel et aux étudiants ayant 
un handicap. 

 

SDPFACS 
  

-Bilan d’activités culturelles 
et sportives. 
-Nombre de tournois sportifs 
organisés. 
-Prix et coupes remportés. 
-Nombre de participants aux 
activités sportives (par type 
et total). 
-Nombre de participants à 
mobilité réduite aux activités 
sportives.  

V213 

 L’établissement a 
organisé des 
activités 
culturelles 

-Mise en œuvre du programme des 
activités culturelles. 
-Organisation et participations aux 
manifestations culturelles. 
-Participation du personnel et 
étudiants à mobilité réduite aux 
activités culturelles. 

 

SDPFACS 
  

-Bilan du service des 
activités sportives et 
culturelles. 
-Nombre manifestations 
culturelles organisées. 
-Nombre d’étudiants et 
personnel participant aux 
activités culturelles. 
-Répartition des participants 
par genre. 
-Nombre de participants à 
mobilité réduite aux activités 
culturelles. 

V22 L'établissement favorise le développement des structures et d'associations culturelles et sportives. 
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V221  

 L’établissement 
encourage la 
création des 
associations 
culturelles et des 
clubs sportifs. 

-Création d’associations et de clubs 
d’activités culturelles et sportives. 
-Affectation de lieux adaptés aux 
activités culturelles et sportives. 
-Fourniture d’équipements et 
moyens d’exercices des activités. 
-Programmation des plages horaires 
pour la pratique des activités extra-
pédagogiques.  
-Accès aux espaces dédiés aux 
activités extra pédagogiques.  
-Diffusion de la réglementation 
régissant les associations et clubs au 
sein de l’établissement et 
procédures de création. 

Dir. Ecole 
SG 

SDPFACS 
 
  

-Nombre de clubs et 
d’associations exerçant au 
sein de l’établissement.  
-Nombre et ratio 
d’adhérents. 
-Bilan des activités des 
associations et clubs 
estudiantins. 
-Ratio des tranches horaires 
consacrées aux activités 
extra pédagogiques.  
-Fiches techniques des 
journées d’information et 
vulgarisation. 

�

Champ 3 : Les conditions de vie, de travail et d’études des acteurs de l’université (santé, hygiène, sécurité,  

Code Critères  Description des procédures Responsable Résultats/ Preuves 

V31 L’établissement offre un cadre convivial aux différents acteurs. 

 V311  

L’établissement a 
mis en place un 
dispositif 
d’accompagnemen
t pour les 
membres de la 
famille 
universitaire. 

-Mise en place et/ou renforcement 
(ajouter des membres formés et des 
prérogatives d’un bureau 
d’orientation) de la cellule 
d’information et d’orientation CIO. 
-Sessions de formation au profit des 
membres de la CIO sur des 
thématiques d’accompagnement et 
psychosociaux. 
-Mise en place de protocoles 
d’accompagnement adaptés à 
chaque catégorie. 

Dir. Ecole 
SG  

-Décision d’installation de la 
CIO. 
-Fiches techniques des 
formations dispensées aux 
membres de la CIO. 
-Bilan des activités 
d’accompagnement de la 
CIO. 

V312  

L’établissement 
offre et maintient 
un environnement 
naturel. 

-Réalisation d’une étude 
d’amélioration de l’environnement 
général de l’établissement.  
-Entretien des espaces vers et aires 
de détente. 
-Recrutement et formation du 
personnel d’entretien des espaces 
verts. 
-Participation de la communauté au 
développement des aires de détente.  

 Dir. Ecole 
SG 

-Plan d’aménagement de 
l’établissement. 
-Ratio des espaces verts. 
-Nombre du personnel 
d’entretien. 
-Plan de formation dédié au 
personnel d’entretien.  
 

V32 L’établissement garantit les conditions d’hygiène et de sécurité de ses étudiants et de ses personnels sur 

l’ensemble de ses sites. 
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V321  

L’établissement a 
mis en place un 
dispositif qui 
assure les 
conditions 
d’hygiène et de 
sécurité. 

-Mise en place d’une entité en 
chargé de garantir les conditions 
d’hygiène et de sécurité (Bureau 
d’hygiène et sécurité). 
-Mise en place d’un plan d’hygiène 
et de sécurité. 
-Mise à disposition de moyens 
humains et matériels nécessaires 
pour atteindre les objectifs du plan 
suscité.  

- Mise en conformité de toutes les   
installations et équipements de   
l’établissement.  

-Etablissement d’un plan de 
formation au profit du personnel 
d’hygiène et sécurité.   
-Organisation de journées 
d’information et de sensibilisation 
sur l’hygiène et la sécurité.  

 SG 
UMP 
BHS 

-Décision d’installation du 
bureau d’hygiène et sécurité 
(BHS).  
-Certificats de conformités des 
installations et équipements. 
-Nombre de personnes affiliés 
à l’hygiène et sécurité.  
-Fiches techniques des 
formations dispensées au profit 
du personnel d’hygiène et 
sécurité.  
-Bilan du BHS. 
-Bilans des journées 
d’information et de 
sensibilisation. 

V322  
L’établissement 
gère le stress des 
personnels. 

-Définition des responsabilités et 
des missions de chaque 
fonctionnaire. 
-Accès aux fiches de postes. 
-Installation d’une cellule de veille 
socioprofessionnelle (CVSP). 
-Prise en charge des préoccupations 
sociales du personnel. 
-Mise en place d’un protocole de 
résolution des conflits 
professionnels.  
-Mise en place d’un plan de prise en 
charge du personnel souffrant de 
stress professionnel.  

SG 
SDPFACS 

CVSP 
COS 
UMP  

-Fiches de postes. 
-Synthèse des fiches 
d’évaluation du personnel. 
-Décision d’installation de la 
CVSP. 
-Bilan de la CVSP. 
-Nombre de conflits 
professionnels résolus grâce 
au protocole.  
-Bilan de la COS. 
-Nombre de jours de maladie 
en relation au stress. 
-Nombre de prises en charge 
suite à des problèmes liés au 
stress. 

 

V33  : L’établissement assure à ses personnels et étudiants l’accès à des services de santé. 

 V331  

L’établissement 
dispose d’un 
service chargé de 
la santé. 

-Mise en place d’un service dédié à 
la santé (UMP). 
-Mise à disposition des moyens 
humains et matériels suffisants pour 
garantir une bonne prise en charge. 
- Aménagement du siège de l’UMP 
de telle sorte à faciliter son travail. 
-Etablissement d’un plan de 
formation au profit du personnel de 
l’UMP. 

SG 

UMP  

SDPFACS 

 

-Organigramme de 
l’établissement. 
-Listing du personnel de 
l’UMP. 
-Bilan de l’UMP. 
-Inventaire des équipements 
de l’unité de santé(UMP) 
(Pharmacie, Ambulance, 
matériel médical). 
-Nombre de cas pris en 
charge par l’UMP. 
-Bilan des formations au 
profit du personnel. 
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V34 L’établissement développe des partenariats avec les collectivités, les organismes de la ville et de la région en 

faveur de ses étudiants et de ses personnels. 

V341  

 L’établissement 
maintient des 
relations de 
partenariat avec 
les collectivités 
locales et les 
organismes de la 
région. 

-Etablissement des conventions 
avec les collectivités locales pour la 
prise en charge des doléances 
sociales du personnel et des 
étudiants. 
-Etablissement de conventions pour 
bénéficier des infrastructures 
d’autres établissements 
universitaires dans le cadre de la 
mutualisation des équipements de la 
ville universitaire.  
-Etablissement des conventions 
avec les directions territoriales afin 
de bénéficier des infrastructures 
sportives et culturelles de la région. 
-Elaboration d’une feuille de route 
pour l’intégration de l’établissement 
dans le tissu socioculturel et sportif 
de la région. 

RELEX 
SDPFACS 

  

-Bilan du RELEX 
-Bilan de la SDPFACS 
(service des activités 
culturelles et sportives) 
-Nombre de conventions 
signées et réalisées avec les 
établissements 
d'enseignement supérieur et 
avec les entreprises et 
collectivités locales. 
-Ratio des étudiants et 
personnel bénéficiaires.  
-Bilans des cellules de veille 
d’application des 
conventions de partenariat. 

V35 L’établissement contribue, avec les services concernés, à la prise en charge des étudiants et des personnels 

(restauration, hébergement, transport, …). 

V351  

 L’établissement 
assure 
l’hébergement, la 
restauration et le 
transport pour les 
étudiants et le 
personnel. 

- Garantir avec les services 
concernés (DOU) des conditions 
sociales adéquates (Hébergement, 
restauration et transport) pour les 
étudiants et personnel. 
-Etablissement des conventions 
pour que le personnel bénéficie des 
moyens de transport publiques et 
celles des autres partenaires. 
-Installation d’une cellule de veille 
avec les services des œuvres 
universitaires (DOU) pour veiller 
aux bonnes conditions de prise en 
charge des étudiants.  
-Aménagement d’espaces 
multiservices (Cafétérias, Fast food, 
Articles scolaires …).  
-Mise à disposition des distributeurs 
automatiques de boissons et divers 
produits de consommation. 
-Organisation de sondages de 
satisfaction concernant les œuvres 
universitaires. 

SG  

  -Fiches techniques des 
établissements d’hébergement. 

-Ratio des étudiants qui 
bénéficient d’hébergement et 
restauration. 
-Ratio des étudiants et 
personnel bénéficiant du 
transport.  
-Bilans de la cellule de veille 
Établissement/DOU. 
-Taux de satisfaction des 
demandeurs des services 
d’hébergement et transport. 
-Nombre de distributeurs 
automatiques mis à 
disposition.  
-Bilan des sondages de 
satisfaction. 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Vie à l’université 
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�

�

V352  

L’établissement a 
pris en charge les 
étudiants et du 
personnel ayant 
des besoins 
spécifiques. 

-Prise en charge des étudiants à 
mobilité réduite en termes de 
transport, d’hébergement et de 
restauration.  

-Accessibilité des infrastructures 
aux personnes à mobilité réduite. 
-Etablissement de conventions avec 
les autorités locales en charge des 
personnes à mobilité réduite. 

 

 SG 
RELEX 

- Nombre d’étudiants et de 
personnel en situation 
d’handicap pris en charge.  
- Plan d’aménagements des 
accès au profit des personnes à 
mobilité réduite. 
 - Listing des aides octroyées 
par l’établissement destinées 
aux étudiants et au personnel à 
mobilité réduite.  
- Listing des conventions 
signées au profit des personnes 
à mobilité réduite. 
- Bilan des cellules de veille 
des conventions suscitées. 
- Budget alloué à la prise en 
charge des personnes à 
mobilité réduite. 

Champ 4 : Responsabilité sociétale (éthique, citoyenneté, égalité des chances, développement durable, 

Code Critères  Description des procédures Responsable Résultats/ Preuves 

V41 L’institution s’implique et encourage les activités citoyennes, les échanges et les débats sociétaux. 

V411  

 L’institution a 
mis en place un 
dispositif chargé 
de l’organisation 
d’activités 
citoyennes et des 
débats sociétaux 
au profit du 
développement 
sociétal. 

-Initiation du service des activités 
culturelles et sportives en 
collaboration avec les associations à la 
promotion de la culture citoyenne. 
-Organisation d’activités citoyennes 
(campus propre, plantation d’arbres, 
etc.). 
-Organisation de conférences, débats 
sur des thématiques sociétales. 
-Organisation de journées thématiques 
à l’occasion de journées nationales ou 
mondiales. 
-Encouragement des associations 
estudiantines à participer et à 
organiser des événements et actions à 
caractère sociétal.  
 

SDPFACS 
  

-Bilan des activités citoyennes 
organisées. 
-Synthèse des conférences 
débats et des thématiques 
débattues   
-Bilan des activités sociétales 
estudiantines. 
-Nombre de manifestations 
sociétales organisées au sein de 
l’établissement. 
-Nombre de manifestations 
organisées par la société civile 
auxquelles les étudiants et/ou 
personnel ont participé. 

V42 L’institution veille au respect des principes et règles d’éthique et de déontologie. 

V421  

L’engagement de 
l’établissement 
pour le respect des 
règles d’éthique et 
de déontologie 

- Adoption d’une charte d’éthique et 
de déontologie. 
-Diffusion des règles d’éthique et de 
déontologie adoptées sur les 
plateformes d’information. 
-Installation d’une commission 
d’éthique et de déontologie (CED). 
-Mise en place d’un protocole de 
résolution des conflits et litiges 

CA 
Dir. Ecole 
CED  
RELEX 
CVSP 

-Charte nationale et locale 
d’éthique et de déontologie. 
-Règlement intérieur (articles 
relatifs à l’éthique et la 
déontologie). 
-Nombre de supports 
d’information signalant 
l’éthique et la déontologie 
(ED). 
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professionnels. 
-Organisation de journées 
d’information et de sensibilisation au 
respect des règles d’éthique et de 
déontologie.  
-Mise en place d’une section relative à 
l’ED dans le guide de l’étudiant. 

-Nombre de fois où les règles 
d’ED ont été consultées sur les 
plateformes numériques.  
-Bilan d’activité du CED. 
-Nombre de journées 
d’information sur l’éthique et 
la déontologie. 
-Protocole de résolution des 
conflits et litiges 
professionnels.  
-Nombre de litiges réglés par le 
CED et/ou la CVSP. 

Réf V43 L’établissement est attaché au principe de l’égalité des chances. 

V431 

 L’établissement 
définit clairement 
le principe de 
l’égalité des 
chances 

- Intégration du principe d’égalité des 
chances dans la charte locale d’ED. 
-Intégration de l’esprit d’égalité des 
chances dans le règlement intérieur de 
l’établissement. 

 Dir. Ecole 
 

-Charte locale d’ED (inclue le 
principe d’égalité des chances). 
-Règlement intérieur de 
l’établissement (doit contenir 
des articles qui consolident 
l’égalité des chances).  

 V432  

L’établissement 
communique 
clairement sur son 
attachement au 
principe de 
l’égalité des 
chances. 

-Publication des rubriques relatives à 
l’égalité des chances (inclus dans la 
charte d’ED et le règlement intérieur) 
dans les divers supports d’information 
et de communication. 
-Affichage de pancartes et banderoles 
sur les grandes valeurs de 
l’établissement dont celui de l’égalité 
des chances. 
-Intégration de la notion d’égalité des 
chances dans les journées 
d’information sur l’ED.  

Dir. Ecole 
RELEX  

-Charte d’ED. 
-Règlement intérieur. 
-Nombre de supports 
d’information où l’égalité des 
chances est citée. 
-Affiches et banderoles qui 
prônent l’égalité des chances.  

V433  

 L’établissement 
agit selon le 
respect du 
principe de 
l’égalité des 
chances 

-Responsabilisation du CED et CVSP 
chacun dans son domaine de veiller au 
respect d’égalité des chances du 
personnel administratif, technique et 
enseignant. 
-Respect des comités pédagogiques de 
la veille du principe d’égalité des 
chances des étudiants (accès aux 
formations, évaluations, bourses…). 
-Réalisation d’études et de sondages 
périodiques sur le respect de l’égalité 
des chances localement. 

CED 
CVSP 

CP 
  

-Bilans (CED et CVSP/ 
rubrique : égalité des chances). 
-Nombre de doléances/plaintes 
concernant le non-respect du 
principe d’égalité des chances. 
-Résultats des études et 
sondages sur l’égalité des 
chances. 

V44 Les installations, les équipements et les pratiques de l’établissement prennent en considération le développement 

durable (la dimension environnementale, la dimension sociale, la dimension économique). 

V441  
Le respect de 
l’environnement. 

-Prise en considération des valeurs du 
respect de l’environnement dans le 
règlement intérieur. 
-Intégration des notions de respect de 
l’environnement dans le projet 

Dir. Ecole 
SG  

-Règlement intérieur. 
-Projet d’établissement. 
-Mémorandum des exigences 
environnementales dans les 
appels d’offres.  
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d’établissement. 
-Intégration des exigences de respect 
de l’environnement dans tout appel 
d’offre (consommation énergétiques, 
consommation d’eau, émission de 
gaz…etc.). 
-Réalisation d’études sur l’efficience 
énergétique et la consommation d’eau 
dans l’établissement, et veille au suivi 
des recommandations faites. 
-Installation des appareils électriques 
moins énergivores et appareils de 
distribution d’eau de faible 
consommation. 
-Organisation de journées 
d’information et de sensibilisation sur 
des thèmes environnementaux, et 
d’économie d’eau et d’énergie. 
-Etablissement d’un protocole de 
gestion des déchets.  
-Application du tri sélectif et de 
processus de recyclage dans la gestion 
des déchets de l’établissement. 

-Synthèse des études de 
l’efficience énergétique et 
hydrique de l’établissement. 
-Inventaire des équipements 
d’économie d’eau et d’énergie 
(interrupteur électrique avec 
détecteur de mouvement, 
robinets et chasses à économie 
d’eau etc.)  
-Taux de déperdition thermique 
des bâtiments. 
-Affiches et synthèses des 
journées d’information et de 
sensibilisation 
environnementales.  
-Protocole de gestion des 
déchets. 
-Convention avec les 
professionnels de recyclage des 
déchets. 

V442  

 L’instauration 
d’une culture de 
développement 
durable. 

-Intégration du principe du 
développement durable (DD) dans le 
projet d’établissement. 
-Intégration du DD dans le cursus de 
formation. 
-Organisation des manifestations et 
activités dédiées au développement 
durable. 
-Rédaction et diffusion des mémos et 
supports dédiés au développement 
durable.  

Dir. Ecole 
SG 

SDPFACS 
DAEDFC 

 Départements 

-Projet d’établissement 
(rubrique DD). 
-Plans d’études et programmes 
incluant le DD. 
-Ratio du volume horaire dédié 
au DD. 
-Affiches et synthèses des 
manifestations et activités 
dédiées au DD. 
-Nombre de supports et mémos 
traitant du DD. 
-Nombre de supports 
d’information et de 
communication où les notions 
du DD sont citées. 

 

Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au cinquième  domaine qui est le domaine de la vie à l’université est un 

domaine très important qui conditionne la vie social au sein du campus, il  vise à spécifier l’ensemble des acteurs 

du domaine ainsi que le listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les objectifs pour garantir des 

conditions sociales favorables au sein de l’EES, en se basant sur le référentiel de qualité national. Ce manuel 

n’est pas un document figé, mais dynamique en fonction des évolutions réglementaires et des besoins de 
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l’institution. Ce document est considéré comme un outil incontournable dans l’approche assurance qualité et 

aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties prenantes. 

 

 

 

 

 

ANNEXES :   

Annexe 1 :  

Liste des documents externes 

Documents Version Localisation 

Référentiel National de la CIAQUES version 2016 
2016 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Loi d’orientation sur la recherche scientifique et 
développement technologique article 7. Loi 15-21. 

Version en 
cours 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut 
type de l’école supérieure 

2016 
La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 25 février 2018 JO N° 17 du 18 
mars 2018 fixant l'organisation administrative de l'école 
supérieure et la nature des services techniques et leur 
organisation. 

2018 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 13-109 du 17/03/2013JO N° 16 du 20 
mars 2016 fixant les modalités de création et de 
fonctionnement de l’équipe de recherche. 

2013 
La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 19-231 du 13 août 2019 JO N° 51 du 21 
aout 2019 fixant les modalités de création, d'organisation et 
de fonctionnement des laboratoires de recherche. 

2019 
La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 98-254 du 17/08/1998 du JO. N° 60 du 
19/08/1998 1998 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 01-295 du 01/10/2001 JO N° 57 du 3 
octobre 2001 modifiant le décret 86-53 du 18 mars 1986, 
modifié, relatif à la rémunération des chercheurs associés. 

2001 
La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Décret N° 08-130 du 03/05/2008 J.O. N° 23 du 04/05/2008 
portant statut particulier de l’enseignant chercheur. 2008 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 
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Arrêté 547 du 02 06 2016 fixant les modalités d’organisation 
de la formation 3eme cycle). 2016 

La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Rapports (rapports semestriels d’activité de recherche) En cours DPGR 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version 
La Direction de l’école 
Bureau du RAQ 

Annexe 2:  

Feuille des modifications 

Version Nº: Feuille Nº: 

Modifications : 

 

 

Date:  Signature: 

 

Version Nº: Feuille Nº: 

Annexe 3:  

Liste de distribution 

Numéro De Copie Département Date Signature Notes 

01     

02     
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1. Objet et domaine d’application 

La présente procédure concerne domaine des relations avec l’environnement socio-
économique, dont l’impact de l’institution est primordial pour mesurer son rayonnement qui 
est un paramètre de qualité très important.  

Les mondes universitaire et socio�économique (ou monde du travail) ont souvent été 
considérés comme deux mondes très différents ; l’un se focalisant sur la recherche 
scientifique fondamentale, dénuée de toute application pratique, l’autre se cantonnant à des 
activités de production. Cette séparation ne peut être que préjudiciable aux deux mondes, de 
ce fait la complémentarité est vitale pour le développement des deux secteurs. L’université 
disposant de compétences académiques et techniques peut apporter un soutien scientifique et 
technique pour le monde socioéconomique. Par ailleurs, l’université/école supérieure est 
appelée à être à l’écoute dans la mesure de ses moyens et compétences en termes de formation 
de la ressource humaine, du consulting, etc. Le monde socioéconomique peut de son côté, 
constituer un champ d’application aux travaux de l’université et orienter cette dernière vers 
une recherche appliquée apportant une valeur ajoutée à l’entreprise ou la société et à 
l’établissement universitaire. Cette valeur ajoutée peut être traduite en termes de renom, 
position sociale et la valorisation des travaux de l’établissement universitaire ou même par le 
financement des travaux de recherche et recrutement des diplômés. Avec l’évolution du 
milieu professionnel, le besoin de professionnalisation de la formation est plus que nécessaire 
afin de permettre une intégration rapide et fluide du diplômé dans le monde du travail en 
adéquation avec les besoins de ce dernier. 
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Les objectifs de cette démarche sont : 

� Encourager les écoles à coopérer davantage avec le milieu socioprofessionnel ; 
� Aller vers une prise de conscience que l’école ne doit pas assurer seulement la 

formation de l’étudiant mais qu’elle est responsable de son devenir et du devenir du 
milieu dans lequel il évoluera ; 

� Donner à l’étudiant les compétences qui peuvent lui permettre d’être créateur 
d’emplois en maîtrisant les outils et démarches utilisés par le milieu 
socioéconomique ; 

� Bénéficier du savoir-faire du milieu socioprofessionnel afin d’élaborer les matrices de 
compétences qui piloteront la mise au point des plans d’études ; 

� Valoriser les résultats de recherche et orienter cette dernière vers une recherche 
appliquée ayant plus de valeur ajoutée ; 

� Encourager les acteurs du milieu socioprofessionnel à s’adresser davantage aux 
universités/écoles pour contribuer au profil du modèle de formation en harmonie avec 
leurs besoins et de profiter du niveau d’expertise de l’institution universitaire ; 

�  Profiter du modèle   “ Know-how” d’évolution technologique des universités/écoles 
qui permettront au milieu socioéconomique d’être en évolution plus globale que celle 
orientée seulement sur ces propres objectifs ; les universitaires sont plus adaptés à 
avancer théoriquement que technologiquement ; 

� Contribuer à la prise de conscience de l’ESE (Environnement Socio-économiques) 
afin de solliciter plus l’expertise des universités/écoles, afin d’ouvrir de nouvelles 
pistes d’évolution techniques et professionnelles.  

 
Ce domaine se subdivise en plusieurs champs : 

1. Champ : S1- Participation au développement des collectivités locales  
2. Champ : S2- Relation avec les entreprises  
3. Champ : S3- Recherche et développement  
4. Champ : S4- Formation et suivi   

2- Références 

• Référentiel National de la CIAQUES version 2016 

• Règlement intérieur de l’établissement. 

• Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de l’école supérieure hors 

université. 

• Décret exécutif n° 13-306 du 31/08/2013 portant organisation de stages pratiques et en 

milieu professionnel et l'intention des étudiants. 
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• Loi n° 99-05 du 04/04/1999, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur. 

• Décret exécutif n° 05-217 du 6 Joumada El Oula 1426 correspondant au 13 juin 2005 

fixant les modalités d’application de l’article 42 de la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 

1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée, portant loi d’orientation sur l’enseignement 

supérieur 

• Loi n° 08-06 du 16 Safar 1429 correspondant au 23 février 2008 modifiant et complétant 

la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999 portant loi 

d'orientation sur l'enseignement supérieur. 

• Décret exécutif n° 13-77 du 30 janvier 2013 fixant les attributions du ministre de 

l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

• Décret exécutif n° 13-81 du 30 janvier 2013 fixant les missions et l’organisation de la 

direction générale de la recherche scientifique et du développement technologique. 

• Décret exécutif n° 03-78 du 25 février 2003 portant statut-type des pépinières 

d’entreprises. 

• Décret exécutif n°04-91 du 24 mars 2004, relatif à la mise en place de l’Agence Nationale 

de Promotion et de Développement des Parcs Technologiques (A.N.P.T). 

• Décret exécutif n° 13-306 du 31 aout 2013 portant l’organisation de stages pratiques et en 

milieu professionnel à l'intention des étudiants. 

• Décret exécutif n° 14-85 du 20 février 2014 :  

• modifiant le décret exécutif n°13-306 du 31 Aout 2013 portant organisation des stages 

pratiques et en milieu professionnel à l’intention des étudiants. 

• Arrêté interministériel du 25 février 2018 fixant l'organisation administrative de l'école 

supérieure et la nature des services techniques et leur organisation. 

3. Définitions et Abréviations  

Les termes suivants sont utilisés dans ce document : 

Environnement socio-économique : 

L’environnement socio-économique est un terme large qui décrit l’ensemble des acteurs du 

domaine économique (Entreprises, offices professionnelles, administrations…) en résumé 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Relation avec l’environnement 
socio-économique   

 

�

���������

�

	
���


������������

	�������

�

�
�

l’ensemble des acteurs qui recrutent et génèrent de la richesse ou même régule le milieu 

économique. L’aspect social est intimement lié au premier, il englobe l’ensemble des acteurs 

qui influence la vie sociale et sociétale de l’individu, que ce soit les organisations socio-

professionnelles (syndicats…etc) , des administrations et entités publiques (caisses 

d’assurance, mutuelles, administrations liées aux aspects socio…etc. L’environnement socio-

économique est donc l’ensemble des aspects et entités qui favorisent l’épanouissement 

professionnel et social de l’individu. 

Valorisation des résultats de recherche 

C’est une activité qui consiste à donner aux résultats de recherche une valeur ajoutée à travers 

le secteur professionnel. Elle constitue une fonction reconnue de l’université/école dans le 

cadre des systèmes d’innovation.  

Stage professionnel  

Il correspond à une période d’apprentissage en milieu professionnel qui permettra au futur 

diplômé de comprendre le fonctionnement de l’entreprise (ou l’établissement professionnel) 

et de consolider ses connaissances théoriques par des notions pratiques, afin de s’intégrer 

rapidement et efficacement dans le secteur professionnel ultérieurement. 

Carnet de stage 

C’est un carnet de suivi des stages en milieu professionnel de l’étudiant. Il renferme 

l’ensemble des informations concernant le déroulement des stages ainsi que les remarques et 

suggestions du maitre de stage (le professionnel). 

Convention de stage 

C’est un contrat entre le professionnel et l’école afin d’encadrer le stage de l’étudiant 

réglementairement.  

Partenaires socioéconomiques 

Ils représentent les étudiants, les diplômés (Alumni), les enseignants et les représentants du 

secteur socioéconomique. 

Brevet d’invention 
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Il correspond à un document officiel qui constitue un outil juridique permettant de protéger 

les résultats de recherche. L’élément de « la protection des résultats de la recherche » est le 

fondement même de la création du document. 

Start-up 

Une Start-up ou « Jeune pousse » décrit une jeune entreprise de haute technologie qui 

présente un potentiel important de croissance. Le terme vient de l’anglais start (démarrer) 

et up (pour montrer le potentiel de croissance). « A startup is a temporary organization 

designed to search for a repeatable and scalable business model”. Steve Blank. 

Incubateur d’entreprise 

C’est un accélérateur de startup, soit une structure d’accompagnement de projets de création 

d’entreprise. L’incubateur peut apporter un appui en termes d’hébergement, de conseil et de 

financement lors des premières étapes de la vie de l’entreprise. L’incubateur s’adresse à des 

sociétés très jeunes ou encore en création et leur propose un ensemble de services adaptés. 

Porteur de projet 

C’est une personne physique souhaitant créer, développer ou reprendre une activité 

entrepreneuriale. Autrement dit, c’est un entrepreneur.  

Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce document : 

AD-Ecole : Association des Diplômés de l’école.  

AD-Ecole : Association des diplômés de l’école. 

ANGEM : Agence Nationale de Gestion du Micro Crédit 

ANSEJ : Agence Nationale de Soutien à l'Emploi des Jeunes 

BLEU/E : Bureau de liaison entreprise – université\école. 

CA : Conseil d’administration. 

CSD : Comité scientifique de département. 

CSE : Conseil scientifique de l’école. 

D_DAFDRSDTIPE : Directeur adjoint chargée de la formation doctorale, de la recherche 

scientifique et du développement technologique, de l'innovation et de la promotion de 

l'entrepreneuriat. 
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DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation continue . 

DAFDRSDTIPE La direction adjointe chargée de la formation doctorale, de la recherche 

scientifique et du développement technologique, de l'innovation et de la promotion de 

l'entrepreneuriat. 

DGRSDT : Direction générale de la recherche scientifique et du développement 

technologique. 

Dir : Directeur de l’école. 

Dir. Biblio : Directeur /Conservateur de la bibliothèque.  

Dir.Lab : Directeur du laboratoire de recherche.  

Editeur Chef : Editeur en chef de la revue de l’établissement. 

LR : Laboratoire de Recherche. 

ME : Maison de l’entreprenariat 

MFE : Mémoire de fin d’étude. 

MOOC: Massive open online courses. 

OE : Observatoire de l’emploi. 

PAPS ESRS : programme d’appui à la politique sectorielle de l’enseignement supérieur et de 

la recherche scientifique. 

PNR : Programme National de Recherche 

RD : Recherche et développement. 

RELEX : Direction adjointe chargée des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieurs. 

4. Autorités et responsabilités  

Le directeur de l’école 

� Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

� Il passe tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la réglementation en 

vigueur ; 

� Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de 

l’école ; 
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� Le directeur porte à la connaissance du conseil d’administration les avis et les 

recommandations du conseil scientifique. 

Le Responsable Assurance-Qualité RAQ:  

• Coordonne la cellule d´Assurance-Qualité de l´école  

• Responsable de l’implémentation du système Qualité 

• Maintien et amélioration du système qualité de l’école 

Le conseil d’administration (CA) :  

Il délibère sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans de développement de l’école ; 

� Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

� Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

� Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

� Les projets de création de filiales et de prises de participation ; 

� Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

� Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 

Le conseil scientifique de l’école (CSE) : 

Le CSE est un organe consultatif qui émet des avis et recommandations sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche ; 

� Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et internationaux ; 

� Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques ; 

� Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et technique ; 

� Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de l’enseignement ; 
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Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l’innovation et de la promotion de 

l’entreprenariat (DAFDRSDTIPE) : 

Il est chargé de : 

� Suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

� Mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

� Collecter et diffuser les informations sur les activités de recherche menées par l’école ; 

� Répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de recherche 

scientifique et de développement technologique ; 

� Encourager le développement de l’innovation et de l’entreprenariat. 

 

Le directeur adjoint chargé des systèmes d’information et de communication et des 

relations extérieures (RELEX) : 

Il est chargé de : 

� Concevoir et réaliser les supports de communication (bulletin de l’école, sites web, etc.) ; 

� Encourager l’accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 

� Promouvoir les relations de l’école avec son environnement socio-économique et initier des 

programmes de partenariat. 

Bureau de liaison entre l’environnement socioéconomique et l’université/école 

(BLEU/E) :  

Il travaille sous la houlette de la maison de l’entreprenariat, le BLEU/E a été lancé à l’issue du 

programme PAPS ESRS dans la partie qui concerne le rapprochement des établissements 

universitaire au monde professionnel ; ses missions principales sont de: 

� Rapprocher l’école/université de l’environnement socioéconomique ; 

� Recenser les besoins des professionnels en termes de solutions innovantes ; 

� Promouvoir les produits innovants de l’université/école auprès des professionnels ; 

� Contribuer à l’effort de placement professionnel des diplômés ; 

� Collecter des subventions et des fonds pour financer les projets de recherche. 
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Maison de l'entrepreneuriat : 

La maison d’entreprenariat permettra de doter les étudiants porteurs de projets innovants de 

l’esprit entrepreneurial, de les former à la gestion d’entreprise, de les soutenir dans les 

premières étapes de création, et de valoriser en actions concrètes de développement les 

résultats de la recherche scientifique capitalisés par l’école. Elle vulgarise l’esprit 

entreprenariat au sein de l’établissement à travers divers formations orientées vers la création 

d’entreprises au profit de l’ensemble des étudiants. L’organisation de la maison 

d'entrepreneuriat est indiquée dans la figure ci-dessus (Figure.1.). Les missions principales de 

la maison de l’entreprenariat sont de : 

� Sensibiliser les étudiants à la culture et l’esprit entrepreneurial pour une meilleure insertion 

professionnelle et la création d’entreprises ; 

� Faire connaitre les différents dispositifs pour faciliter et aider à la création de l’entreprise ; 

� Assurer un accompagnement des projets d’étudiants (porteurs de projet) pour mettre en 

œuvres leurs idées entrepreneuriales ; 

� Former à l’entrepreneuriat et assurer des formations en matières de gestion, GRH, 

comptabilité, et tous les domaines d’intérêts ; 

� Contribuer à mettre en œuvre la politique nationale de création d’entreprises innovantes, 

compétitives et créatives ; 

� Travailler en coordination avec les parties prenantes de création d’entreprises (ANSEJ, 

ANGEM, Professionnels, ….) pour assurer l’accompagnement adéquat au porteur de projet et 

à tout étudiant désirant entamer une carrière d’entreprenariat.   
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Fig. 1 : Organigramme de la Maison d'entrepreneuriat 
 

Centre de Formation : 

Il fait partie de la maison d’entreprenariat et s’occupe de la formation des étudiants en général 

et des porteurs de projets en particulier, afin qu’ils acquérissent les connaissances et 

compétences leur permettant de lancer leurs entreprises.  

Centre de carrière et d’accompagnement :  

Faisant partie de la maison d'entrepreneuriat, ce centre a pour mission d’accompagner les 

porteurs de projets dans leurs démarches de création d’entreprises tant sur les aspects 

techniques qu’administratifs et financiers. Cette phase dite « couveuse » se déroule avant que 

l’incubateur d’entreprise ne prenne le relai. 

Incubateur d’entreprise : 

Les incubateurs d’entreprise hébergés à l’université/école ont été lancés après la promulgation 

en 2013 des textes réglementaires sur les prérogatives du ministère de l’enseignement 

supérieur qui traitent de l’installation et l’accompagnement des incubateurs dans les 

établissements d’enseignement supérieur. 

L’incubateur prendra le relais de la maison de l’entreprenariat qui a préparé les porteurs de 

projets pour le lancement de leurs entreprises, l’incubateur peut aussi prendre en charge des 

��

�
Maison 

d'Entreprenariat �

� BLEU/E� �
Centre de 
Formation � �

Centre de carrière et 
d'accompagnement�

� Secrétariat�
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porteurs de projets en dehors de l’établissement si leur idée projet concorde avec les 

compétences et le domaine de formation et de recherche de l’école (ou l’université). Les 

principales missions de cette structure sont les suivantes : 

� Accompagnement des porteurs de projets dans toutes les phases d’incubation, en 

collaboration avec la maison de l’entreprenariat ; 

� Fourniture des locaux et toute la logistique de travail nécessaire au lancement de 

l’entreprise ;  

� Fourniture d’un fond de roulement pour le lancement des idées projets et 

accompagnement du porteur de projet dans la quête de financement ;  

�  Garantie au porteur de projet d’un appui technique dans la phase de prototypage. 

 

� Observatoire de l’emploi :  

C’est une cellule de veille en rapport avec l’employabilités des diplômés, ses missions étant : 

� Le suivi des diplômés dans leur milieu professionnel ; 

� L’élaboration et mise à jour de la base de données concernant les diplômés et les 

employeurs ; 

� L’élaboration des statistiques concernant l’insertion professionnelle ; 

� La collecte des retours (feedbacks) des diplômés et des employeurs et leur 

transmission aux instances pédagogiques et scientifiques ; 

� La facilitation de l’insertion professionnelle des diplômés. 

 

� MOOC (Massive Open Online Courses) : c’est un type ouvert de formation à 

distance capable d'accueillir un grand nombre de participants. Les participants aux cours, 

enseignants et stagiaires sont dispersés géographiquement et communiquent uniquement 

par internet.  
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5. Description : 

La relation de l’établissement avec le secteur socio-économique doit être une relation 

gagnant-gagnant , où le secteur professionnel trouve du personnel hautement qualifié, à jour 

en terme d’innovation et de technologie et ayant une grande capacité d’insertion et 

d’adaptation. L’établissement d’enseignement supérieur quant à lui ; trouve dans le secteur 

professionnel un milieu favorable pour actualiser ces programmes de formation sur la base 

des besoins exprimés, un chantier pour expérimenter et appliquer les thématiques de 

recherche afin de mieux valoriser et développer ces compétences en termes de recherche et 

développement, et aussi un consommateur non seulement des produit de recherche mais 

surtout des produits de formation. Le secteur professionnel peut et doit aussi financer des 

activités de l’établissement ayants un objectif commun. 

Les procédure décrites ci-après , basée sur le référentiel national d’assurance qualité, vise à 

dynamiser l’imlication du secteur professionnel dans l’université et vice versa, ainsi que 

garantir un produit de formation et/ou de recherche qui répondent aux besoins locaux et 

nationaux de l’environnement socio-économique ,et contribue à l’essor économique du pays. 

6.  Procédures  

Dans les tableaux ci-après, les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national 

de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves. 

Champ S1 : Participation au développement des collectivités locales 

Code Critère Description des procédures Responsable résultats /Preuves 

Ref.S11 : L’institution offre des formations qui répondent au développement local. 

S111  La formation est 
en conformité 
avec la politique 
régionale. 

-Etablissement d’une stratégie de 
formation en fonction de la 
vocation de la région et de 
l’établissement de formation.   
-Etude des statistiques 
d’employabilité.  
-Etablissement de plans de 
formation en concertation avec les 

CA 
DAEDFC 
OE 

- Synthèse de la 
stratégie de formation. 
- Bilan de l’OE 
- Projet d’établissement 
(Volet formation et 
développement local) 
-Statistiques 
d’employabilité                           
-PV CA                                      
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opérateurs économiques locaux. -Plan d’études 

S112 Il existe un lien 
entre l’institution 
et le milieu 
socioprofessionnel 
local. 

-Etablissement de conventions de 
stages 
-Renforcement de la participation des 
professionnels aux activités 
pédagogiques. 
-Encouragement du co encadrement des 
mémoires de fin d’études  
Renforcement du  partenariat avec le 
secteur socioprofessionnel dans le 
cadre des projets de recherche en 
commun 
-Organisation en commun de 
manifestations scientifiques ( Forums,     
séminaires,...) 

DAEDFC 
Département 

RELEX 
DAFDRSDT 

PE 
LR 

 

-Bilan du service des 
stages. 
-Bilan annuel de la 
DAEDFC. 
-Ratio des MFE co-
encadrés par des 
professionnels. 
-Ratio du volume de 
face à face  
d’intervenants de 
professionnel dans la 
pédagogie        
-Bilan du RELEX 
-Nombre de convention 
de recherche avec les 
partenaire économique 
-Bilans des 
manifestations 
scientifiques organisées 
avec les entreprises 
Journées 
Ecole/entreprises 
réalisées. 

S12 :L’institution contribue à l’insertion professionnelle de son produit. 

S121 

Liens avec les 
partenaires 

économiques 
locaux et 

régionaux. 

-Etablissement d’une base de données 
mise à jour continuellement, des 
opérateurs économiques, 
administrations, offices et agences..., 
locales, régionales et nationales 
 
-Soutien aux stages professionnels 
locaux et régionaux. 
-Etablissement de conventions avec les 
organes socioprofessionnels locaux et 
régionaux (organisations patronales, 
professionnelles …). 
 

DAEDFC 
RELEX 
 
 
AD-Ecole 
  

- Bilan de la DAEDFC 
(stages). 
 
- Répartition 
géographiques des 
stages. 
 
 
- Base de données des 
opérateurs 
professionnels 
 
- Nombre de 
conventions signées 
avec les opérateurs 
économiques locaux et 
régionaux. 
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S122 

Insertion du 
produit au sein 
des partenaires 

sociaux-
économiques 
(débouchés). 

  
- Création d’un bureau de l’observation 
de l’emploi 
- Mise à jour régulière de la base de 
données de l’employabilité 
- Mise en œuvre d’une plateforme 
numérique d’offres/demandes 
d’emplois. 
 - Elaboration d’une stratégie 
d’insertion professionnelle par le biais 
de l’observatoire de l’emploi. 
- Facilitation du parrainage par les 
opérateurs économiques des 
étudiants/entrepreneurs par le biais de 
la maison de l’entreprenariat (centre de 
carrière et d’accompagnement).  
 
- Organisation annuelle d’un forum 
d’emplois Ecole/Employeurs. 
- Participation aux salons d’emplois 
régionaux et nationaux. 
 
 
 - Création d’une association des 
diplômés de l’école. 

 
Direc 

RELEX 
OE 
ME 

 
 

- Décision de création 
de l’OE. 
- Décision de création 
de la maison de 
l’entreprenariat. 
- Bilan de l’OE (base 
de données, 
recrutements). 
- Bilan de la Maison de 
l’entreprenariat. 
-  Ratio des diplômés 
recrutés par les 
dispositifs d’insertion 
professionnelle de 
l’école. 
- Ratio des diplômés 
recrutés dans des salons 
de recrutements et 
professionnels. 
 - Bilan RELEX 
(Forums, salons de 
recrutements …etc). 
- Pv des réunions avec 
les opérateurs 
économiques 
- Bilan d’activité de 
l’AD-Ecole 

Réf S13 L’institution organise des formations continues pour les besoins locaux. 

S131 

  L’institution 
développe une 

formation 
continue pour les 
entreprises locales 

 - Elaboration d’une stratégie de 
formation continue. 
- Prospection et sondage pour cerner les 
besoins de formation des entreprise 
locales- Elaboration d’un catalogue 
d’offres de formations. 
- Adaptation des formations aux tissus 
économique locale- Mise en place de 
formations spécialisées (ou à la carte) 
au profit des professionnels 
(proposition des PGS,...). 
 

Directeur 
DAEDFC 

CA 
  

- Synthèse de la 
stratégie de Formation 
continue. 
- Projet d’établissement 
(Volet formation 
continue). 
- Résultats des 
compagnes de 
prospection et sondage 
en terme de besoins de 
formation des acteurs 
économiques locaux     
- Listing des offres de 
formation destinées aux 
tissu économique locale 
- Catalogue des offres 
de formation. 
- Nombre de sessions 
de formation organisées 
avec PV d’évaluation.  
- Nombre de stagiaires 
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formés. 
- Bilan DAEDFC (FC). 
- Arrêtés de lancement 
des formations 
spécialisées (PGS). 

Réf S14 L’institution participe à la prise en charge des problématiques locales. 

S141 

 L’institution 
développe des 
programmes de 

recherche au 
niveau local. 

-Encouragement de MFE en 
rapport avec les problèmes de 
développement local et régional.  

-Proposition des programmes de 
recherche en liaison avec les 
problèmes de développement local 
et régional 
-Organisation des manifestations 
scientifiques en rapport avec les 
problèmes de développement local 
et régional.  
-Sensibilisation des entreprises aux 
problèmes de développement local 
et régional, et leurs implications 
dans les activités lancées par 
l’école. 
-En cas de besoin,      envoi d’offres 
de service aux  partenaires locaux, 
dans le cadre des activités extra 
pédagogiques      
      

DAEDFC 
RELEX 
DAFDRSDTI
PE 
 
  

  

- Ratio de MFE et 
Master réalisés en co-
encadrement avec le 
secteur économique. 
- Ratio des projets de 
recherche avec des 
partenaires locaux. 
- Ratio de nombre de 
thèse en entreprise. 
-Conventions de 
recherche et consulting. 
- Listing des projets à 
impact 
socioéconomique. 
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Champ S2 : Relation avec les entreprises 

Réf S21 Les offres de formation de l’institution correspondent aux besoins des entreprises. 

S211  

Offres de 
formation en 
conformité avec 
les besoins des 
entreprises. 

- Réalisation de sondages et d’enquêtes 
sur les compétences et qualifications 
exigées par le milieu professionnel. 
- Exploitation des feedbacks des 
maitres de stages et employeurs et du 
livret de stage des étudiants. 
- Etablissement d’une stratégie de 
formation en prenant en considération 
les besoins des opérateurs économiques  
-Réalisation d’études statistiques 
d’employabilité.  
-Mise en place du BLEU/E  
.Renforcement des liens de 
collaboration avec l’AD-Ecole et 
professionnels 
-Mise à contribution des opérateurs 
économiques dans l’élaboration des 
programmes de formation 

  
 DAEDFC 
Département 
 
CSD 
OE 
BLEU/E 
 

  

-Synthèses des enquêtes 
de terrain et feedback 
des partenaires 
économiques. 
-PV des CF et CSD. 
-Bilans de l’OE et du 
BLEU/E. 
-Bilan de l’AD-Ecole 
 

Réf S22 :L’institution offre des formations spécifiques selon les besoins des entreprises. 

S221  

 Existence d’une 

politique de 

formation et de 

recyclage destinée 

à l’entreprise. 

  

-Etablissement d’une stratégie de 
formation continue en concertation 
avec le secteur socioprofessionnel. 
-Préparation d’un catalogue d’offres de 
formations destiné aux professionnels. 
-Envoi d’offres de services au profit du 
secteur professionnel. 
-Répondre aux sollicitations de 
formation à la carte. 
-Exploitation des feedbacks des 
formations dispensées. 
-Exploitation des réponses aux 
questionnaires transmis aux DRH des 
partenaires professionnels. 
-Mise en place une plateforme MOOC 
pour les formations à distance. 
-Précision dans les conventions l’article 
formation  

CA 
Dir.Ecole 
DAEDFC 
RELEX 

  
  
  
  

-Projet d’établissement 
-Plan d’action de la 
Formation continue. 
-Catalogue des 
formations continues 
-Listes des formations à 
la carte dispensée. 
-Bilan de la DAEDFC et 
de RELEX. 
-Synthèse des 
conventions 
-Avant-projet de 
lancement d’une 
plateforme MOOC. 
-Bilan de gestion de la 
plateforme MOOC (si 
elle existe).  
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 S222  
 La formation est 

spécifique. 

  
-Etablissement d’offres de 
formation en étroite concertation 
avec les professionnels (pré- requis, 
plan de formation, outils 
pédagogiques, répartition horaires, 
compétences escomptées…etc). 
-Diffusion des offres de services 
pour des formations à la carte ou sur 
catalogue. 
-Exploitation des fiches 
d’évaluation des stagiaires formés 
pour dégager un nouveau plan de 
formation suivant leurs besoins. 

DAEDFC 
RELEX  

  
  

-Catalogue des 
formations 
spécifiques. 
-Bilan des sessions 
de formations 
organisées. 
 
-Feedback des 
professionnels sur 
l’impact des 
formations 
effectuées sur le 
rendement en 
entreprise. 

 S223  

 La formation 
répond aux 
besoins des 

entreprises locales 
et régionales. 

 
-Mise en avant la formation au profit 
des partenaires locaux dans la stratégie 
de formation continue. 
- Elaboration d’offres de formation 
destinées aux partenaires locaux en 
conformité avec besoins des entreprises 
locales et régionales.  
-Précisions à apporter dans les 
conventions à l’article formation, avec 
les entreprises locales et régionales 
 

CA 
Directeur  
DAEDFC 
RELEX 

-Projet d’établissement 
-Plan d’action de la 
formation continue. 
-Catalogue de 
formation. 
-Ratio des formations 
destinées aux 
partenaires locaux et 
régionaux. 
-Ratio des conventions      
signées avec les 
partenaires locaux et 
régionaux.  

Réf S23 L’institution dispose de structures de mise en situation professionnelle et de suivi de son produit de 

formation. 

 S231  

 La formation de 
l’institution est 
jalonnée par des 
stages pratiques. 

-Introduction d’une clause relative 
aux stages dans chaque convention 
de partenariat avec le milieu 
socioprofessionnel. 
-Augmentation de la proportion des 
stages pratiques dans les plans 
d’études. 
-Prévision de stages spécifiques, 
relatifs à des matières particulières et 
des compétences bien précises à 
acquérir. 
 

DAEDFC 
RELEX  

 

Plans d’études. 
-Listing des conventions de 
stage. 
-Bilan du service des stages 
(DAEDFC). 
-Ratio du volume horaire des 
stages. 
-Ratio des stages spécifiques  
-Bilan des feedbacks des 
maîtres de stages. 
-Bilan des rapports de stages 
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 S232  

La mise en place 
d’un mécanisme 
d’orientation des 

stagiaires. 

-Etablissement      d’une stratégie de 
placement des étudiants dans le cadre 
des stages professionnels. 
- Mise en place d’une base de données 
des partenaires professionnels dans le 
cadre du placement des stagiaires. 
-Intégration des partenaires 
économiques et l’AD-école dans la 
stratégie de placement des stagiaires 
-Facilitation de la collaboration du 
service des stages par les RELEX. 
-Rentabiliser les conventions de 
partenariat avec le secteur économique. 
-Organisation de forums 
(école/entreprises) pour augmenter le 
nombre de conventions 
-Définition explicite de la démarche 
administrative d’obtention du stage, et 
celle du remboursement des frais de 
stages. 
-Encouragement des étudiants à la 
recherche de nouvelles opportunités de 
stages. 
- Organisation de journées 
d’information sur les stages. 

 DAEDFC 
RELEX 

AD-Ecole 
 

- Synthèse de la 
stratégie de placement 
des étudiants dans le 
cadre des stages 
professionnels. 
- Descriptif des 
partenaires 
professionnels. 
-Bilan de la DAEDFC 
(service des stages). 
-Listing des conventions 
de stages. 
- Durée d’attente 
moyenne afin de 
décrocher un stage. 
-Fiche techniques des 
forums entreprises / 
écoles -et journées 
d’information 
organisées.  
-Enveloppe budgétaire 
relative aux frais de 
stages 
      

 S233   L’institution 
assure le suivi de 
son produit de 
formation. 

-Mise en place d’un dispositif de co-
encadrement des stages par un maître 
de stage professionnel et un tuteur 
académique.  
-Organisation de visites périodiques des 
tuteurs académiques sur les lieux de 
stage et organisation de réunions de 
coordination. 
-Rédaction du rapport de stage sous la 
supervision du maître de stage et de 
l’encadreur académique. 
-Soutenance des rapports de stages 
devant un jury mixte (académique / 
professionnel). 
- Mise en place d’une démarche pour 
développer les mécanismes de mise en 
situation professionnelle (stages) et de 
développement des compétences 
acquises afin de correspondre aux 
objectifs de la formation. 
 

 
 
DAEDFC 
RELEX 
Département  
  
  
 

-Bilan de la DAEDFC 
(service des stages). 
-Listing des 
établissements d’accueil 
de stage. 
-Synthèse des livrets de 
stage. 
-Nombre de visites 
effectuées sur les lieux 
des stages.  
-PV des réunions de 
coordination. 
-Bilan de la session de 
soutenances des rapports 
de stages. 
- Rapport de synthèse de 
l’évolution des 
compétences des 
stagiaires à l’issue de 
plusieurs stages. 
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Champ S3 : Recherche et développement 

Réf S31 L’institution possède des relations de partenariat avec les entreprises. 

 S311  L’institution 
établit des 
conventions avec 
les entreprises. 

-Mise en place d’une politique de 
communication efficace orientée vers le 
milieu professionnel. 
-Mise en place d’une collaboration 
étroite avec l’AD-école dans le 
processus de rapprochement avec les 
partenaires professionnels. 
-Etablissement de conventions de 
coopération avec les partenaires 
professionnels sur plusieurs axes : 
formation continue, consulting, 
recherche appliquée, stages, 
entreprenariat…). 
-Désignation de comités de veille pour 
le suivi des conventions   

 
 
 
 

Dir.Ecole 
RELEX 

DAEDFC 
AD-Ecole 

      
 

-Bilan des RELEX 
-Nombre de conventions 
signées. 
-Synthèse des bilans des 
comités de veille. 
-  
      

Réf S32 L’institution contribue dans le cadre des programmes communs de recherche et développement avec les 

entreprises. 

S321  

Elaboration d’un 
programme de 
recherche et 
développement. 

- Mise en place d’une stratégie de veille 
technologique. 
- Adhésion à des plateformes 
technologiques universitaires existantes. 
- Donner la responsabilité au BLEU/E 
d’assurer la veille technologique en plus 
de ces missions principales reliées à 
l’entreprenariat. 
- Organisation de rencontres 
thématiques en étroite liaison avec les 
partenaires économiques. 
- Développement de programmes de 
recherche appliquée avec les 
entreprises.  
- Encourager l’adhésion de l’institution 
aux instances nationales     . 
- Mise sur pied d’une stratégie de 
valorisation des résultats de la recherche 
 
- Organisation de manifestations 
scientifiques communes avec les 
établissements concernés (congrès, 
rencontres, conférences scientifiques, 
etc.) 
-Encouragement de l’encadrement des 
doctorants en cotutelle avec le secteur 
socioéconomique 

Dir.Ecole 
RELEX 

DAFDRSD
TIPE 

Dir.Lab 
BLEU/E 

 

- Projet d’établissement 
(volet veille technologique) 
- Stratégie de veille 
technologique de 
l’établissement.  
- Bilan de la 
DAFDRSDTIPE 
-Bilan d’activité du 
BLEU/E. 
-Synthèse des 
recommandations des 
journées techniques et 
scientifiques organisées.  
-Bilan des Laboratoires de 
recherche 
-Ratio des projets de 
recherche montés avec des 
professionnels.  
-Décisions de nomination de 
l’établissement dans avec les 
instances nationales       
- Listing des conventions et 
contrats de recherche signés 
avec des partenaires 
professionnels.  
-Ratio des doctorants inscrit 
dans le cadre de thèse en 
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entreprise  

 

Réf S33 L’institution élabore, diffuse et valorise l’information scientifique et technique. 

S331  

L’institution 
élabore 

l’information 
scientifique et 

technique. 

 - Renforcement des laboratoires de 
recherche par des moyens humains et 
matériels. 
-Etablissement de plans d’action 
orientés principalement vers la 
recherche appliquée. 
-Soumission de projets de recherche 
dans divers programmes de recherche 
nationaux et internationaux. 
-Etablissement d’un système de 
valorisation et d’encouragement des 
chercheurs porteurs de projets de 
recherche.  
-Encouragement du Networking 
scientifique entres établissements, 
équipes et chercheurs.  

Dir. Lab 
DAFDRSDTI

PE 
RELEX 

 
 
  
  
  

-Bilan des labos de 
recherche. 
-Inventaire des 
équipements des 
laboratoires. 
-Inventaire des moyens 
humains des laboratoires. 
-Bilan de la 
DAFDRSDTIPE  
-Ratio des projets de 
recherche retenus dans le 
cadre de programmes de 
recherche nationaux et 
internationaux.  

 S332  L’institution 
diffuse 
l’information 
scientifique et 
technique. 

 - Edition d’une revue scientifique. 
- Renforcement de la revue si elle 
existe par un comité éditorial de renom. 
- Intégration de la revue dans une 
plateforme d’édition et de diffusion 
(Ex : Algerian Scientific Journal 
Platform) ou/et mise en ligne d’une 
plateforme web propre à la revue 
- Suivi de la démarche d’intégration de 
la revue dans les bases de données 
nationales et internationales. 
- Participation et adhésion aux 
différents réseaux professionnels et 
scientifiques nationaux et 
internationaux. 
- Mise à jour de la rubrique qui 
concerne la revue et les autres 
informations scientifiques telles que les 
travaux de recherche publiés ou les 
proceedings des rencontres 
scientifiques sur le site de 
l’établissement. 
- Publication sur le site de l’école des 
liens utiles des bases de données de 
l’information scientifique. 

Dir.Ecole 
Éditeur Chef 

RELEX 
Dir. Biblio 

  
  
  

-Historique de l’édition de 
la revue de 
l’établissement. 
-Classement et indexation 
de la revue de 
l’établissement. 
-Nombre d’articles 
publiés. 
-Nombre de Reads 
(consultations) des 
articles via la plateforme. 
-Nombre de citations des 
articles publiés dans des 
revues scientifiques 
-Nombre de réseaux 
professionnels et 
scientifiques auxquels 
appartient l’établissement.  
-Bilan de rédaction de la 
revue. 
-Bilan Relex. 
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S333  

 L’institution 
valorise 

l’information 
scientifique et 

technique. 

-Mise en place d’une stratégie de 
valorisation des résultats de recherche 
et de l’information scientifique. 
-Définition d’une procédure claire pour 
le brevetage, protection des droits 
d’auteurs et la diffusion de 
l’information scientifique. 
- Etablissement de relations spécifiques 
avec les institutions scientifiques et les 
professionnels en vue d’établir des 
conventions de coopération, 
d’assistance scientifique et de 
valorisation des résultats de recherche.      
-Prévision  dans les conventions d’un 
article portant valorisation des résultats 
de recherche avec les entreprises 

Dir.Ecole  
Dir. Lab 

DAFDRSDTI
PE 

RELEX 
 
  

-Projet d’établissement 
-Bilan RELEX 
-Bilan DAFDRSDTIPE 
-Bilan des laboratoires de 
recherche. 
-Nombre de brevets 
déposés. 
-Ratio des résultats de 
recherche valorisés. 
- Nombre de conventions. 

Champ S4 Formation et suivi 

Réf S41 L’institution possède un plan de formation périodique, élaboré sur la base des besoins exprimés par les 

collectivités, les entreprises et les partenaires sociaux. 

S411  L’institution 
surveille 
l’évolution des 
besoins en 
formation de son 
environnement 
local. 

-Diffusion de questionnaires relatifs 
aux besoins de formation. 
-Organisation de rencontres régulières 
avec les acteurs locaux au tour des 
besoins en formation. 
-Organisation de plans de formation 
dynamiques afin de répondre aux 
besoins et de fidéliser les demandeurs.  
  

DAEDFC 
RELEX 
O     E  
  

-PV des rencontres avec 
les partenaires 
socioprofessionnels. 
-Synthèse des enquêtes 
réalisées sur les besoins 
de formation. 
-Plan de formation 
continue. 
-Bilans (DAEDFC, 
RELEX et OE). 

Réf S42 L’institution fait la veille sur ses produits de formation. 

S421   L’institution 
dispose de 
mécanismes de 
suivi pour des 
produits de 
formation. 

-Mise à jour de la base de données 
relative aux produits de formation. 
-Collaboration avec l’AD-Ecole pour le 
maintien d’un lien permanent avec le 
produit de la formation. 
-Lancement d’une plateforme 
numérique qui permettra l’interaction 
avec les anciens diplômés     . 
-Organisation d’un meeting annuel      
avec les anciens diplômés. 

DAEDFC 
OE 
AD-Ecole 
RELEX  
  
  

-Bilan de l’OE. 
-Fiche technique des 
bulletins d’information. 
-Bilan RELEX. 
-Bilan DAEDFC. 
-Bilan de l’AD-Ecole 
-Synthèse des meetings 
des diplômés. 
 

Réf S43L’institution contribue à la création et au développement des pépinières, incubateurs et start-up. 

S431   L’institution 
dispose d’un 
programme de 
formation à 
l’entreprenariat. 

-Mise en place des dispositifs 
de formation à 
l’entreprenariat. 
-Insertion des notions 
d’entreprenariat dans le cursus 

Dir.Ecole 
Maison 
de l’entreprenariat 
 

-Décision de création de la 
maison de l’entreprenariat. 
-Arrêté de création de 
l’incubateur d’entreprise. 
-Bilans (Maison 
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de formation. 
-Lancement de programmes de 
formation en entreprenariat 
(Maison de l’entreprenariat) 
-Lancement des concours 
d’innovation. 
-Participation aux programmes 
de formation à l’entreprenariat 
(FIE, INDJAZ…etc). 

d’entreprenariat et 
incubateurs). 
-Bilan des programmes 
d’entreprenariat (FIE, Indjaz..) 
-Listing des conventions 
signées dans le cadre de 
l’entreprenariat. 

 

S431  

 L’institution 
dispose d’un 

programme de 
formation à 

l’entreprenariat. 

-Lancement d’appels de candidatures 
pour les incubateurs d’entreprises. 
-Etablissement de conventions avec les 
hôtels ou les fermes d’entreprises pour 
la prise en charge des entreprises issues 
de l’incubateur de l’établissement. 
-Etablissement de convention de 
coopération avec les instances 
concernées par l’entreprenariat 
(organes de financement, organisations 
patronales…etc) 
-Etablissement de conventions de 
coopération et d’échange d’expériences 
avec d’autres incubateurs et 
plateformes technologiques nationales 
et internationales.   

Incubateur 
DAEDFC 
RELEX 

DAFDRSDTI
PE 

 
  

- Bilans (RELEX et 
DAFDRSDTIPE). 
- Ratio du volume horaire 
relatif à l’entreprenariat 
dans les plans d’étude. 
- Bilan des participations 
aux concours et 
événements liés à 
l’entreprenariat. 
- Ratio des étudiants qui 
ont bénéficié de formation 
dans le cadre de 
l’entreprenariat. 
 

Réf S44 Le programme de recherche (axes de labos de recherches) de l’institution, s’inscrit dans le cadre du 

programme national de recherche. 

S441   Les projets de 
recherche de 
l’institution sont 
inscrits dans le 
programme de 
recherche 
national. 

-Soumission de projets de recherche 
dans le cadre des programmes 
conventionnels de recherche. 
-Lancement de thèses de doctorat dans 
les axes prioritaires du programme 
national de recherche. 
 - Accompagnement des porteurs de 
projets PNR (et autres) dans le 
processus de soumission, de 
financement, de gestion et de 
finalisation. 
-Coordination plus grande avec les 
agences thématiques de recherche. 

Dir. Labo 
DAFDRSDTI

PE  
  

-Bilan des labos de 
recherche. 
-Bilan de la 
DAFDRSDTIPE. 
-Nombre de PNR lancés. 
-Ratio des doctorants 
participant à des PNR. 
-Bilans des PNR achevés. 
- inscrits au PNR. 

      

�

�
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Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au sixième domaine qui est le domaine de la relation avec 

l’environnement socio-économique est considéré comme une des mission principale de l’EES suivant 

la loi d’orientation du secteur, celui-ci  vise à spécifier l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le 

listing de l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les objectifs fixés par l’EES, en se basant sur 

le référentiel de qualité national. Ce manuel n’est pas un document figé, mais dynamique en fonction 

des évolutions réglementaires et des besoins de l’institution. Ce document est considéré comme un 

outil incontournable dans l’approche assurance qualité et aussi un outil d’aide pour l’ensemble des 

parties prenantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine : Relation avec l’environnement 
socio-économique   

 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�
�

Annexes :  

Annexe 1 :  

Liste des documents externes 

Documents Version Localisation 

Référentiel National de la CIAQUES version 2016 2016 DG 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le 

statut type de l’école supérieure hors université 
2016 

DG 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-306 du 31/08/2013 portant 

organisation de stages pratiques et en milieu 

professionnel et l'intention des étudiants 

2013 

DG 
Bureau du RAQ 

Loi n° 99-05 du 04/04/1999, portant loi d'orientation 

sur l'enseignement supérieur. 
1999 

DG 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 05-217 du 6 Joumada El Oula 1426 

correspondant au 13 juin 2005 fixant les modalités 

d’application de l’article 42 de la loi n° 99-05 du 18 

Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, 

modifiée, portant loi d’orientation sur l’enseignement 

supérieur 

2005 

DG 
Bureau du RAQ 

Loi n° 08-06 du 16 Safar 1429 correspondant au 23 

février 2008 modifiant et complétant la loi n° 99-05 du 

18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999 

portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur 

2008 

DG 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-77 du 30 janvier 2013 fixant les 

attributions du ministre de l’enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique. 

2013 

DG 
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-81 du 30 janvier 2013 fixant les 

missions et l’organisation de la direction générale de la 

recherche scientifique et du développement 

 

DG 
Bureau du RAQ 
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technologique. 

Décret exécutif n° 03-78 du 25 février 2003 portant 

statut-type des pépinières d’entreprises. 
2003 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n°04-91 du 24 mars 2004, relatif à la 

mise en place de l’Agence Nationale de Promotion et 

de Développement des Parcs Technologiques 

(A.N.P.T). 

2004, 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-306 du 31 aout 2013 portant 

l’organisation de stages pratiques et en milieu 

professionnel à l'intention des étudiants. 

2013 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 14-85 du 20 février 2014 :  

modifiant le décret exécutif n°13-306 du 31 Aout 2013 

portant organisation des stages pratiques et en milieu 

professionnel à l’intention des étudiants 

2014 : 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 25 février 2018 fixant 

l'organisation administrative de l'école supérieure et la 

nature des services techniques et leur organisation 

2018 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Règlement intérieur de l’établissement 
Version en 

cours 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version 
La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 

Rapport du projet d’établissement de l’école 
Version en 

cours 

La Direction de l’école  
Bureau du RAQ 
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Annexe 2:  

Feuille des modifications 

Version Nº: Feuille Nº: 

Modifications : 

 

 

Date:  Signature : 

 

Version Nº: Feuille Nº: 

 

Annexe 3:  

Liste de distribution 

 

Numéro De Copie Département Date Signature Notes 

01     

02     
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1. Objet et domaine d’application 

Les procédures de la coopération internationale sont présentées par un document du 

système de gestion de la qualité interne des Écoles Nationales Supérieures. Le présent 

document a pour objet de définir un processus unifié de la coopération internationale, les 

procédures opérationnelles qui l’organisent et la répartition des responsabilités. Ces 

procédures fournissent un soutien méthodologique incontournable afin de promouvoir et de 

développer la coopération et la solidarité internationale dans le domaine de la formation et la 

recherche scientifique, ces procédures sont pilotées, en fonction des dispositifs diplomatiques 

de chaque pays. Des travaux de veille scientifique et de valorisation de l’expertise et des 

savoir-faire algérien sont également confiés aux missions diplomatiques et se soumettent aux 

textes réglementaires du MESRS. 

La comparaison des programmes d’études avec ceux à l’international ainsi que l’amélioration, 

et la mise à jour de ses derniers ont pour objectif d’accroître la compétitivité des programmes 

d’études en les rendant plus attractifs et en essayant de répondre au maximum aux potentielles 

demandes des étudiants étrangers. 
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La description des procédures est faite selon les champs suivants en concordance avec le 

Référentiel National (ci-après RN) : 

Champ : C1 – Politique d’ouverture internationale ; 

Champ : C2 – Partenariat et mobilité;  

Champ : C3 – Échange de connaissances et mutualisation des ressources. 

 
 
 

2. Références 

• Référentiel National de la CIAQUES version 2016. 

• Guide du LMD. Version 2011. MESRS. 

• Le règlement intérieur de l’établissement. 

• Décret exécutif N° 16-176 du 14 Juin 2016 fixant le statut type de l’école supérieure. 

• Arrêté interministériel du 25 Février 2018 JO N° 17 du 18 Mars 2018 fixant 

l'organisation administrative de l'école supérieure et la nature des services techniques 

et leur organisation. 

• Arrêté N° 704 du 16 Juin 2016 fixant les procédures et les modalités d’organisation de 

cotutelle internationale d’une thèse de doctorat. 

• Arrêté N° 127 du 01 Janvier 2015 portant sur le suivi des doctorants. 

• Arrêté N° 704 du 16 Juin 2016 fixant les procédures et les modalités d’organisation de 

cotutelle internationale d’une thèse de doctorat. 

• Arrêté interministériel du 01 Février 2012 fixant les modalités de prise en charge des 

frais de transport et de séjour de l’enseignant chercheur hospitalo-universitaire ou de 

l’enseignant chercheur exerçant à l’étranger invité à accomplir des activités de 

recherche dans le cadre des projets nationaux de recherche. 

• Décret présidentiel N° 10-10 du 25 Moharram 1431 correspondant au 11 Janvier 2010 

portant, ratification de la convention de coopération dans le domaine de 

l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique et de la technologie entre le 

Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire et le 
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Gouvernement de la République Tunisienne, signée à Tunis le 6 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 04 Décembre 2008 (J.O.R.A.D.P année 2010, N° 5, pages 8-10). 

• Décret présidentiel N°15-117 du 24 Rajab 1436 correspondant au 13 Mai 2015 portant 

ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire et l’Université des Nations Unies sur la création, le 

fonctionnement et l’emplacement de l’institut de l’Université des Nations Unies pour 

le développement durable (UNU-IRADDA) à Alger (Algérie), signé à Alger le 22 

Décembre 2013 (J.O.R.A.D.P année 2015, N° 25, pages 4-7). 

• Décret présidentiel N°15-118 du 24 Rajab 1436 correspondant au 13 Mai 2015 portant 

ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire et l’Université des Nations Unies sur lacréation, le 

fonctionnement et l’emplacement de l’institut de l’Université des Nations Unies pour 

le développement durable (UNU-IRADDA) à Alger (Algérie), signé à Alger le 22 

Décembre 2013 (J.O.R.A.D.P année 2015, N° 25, pages 4-7). 

• Décret présidentiel N°15-334 du 15 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 27 

Décembre 2015 portant, ratification de l’accord de siège entre le Gouvernement de la 

République Algérienne Démocratique et Populaire et la Commission de l’Union 

Africaine pour l’accueil de l’Institut de l’Université Panafricaine des sciences de l’eau 

et de l’énergie, y compris le changement climatique, signé à Alger le 29 Mai 2014 

(J.O.R.A.D.P année 2015, N° 69, pages 8-12). 

• Décret présidentiel N° 17-149 du 23 Rajab 1438 correspondant au 20 Avril 2017 

portant ratification du Mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la 

République Algérienne Démocratique et Populaire et le Gouvernement de la 

République Islamique d'Iran dans le domaine de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique, signé à Alger, le 17 Décembre 2015 (J.O.R.A.D.P année 2017, 

N° 01, pages 3-4). 

• Décret présidentiel N° 19-03 du 8 Joumada  El Oula 1440 correspondant au 15 Janvier 

2019 portant ratification de l'accord portant amendement et prorogation de l'accord sur 

la coopération en matière de sciences et de technologie entre le Gouvernement de la 
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République algérienne Démocratique et Populaire et le Gouvernement des Etats-Unis 

d'Amérique, signé à Alger, le 23 Avril 2018 (J.O.R.A.D.P année 2019, N° 04, pages 4-

6). 

• Décret présidentiel N° 20-112 du 13 Ramadhan 1441 correspondant au 06 Mai 2020 

portant ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire et le Gouvernement de la République de l’Inde pour la 

coopération dans le domaine des sciences, de la technologie et des applications 

spatiales, signé à Bangalore (République de l’Inde), le 19 Septembre 2018 

(J.O.R.A.D.P année 2020, N°28, pages 4-8). 

 
3. Définitions et abréviations  

Les termes suivants sont utilisés dans ce document : 

La description de la procédure : est le document du système de management de la qualité  

Le programme d’études : comprend un ensemble de contenus, méthodes et ressources 

matérielles, ainsi que du personnel académique et professionnel d’un domaine d’étude 

spécifique et leur description. 

L'amélioration du programme d'études :est un processus lorsque les modifications ne 

dépassent pas les 20% du contenu total. 

La mise à jour du programme d’études : est un processus enclenché lorsqu’il y a nécessité 

d’améliorer un programme du domaine d’étude principal de plus de 20% ou que deux 

programmes ou plus sont fusionnés. 

Les acteurs sociaux : sont les étudiants, les diplômés (Alumni), les enseignants, les 

représentants des employeurs et des organisations de travail et civiques. 

 

 
Nous utiliserons les abréviations suivantes : 
 
CA : Conseil d’Administration. 

CAE : Comité d’Auto-Evaluation. 

CD : Chef du Département. 
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CDV : Cellule de Veille. 

CIAQES : Commission d'Implémentation d'un système d'Assurance Qualité dans les 

Établissements d'Enseignement Supérieur. 

CIO : Cellule d’Information et d’Orientation. 

CP : Comité Pédagogique.  

CPM : Conseil Pédagogique Modulaire. 

CSD : Comité Scientifique de Département. 

CSE: Conseil Scientifique de l’Ecole. 

CSR : Centre des Systèmes et Réseau. 

D : Département. 

DAEDFC : Direction Adjointe des Enseignements, Diplômes et Formation Continue. 

DAFDR : Direction Adjointe de la Formation Doctorale et de la Recherche. 

DIR: Directeur de l’école. 

Dir.Bi: Directeur de la bibliothèque. 

EES: Ecole d’Enseignement Supérieur. 

LMD : Système Licence, Master, Doctorat. 

MESRS : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

PV : Procès-Verbaux. 

RAQ : Responsable Assurance Qualité. 

RCAE : Responsable du Comité d’Auto-Evaluation. 

RELEX : Direction adjointe chargée des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures. 

RN: Référentiel National.  

SG : Secrétariat Général. 

SNDL : Système National de Documentation en Ligne. 

 
4. Autorité et responsabilités 

Le directeur de l’école (DIR): 

� Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 
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� Il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du personnel de l’école ; 

� Il passe tout marché, convention, contrat et accord dans le cadre de la réglementation 

en vigueur ; 

� Il veille à l’application de la législation et de la réglementation en vigueur en matière 

d’enseignement et de scolarité ; 

� Il prépare le projet de budget de l’école et le soumet au conseil d’administration qui en 

délibère ; 

� Il est ordonnateur du budget de l’école ; 

� Il donne délégation de signature aux directeurs adjoints et aux directeurs de 

laboratoires et unités de recherche, le cas échéant ; 

� Il nomme les personnels de l’école pour lesquels un autre mode de nomination n’est 

pas prévu ; 

� Il prend toute mesure propre à améliorer les activités pédagogiques et scientifiques de 

l’école ; 

� Il veille au respect du règlement intérieur de l’école dont il élabore le projet qu’il 

soumet à l’adoption du conseil d’administration ; 

� Il est responsable du maintien de l’ordre et de la discipline dans l’enceinte de l’école ; 

� Il délivre par délégation du ministère chargé de l’enseignement supérieur, les 

diplômes ; 

� Il assure la garde et la conservation des archives, conformément à la règlementation en 

vigueur ; 

� Le directeur porte à la connaissance du conseil d’administration, des avis et les 

recommandations du conseil scientifique. 

 

Le Responsable Assurance-Qualité (RAQ):  

� Responsable de l’implémentation du système Qualité ; 

� Maintien et amélioration du système qualité de l’école. 

 

Le Responsable du comité d’autoévaluation (RCAE) : 
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Supervise l’opération d’autoévaluation (Collecte de données, analyse et évaluation des 

critères,…). 

 

Le conseil d’administration (CA)   

Il délibère sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans de développement de l’école ; 

� Les propositions de programmation des actions de formation et de recherche ; 

� Les propositions de programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

� Le bilan annuel de la formation et de la recherche ; 

� Les projets de budgets et les comptes financiers ; 

� Les projets de plans de gestion des ressources humaines ; 

� Les acceptations, ventes ou locations d’immeubles ; 

� Les emprunts à contracter ; 

� Les projets de création de filiales et de prises de participation ; 

� L’état prévisionnel des ressources propres de l’école et les modalités de leur utilisation 

dans le cadre du développement des activités de formation et de recherche ; 

� L’utilisation, dans le cadre du plan de développement de l’école et de la création de 

filiales ; 

� Les accords de partenariat avec l’ensemble des secteurs socio-économiques ; 

� Le règlement intérieur de l’école ; 

� Le rapport annuel d’activités présenté par le directeur. 

 

Le conseil scientifique de l’école (CSE) 

Le CSE est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� Le projet d’établissement ; 

� Les plans annuels et pluriannuels de formation et de recherche ; 



�
�

 
 
 

Procédures du domaine de la Coopération   
 

�

���������

�

	
���


������������

	��������

�

�
�

� Les projets de création, de modification ou de dissolution de départements et, le cas 

échéant, d’unités et de laboratoires de recherche ; 

� Les programmes d’échange et de coopération scientifique nationaux et 

internationaux ; 

� Les bilans de formation et de recherche ; 

� Les programmes de partenariat avec les divers secteurs socio-économiques ; 

� Les programmes des manifestations scientifiques ; 

� Les actions de valorisation d’acquisition de la documentation scientifique et 

technique ; 

� Les actions relatives à l’innovation, à la veille, au transfert de technologie et à 

l’entrepreneuriat ; 

� Les activités de formation continue, de perfectionnement et de recyclage ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’une démarche assurance qualité de 

l’enseignement ; 

� Les actions relatives à la mise en place d’un système d’information ; 

� Il propose les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique 

et technique ; 

� Il donne son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique et scientifique qui lui 

est soumise par son président. 

 

Le comité scientifique de département (CSD)  

Le CSD est un organe consultatif, il émet des avis et recommandations sur : 

� L’organisation et le contenu des enseignements ; 

� Les propositions d’ouverture, de reconduction, et de fermeture des filières ou 

spécialités de formation de second cycle ; 

� Les propositions de programmes de recherche ; 

� L’organisation des travaux de recherche ; 

� Les propositions de création ou de suppression de laboratoires de recherche ; 
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� Les propositions d’ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de 

spécialités de la formation doctorale et le nombre de poste à pourvoir ; 

� Les profils et les besoins en enseignants chercheurs ; 

� L’agrément des sujets de recherche de la formation doctorales et en proposer, lejury de 

soutenance ; 

� La proposition du jury d’habilitation universitaire ; 

� La proposition des programmes d’actions de la formation continue, de 

perfectionnement et de recyclage ; 

� L’examen des bilans d’activités pédagogiques et scientifiques du département qui sont 

transmis au directeur, accompagnés des avis et recommandations du comité ; 

� Il émet son avis sur toute autre question d’ordre pédagogique qui lui est soumise par le 

chef de département. 

 

Le directeur adjoint chargé de la formation doctorale, de la recherche scientifique et du 

développement technologique, de l'innovation et de la promotion de 

l'entreprenariat (DAFDR)  

Est chargé : 

� D'organiser et de suivre le déroulement des formations doctorales et de veiller à 

l'application de la réglementation en vigueur en la matière ; 

� De participer à la promotion et à l’animation de la politique de recherche de l'école ; 

� De suivre les activités de recherche des laboratoires et des unités de recherche avec les 

départements ; 

� De mener toute action de valorisation des résultats de la recherche ; 

� De collecter et de diffuser les informations sur les activités de recherche menées par 

l'école ; 

� D'assurer le suivi des programmes de formation, de perfectionnement et de recyclage 

des enseignants et de veiller à leur cohérence ; 

� D'assurer le suivi du fonctionnement du conseil scientifique de l'école et de 

coordonner l'action des comités scientifiques de département ; 
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� D'initier des actions de promotion des échanges et de coopération avec d'autres 

établissements d'enseignement supérieur en matière d'enseignement et de recherche ; 

� De répondre aux besoins des entreprises et des institutions nationales en matière de 

recherche scientifique et de développement technologique ; 

� D'encourager le développement de l'innovation et de l'entreprenariat. 

 

Le directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de communication et des 

relations extérieures(RELEX)  

Est chargé : 

� De concevoir et de réaliser les supports de communication (bulletin de l'école, sites 

web, ...) ; 

� De garantir l'intégration des structures de base et des réseaux informatiques et de 

promouvoir le numérique ; 

� De mettre en œuvre les mécanismes et les procédures permettant la collecte, le 

traitement et la diffusion de l'information dans l'école ; 

� De publier toute information en relation avec l'école par les moyens des technologies 

de l'information et de la communication ; 

� De garantir de la prestation de service par internet au profit de l'étudiant ; 

� De tenir le fichier statistique de l'école ; 

� De mettre à la disposition des étudiants toute information pouvant les aider dans le 

choix de leur orientation ; 

� D'initier les actions de promotion des échanges et de coopération avec les autres 

établissements d'enseignement supérieur ; 

� D'encourager l'accompagnement des étudiants dans les cursus professionnels ; 

� De promouvoir les relations de l'école avec son environnement socio-économique et 

d’initier des programmes de partenariat ; 

� D'assurer le suivi et l'organisation des manifestations scientifiques (colloques, 

séminaires,...). 
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Le directeur du laboratoire de recherche 

Est chargé : 

� D'assurer la direction scientifique du laboratoire de recherche ; 

� D'élaborer les états prévisionnels des recettes et des dépenses du laboratoire ; 

� De fixer la destination des crédits consacrés au laboratoire de recherche ; 

� De soumettre, périodiquement, les programmes et les bilans d'activité du laboratoire 

de recherche à l'examen des organes d'évaluation de l'établissement de rattachement ; 

� Il est responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce 

l'autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels de recherche et de soutien, 

affectés au laboratoire. 

 

Le conseil de laboratoire (CL) 

Est chargé : 

� D'élaborer et d'adopter son règlement intérieur, sur la base d'un règlement intérieur-

type défini par arrêté du ministre chargé de la recherche scientifique ; 

� De contribuer à l'élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses 

activités ; 

� D'évaluer, périodiquement, les activités de recherche ; 

� D'examiner et d'approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ; 

� D'adopter les états prévisionnels des recettes et des dépenses présentés par le directeur 

du laboratoire de recherche ; 

� De veiller à l'utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers. 

 

Le responsable de l’équipe recherche 

Est chargé : 

� De la direction scientifique et la gestion des moyens affectés à l’équipe, 

� De rédiger le rapport annuel sur les activités de recherche de son équipe, 

� D’engager et de réaliser des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux 

de recherche, par délégation du directeur de l’école.  
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5. Description  

 
Le processus de la coopération internationale met en avant les compétences des écoles 

algériennes en matière de formation et de la recherche scientifique à travers une 

communication efficace, afin d’accomplir des accords internationaux qui répondent aux 

exigences de la politique de coopération des écoles et à l’amélioration et de la mise à jour des 

programmes d’études. La procédure de coopérationdécrit les modalités d'ouverture permettant 

de bénéficier des opportunités offertes par les partenaires étrangers en favorisant les échanges 

de connaissances et la mutualisation des ressources. 

Le résultat du processus de coopération est la reconnaissance internationale de l’école à 

travers les accords avec les établissements de l’enseignement supérieur étrangers, les 

publications et les productions internationales, les séminaires, les conférences, les webinaires 

et les concours internationaux. 

Le processus est décrit en respectant la structure présentée par le RN. Les critères décrivant 

les procédures et les actions sont ainsi inspirés du référentiel. En ajoutant les responsables 

éventuels des actions ainsi que les résultats attendus et les preuves à recueillir, l’information 

est fournie sous forme de tableau en utilisant la même codification du RN. 

6. Procédures  

 
Dans les tableaux ci-après ; les procédures sont décrites on se basant sur le référentiel national 

de l’assurance qualité, les responsables sont cités ainsi que les résultats et ou preuves. 

Champ C1 : Politique d’ouverture internationale 
 
Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 

 

Réf. C11:L’Ecole a une politique d’ouverture sur l’international. 

C111 La politique 

d’ouverture sur 

l’international 

est documentée 

-Etablissement des chartes et des 

statuts définissant la politique 

d’ouverture à l’international. 

-Etablissement d’accords de 

RELEX -La politique et charte 

d’ouverture à 

l’internationale. 

-Les accords de coopération 
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et déclarée. collaboration avec les 

établissements étrangers. 

-Affichage de la politique 

d’ouverture à l’international et les 

accords de collaborations au 

niveau de l’EES.   

-Publication de la politique 

d’ouverture à l’internationale et 

des accords de collaborations sur 

le site web.  

avec les établissements 

étrangers. 

-Les publications de la 

politique et des accords de 

collaboration sur le site web 

de l’EES. 

Réf. C12:L’école dispose d’une stratégie dans le domaine de la recherche et de la formation, intégrant le 

contexte international. 

C121 La stratégie de 

l’EES en matière 

de recherche et 

de formation est 

établie en 

fonction de 

l’environnement 

international. 

-Etablissement d’une stratégie de 

recherche et de formation claire en 

adéquation avec l’environnement 

international facilitant l’ouverture 

et la collaboration internationale. 

-Etablissement de contrats de 

collaboration avec des 

établissements étrangers. 

- Evaluation des projets par le CSE 

de l’établissement, des 

conventions et des projets 

internationaux. 

-Etablissement des accords de 

mobilité d’enseignants chercheurs 

et d’étudiants. 

RELEX 

 

CSE 

-Le projet d’établissement. 

-Le nombre de conventions 

et des projets signés. 

-PV du CSE. 

-Bilan de mobilité. 

-Bilan de Coopération. 

Réf.C13 : L’école dispose d’une politique de communication lui permettant d’améliorer sa visibilité 

internationale. 

C131 La politique de 

communication 

assure une 

diffusion de la 

production 

scientifique. 

-Etablissement d’une politique de 

communication et de diffusion de 

la production scientifique. 

-Affichage de la politique de 

communication et sa publication 

sur le site web. 

CSR  

 

Dir.Bi 

 

CIO 

 

-Décision de désignation du 

chef de service information 

et communication 

conformément au statut des 

EES hors universités. 

-Affichages et site web. 
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C132 L’école est en 

réseau avec les 

partenaires 

étrangers. 

-Création de réseaux avec des 

partenaires étrangers dans le cadre 

des projets de recherche en 

commun et des stages de 

perfectionnement. 

RELEX 

 

CSR 

-Nombre de projets de 

recherche. 

-Nombre de stage de 

perfectionnement. 

-Nombre de publications 

avec des partenaires 

étrangers dans des revues 

internationales. 

-Nombre de communications 

avec des partenaires 

étrangers présentées à 

l’étranger. 

C133 Les parcours de 

formation sont 

disponibles, 

visibles et 

aisément 

accessibles, donc 

comparables. 

-Les différentes offres de 

formation ainsi que la description 

claire et détaillée des unités 

d’enseignement sont publiés sur le 

site Web au même titre que les 

établissements étrangers. 

-Les publications de l’EES sont 

visibles.  

CSR 

 

RELEX 

-Publications des offres de 

formation et descriptions des 

unités et matières 

d’enseignement sur le site 

Web de l’EES. 

-Les publications de l’EES 

(Annals, revues). 

C134 L’école dispose 

d’outils de 

communication 

externe. 

Installation d’un outil de 

communication externe à l’EES.  

CSR -Un site Web actualisé 

régulièrement. 

-Les dépliants et les flyers. 

-Les congrès et les 

séminaires internationaux. 

-Bulletins d’information. 

-Le passage dans les médias 

diffusés à l’étranger. 

Réf. C14:Les programmes d’enseignement et de recherche doivent pouvoir supporter l’évaluation internationale. 

C141 La comparaison 

des contenus des 

programmes avec 

ceux de 

l’international est 

mise en œuvre. 

-Constituer une équipe 

pluridisciplinaire afin de comparer 

les programmes de l’institution 

avec ceux des établissements 

étrangers. 

-Etablissement des comparaisons 

RELEX 

 

CP 

 

CPM  

 

-La procédure d’évaluation et 

de comparaison. 

-La liste des membres de 

l’équipe de comparaison des 

contenus des programmes. 

-Rapports de comparaison 
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des contenus des programmes avec 

ceux de l’international. 

-Publication et communication des 

rapports de comparaison. 

-Rectification des incohérences (si 

elles existent). 

DAEDFC établis. 

-PV de CP.  

-Liste des programmes 

modifiés dans le cas 

d’incohérences avérées. 

C142 L’évaluation des 

programmes par 

des organismes 

internationaux 

existe et est 

planifiée. 

-Planification d’une évaluation des 

programmes par des organismes 

internationaux. 

-Choix et contacte de l’organisme 

d’évaluation. 

-Affichage et publication de 

l’opération de l’évaluation. 

-Evaluation des programmes par 

des organismes internationaux 

périodiquement. 

-Publication des rapports 

d’évaluations. 

-Amélioration continue. 

RELEX 

 

DAEDFC 

 

CPM 

-Plan des évaluations. 

-Contrat avec les organismes 

d’évaluations internationaux. 

 -Rapports d’évaluations 

externes établis. 

-Nombre d’évaluations et de 

comparaisons et leur 

périodicité. 

 

Champ C2 : Partenariat et mobilité 

Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 
 

Réf. C21 :L’Ecole entretient des partenariats internationaux en matière de formation et de recherche. 

C211 L’école a une 

politiquevisible 

et pertinente de 

partenariatavec 

des universités 

étrangères. 

-Etablissement des accords de 

coopération avec les institutions 

internationales selon les chartes 

prédéfinies entre partenaires.  

-Validation et signature des 

accords, conventions cadre et 

conventions de jumelage. 

-Proposition de projets de 

recherche et des programmes de 

formation entre partenaires. 

RELEX  -Bilan des accords et des 

conventions de coopération 

signés avec des institutions 

internationales. 

-Bilan de projets de 

partenariat (recherche et 

formation) et de formations 

communes.  

Réf. C22 :L’Ecole encourage la mobilité internationale. 
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C221 L’établissement a 

une politique 

d’accueil des 

étudiants 

étrangers qui 

s’inscrivent 

individuellement. 

-Etablissement d’une politique 

d’accueil des étudiants étrangers 

qui s’inscrivent individuellement. 

-Mise en place d’une procédure de 

recrutement et d’inscription 

d’étudiants étrangers. 

RELEX -Politique d’accueil des 

étudiants étrangers. 

-Procédure de recrutement et 

d’inscription d’étudiants 

étrangers. 

C222 Les 

enseignements 

des langues 

étrangères sont 

assurés. 

-Programmation des 

enseignements cohérents de la 

langue arabe aux étudiants 

étrangers. 

RELEX -Nombre de laboratoires de 

langue. 

-Les programmes 

d’enseignement cohérents de 

langues au sein de l’EES aux 

étudiants étrangers. 

C223 L’enseignement 

des langues 

vivantes 

est cohérent par 

rapport à la 

politique 

internationale de 

l’établissement. 

-Etablissement des programmes 

d’enseignement des langues en 

cohérence avec la politique à 

l’internationale et qui répondent 

aux besoins des étudiants 

étrangers. 

-Etablissement des guides 

d’accueil et d’orientation pour les 

étudiants étrangers.  

RELEX 

 

CP 

 

CPM des 

langues 

vivantes 

-Les programmes des 

enseignements des langues 

en cohérence avec la 

politique à l’internationale. 

-Guide d’accueil et 

d’orientation à l’intention des 

étudiants étrangers. 

Réf. C23 :L’Ecole dispose de moyens et d’infrastructures adéquats pour l’accueil des étudiants, des enseignants 

et des chercheurs étrangers.  

C231

  

Des moyens et 

des infrastructure 

mis en place pour 

l’accueil des 

étrangers. 

-Prendre en considération le 

nombre des étudiants étrangers 

dans chaque niveau de la 

formation et la recherche en ce qui 

concerne les places pédagogiques, 

l’hébergement, les activités 

culturelles et sportives, la prise en 

charge sanitaire,... 

-Mettre en place un service 

d’accueil et d’orientation pour 

étudiants étrangers afin de faciliter 

RELEX -Nombre d’étudiants 

étrangers inscrits dans 

chaque niveau. 

-Service d’accueil et 

d’orientation. 

-Centre de langues 

étrangères. 

-Nombre de chambres 

réservés pour l’hébergement 

des étudiants étrangers. 

-Contrat d’assurances 
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leur intégration au sein de 

l’établissement. 

 

sanitaires. 

-Nombre d’étudiants 

étrangers inscrits dans les 

différentes activités 

culturelles et sportives.  

 

CHAMP C3 : Echange de connaissances et mutualisation des ressources 

Code Critère Description des procédures Responsable Résultats/Preuves 
 

Réf. C31 : L’Ecole propose des modes de formation ouverts à l’international. 

C311

  

Des modes de 

formation ouverts 

à l’international 

existent et sont 

fonctionnels. 

-Offre de formations en 

collaboration avec des 

établissements étrangers. 

-Offre de formations ouvertes à 

l’international à distance via e-

Learning, MOOC,… 

-Inscription des étudiants. 

-Suivie des formations. 

-Evaluation des formations. 

-L’offre de formation suit la 

procédure F112. 

RELEX 

 

DAEDFC 

 

-Nombre de formations en 

collaboration avec des 

établissements étrangers 

existantes. 

-Les supports de cours et la 

documentation proposés à 

distance. 

-Nombre d’étudiants inscrits. 

-Délibérations après 

évaluation. 

-Procédure F112. 

C312

  

L’offre de 

formation 

propose des 

diplômes 

multinationaux. 

-Etablissement des diplômes 

multinationaux pour les formations 

ouvertes à l’international. 

RELEX 

 

DAEDFC 

 

-Nombre de diplômes 

internationauxproposés. 

Réf. C32 : L’Ecole offre l’accès à la documentation et aux ressources internationales. 

C321 Des abonnements 

à des ressources 

documentaires 

sont établis. 

-Souscription des abonnements à 

des revues périodiques et à des 

bases de données. 

RELEX 

 

Dir.Bi 

-Banques de données 

documentaires avec accès 

autorisé (SNDL,…). 

-Nombre et nature des revues 

et ressources aux quels est 

abonné l’institution. 

-Fréquence et volume de 

téléchargement opérés. 
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Réf. C33 :L’Ecole assure une fonction de veille au niveau international. 

C331 Une cellule de 

veille sur 

l’international est 

installée. 

-Installation d’une cellule de veille 

sur l’international. 

-Accès à toutes les nouvelle 

méthodes et bonne pratiques 

internationales dans le domaine de 

la formation (formations, 

conférences, meetings, 

webinaires,...). 

-Visite des salons. 

-Participation des foires du livre. 

RELEX 

 

Dir.Bi 

-Décision de la création de la 

cellule de veille sur 

l’international. 

-Nombre de participations 

aux formations, meetings, 

conférences, webinaires 

(attestations). 

-Nombre de salons visités 

par an. 

-Participation aux foires du 

livre. 

C332 Les missions de 

la cellule de 

veille 

sontclairementdé

finies. 

-Désignation des membres de la 

cellule de veille. 

-Etablissement des fiches de poste 

des membres de la cellule de 

veille. 

-Utilisation de logiciels de veille.  

RELEX 

 

CDV 

-Composition de la cellule de 

veille à l’international.  

-Fiche de poste des membres 

de la cellule veille à 

l’international. 

-Logiciels de veille utilisés. 

Réf. C34 :L’Ecole favorise la mutualisation des ressources.  

C341

  

L’Ecole a mis en 

place un 

programme de 

mutualisation des 

ressources. 

L’EES met en place des 

documents permettant la 

mutualisation des ressources : 

-Conventions spécifiant les 

ressources de mutualisation 

signées ; 

-Une comptabilité financière 

gérant les moyens financiers en 

commun ; 

-Contrat gérant le personnel en 

commun et leurs mobilités ; 

-Documents définissant la nature 

du matériel scientifique mis en 

usage commun et sa gestion. 

RELEX 

 

SG 

-Grille de calcul et de 

comptabilité en commun. 

-Nature du matériel 

scientifique misen usage 

commun. 

-Nombre et nature de 

conventions spécifiques 

signées. 
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Conclusion :  

Ce manuel des procédures relatif au septième et dernier domaine qui est le domaine de la 

coopération vise à spécifier l’ensemble des acteurs du domaine ainsi que le listing de 

l’ensemble des procédures qui vise à atteindre les objectifs fixés par le projet d’établissement 

de l’EES, en se basant sur le référentiel de qualité national. Ce manuel n’est pas un document 

figé, mais dynamique en fonction des évolutions réglementaires et des besoins de l’institution. 

Ce document est considéré comme un outil incontournable dans l’approche assurance qualité 

et aussi un outil d’aide pour l’ensemble des parties prenantes. 

 

ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des documents externes  

Documents Version Localisation 

 Référentiel National de la CIAQUES   
2016 

Bureau du RAQ 

Cellule AE 

Guide du LMD. Version 2011. MESRS 

 
2011 

La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif N° 16-176 du 14/06/2016 fixant le statut type de 
l’école supérieure 2016 

 La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du ministre 
de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

2013 
 La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 14-22 du 21 Rabie El Aouel 1435 

correspondant au 23 janvier 2014 modifiant le décret exécutif n° 

13-78 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 janvier 

2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

2014 

La direction 

Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 25 février 2018 JO N° 17 du 18 mars 

2018 fixant l'organisation administrative de l'école supérieure et la 

nature des services techniques et leur organisation. 

2018 

La direction 

Bureau du RAQ 
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Arrêté interministériel du 8 Joumada El Oula 1437 correspondant 

au 17 février 2016 modifiant et complétant l’arrêté interministériel 

du 10 Dhou El Kaada 1425 correspondant au 22 décembre 2004 

portant création des directions des ouvres universitaires et fixation 

de leur siège, de la liste et de la consistance des résidences 

universitaires qui leur sont rattachées. 

2016 

La direction 

Bureau du RAQ 

Décret exécutif n° 19-231 du 12 Dhou El Hidja 1440 

correspondant au 13 août 2019 fixant les modalités de création, 

d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de recherche. 

2019 

La direction 

Bureau du RAQ 

Arrêté interministériel du 01 Février 2012 Fixant les modalités de 

prise en charge des frais de transport et de séjour de l’enseignant 

chercheur hospitalo-universitaire ou de l’enseignant chercheur 

exerçant à l’étranger invité à accomplir des activités de recherche 

dans le cadre des projets nationaux de recherché 

2012 

La direction 

Bureau du RAQ 

 

Liste des documents internes 

Documents Version Localisation 

Le règlement intérieur de l’établissement. 
En cours 

La direction 

Bureau du RAQ 

Rapport d’auto-évaluation de l’école 1ère version 
La direction 

Bureau du RAQ 

 

Annexe 2:Feuille des modifications 

 

Version Nº: Feuille Nº: 

Modifications: 

 

 

Date: Signature: 

 

Version Nº: Feuille Nº: 
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Annexe 4: Liste de distribution 

 

Numéro De Copie Département Date Signature Notes 

01     

02     

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


